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Cestas
INDUSTRIE 4.0 :  

LECTRA ACQUIERT L’AMÉRICAIN  
LAUNCHMETRICS

Lectra étend sa présence sur le marché de la  
mode et se renforce dans le SaaS (Software as a  

Service). Spécialiste des systèmes de découpe  
de tissus souples, le groupe girondin qui propose des  

équipements, des logiciels, des solutions d’analyse  
de données et des services a annoncé, début janvier,  
la signature d’un accord en vue d’acquérir la majorité  

du capital et des droits de vote de Launchmetrics.  
Cette société américaine développe et commercialise  

une plateforme SaaS basée sur le cloud dédiée à la  
performance de la marque pour les professionnels du  

marketing des secteurs de la mode et de la beauté. 

Dans le détail, la transaction porte sur l’acquisition  
en janvier 2024 d’environ 50,3 % de Launchmetrics  
pour un montant d’environ 85 millions de dollars.  
L’acquisition du capital et des droits de vote restants  
est prévue en cinq temps : en 2025, 2026, 2027,  
2028 et 2030. Le prix total de la transaction devrait  
être compris entre 200 et 240 millions de dollars sur  
la période 2024-2029. « Après sept acquisitions au  
cours des six dernières années, cette nouvelle étape  
stratégique permet à Lectra de continuer de repousser  
les limites en définissant un nouveau cadre pour  
l’industrie 4.0 dans le marché de la mode et s’inscrit  
parfaitement dans notre feuille de route stratégique  
2023-2025 », a déclaré Daniel Harari, PDG  
de Lectra. Fondée en 1973, Lectra dont les structures  
opérationnelles sont basées à Cestas a réalisé un  
chiffre d’affaires de 522 millions d’euros en 2022.
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découpe de tissu Vector  
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Bordeaux
MON COURTIER ÉNERGIE GROUPE  
FAIT ÉVOLUER SA GOUVERNANCE

La société girondine de courtage en énergie pour les entreprises  
annonce l’évolution de sa gouvernance, à travers la séparation  

des fonctions de président et de directeur général.  
Guillaume Rouaud est ainsi nommé directeur général  

du groupe, tandis que Charlie Evrard, auparavant  
PDG, demeure président du conseil d’administration.  

L’entreprise annonce également le recrutement  
stratégique de Joel Campos, directeur commercial  

Espagne. « Depuis l’introduction en Bourse en  
mai 2023, notre groupe ne cesse de croître, avec sur  

le semestre écoulé l’acquisition de 4 000 nouveaux  
clients, l’ouverture de 3 nouvelles agences en France  

et le lancement d’offres innovantes dans la transition  
énergétique. Cette croissance se fait toujours dans le  

cadre d’une rentabilité solide. Notre prochain défi  
consiste dans la réplication de ce modèle historiquement  

profitable à l’international et l’évolution de notre 
gouvernance est un atout de plus pour y parvenir. (…) Nous  

sommes particulièrement ravis d’accueillir Joel Campos  
au sein de l’équipe pour bénéficier de son expertise et faire  

grandir particulièrement Mon Courtier Énergie groupe en  
Espagne, notre premier marché hors de France », assurent dans un  

communiqué Guillaume Rouaud et Charlie Evrard.

Nouvelle-Aquitaine
TIPI 535 : UN NOUVEL  
APPEL AUX START-UPS  
DU TOURISME
Créé en octobre 2021,  
l’incubateur TiPi 535 du Tourisme Lab  
Nouvelle-Aquitaine a lancé, en  
début d’année, un appel à candidatures  
pour sa troisième promotion. Les  
start-ups innovantes dans le secteur  
du tourisme en région sont  
invitées à déposer leurs candidatures  
jusqu’au 18 février. Une attention  
particulière sera portée aux projets  
qui proposent une prise en  
compte des questions liées au  
tourisme durable. Chaque  
promotion compte 10 porteurs  
de projets maximum répartis  
entre Bordeaux, La Rochelle, Pau,  
et, désormais Poitiers.  
En 2023, six start-ups ont bénéficié  
d’un accompagnement d’un an :  
Roza, Explorissima, Dans les valises  
de Stef, Liva, Dipongo et Sit&Eat.
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La 2e promotion  
de TiPi 535 en 2023.

Guillaume 
Rouaud 
directeur général  
de MCE Groupe

Charlie 
Evrard 
président de  
MCE Groupe
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Dassault produit son  
appareil « omnirôle » à Mérignac. 

Mérignac
LA FRANCE COMMANDE  

42 RAFALE SUPPLÉMENTAIRES À DASSAULT
Une semaine fructueuse pour l’avionneur tricolore Dassault Aviation  

(6,9 milliards d’euros de chiffre d’affaires en 2022, 12 700 salariés dans le monde). Le 8 janvier,  
l’industriel annonçait l’entrée en vigueur de la dernière tranche de 18 avions de combat  

Rafale pour l’Indonésie. Elle fait suite à l’entrée en vigueur, en septembre 2022 puis en août 2023, des deux  
premières tranches de 6 et 18 Rafale et vient ainsi compléter le nombre d’avions en commande  

pour l’Indonésie dans le cadre du contrat signé en février 2022 pour l’acquisition de 42 Rafale. Quelques jours  
plus tard, Dassault a annoncé avoir reçu de la part de la Direction générale de l’armement  

française (DGA) une commande de 42 avions de combat Rafale, dite « tranche 5 », à destination de l’armée  
de l’Air et de l’Espace (AAE). « Au nom de Dassault Aviation et des 400 entreprises impliquées  

dans le programme Rafale, je remercie le ministère des Armées, la DGA et l’AAE pour leur confiance  
renouvelée (...). Cette souveraineté industrielle militaire constitue une exception en Europe.  

Elle assure la supériorité de notre aviation de combat. Elle est également un atout de rayonnement diplomatique  
et de puissance économique avec l’export », a commenté Éric Trappier, PDG de Dassault Aviation.  

« Cet investissement de plus de 5 milliards d’euros va irriguer de nombreux territoires », a déclaré, de son côté,  
le ministre des Armées Sébastien Lecornu. Outre les 42 Rafale commandés par la France, le total  

des commandes destinées à l’export s’élève à ce jour à 261 appareils neufs. De quoi pérenniser « l’activité de  
production pour les dix années à venir », précise Dassault Aviation dans un communiqué, ainsi que  

l’activité de son site de Mérignac qui assemble le Rafale et emploie 2 500 personnes. 
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Mérignac
STRATÉGIE BAS  
CARBONE : L’AÉROPORT  
DE BORDEAUX  
FRANCHIT UN NOUVEL  
ÉCHELON
Engagé depuis 2019 dans l’Airport  
Carbon Accreditation (ACA), programme  
international de certification pour  
la gestion des émissions carbone des  
aéroports, l’Aéroport de  
Bordeaux-Mérignac a atteint le troisième  
niveau du dispositif qui en compte  
sept. Ce niveau atteste que l’aéroport  
réduit ses émissions directes en  
valeur absolue d’année en année depuis  
2019, qu’il évalue une partie des  
émissions indirectes et les émissions  
de ses partenaires et engage tous  
les acteurs de la plateforme dans la  
démarche de décarbonation.  
L’Aéroport de Bordeaux Mérignac qui  
consacrera 20 millions d’euros  
d’investissement pour la décarbonation  
et la sobriété d’ici 2027 se met  
désormais en ordre de marche pour  
le niveau Transformation de l’ACA.  
Depuis 2019, les émissions directement  
imputables aux activités de gestionnaire  
d’aéroport ont été réduites de 10 %.  
Pour 2027, l’objectif de la stratégie de  
décarbonation Airport Carbon  
Accreditation vise une réduction de 26 %  
des émissions de la Société Aéroport  
de Bordeaux-Mérignac à travers trois leviers :  
le chauffage, les véhicules et  
l’énergie. L’aéroport vise la neutralité  
carbone compensée en 2030.

Pessac
500 POSTES À POURVOIR  
À L’OCCASION DE L’AÉRODAY
Le groupe Randstad organise, le 25 janvier prochain,  
la troisième édition de l’Aéroday, le job dating dédié aux  
métiers de l’aéronautique, du spatial et de la défense.  
Ainsi, 4 330 postes sont à pourvoir dans toute la France,  
dont 500 en Nouvelle-Aquitaine. Il s’agit de CDI, CDD,  
et de mission d’intérim à longue durée. Des formations  
qualifiantes sont également proposées. Au programme :  
échanges avec les recruteurs, atelier CV, coaching, ou  
encore visite d’un site de production et d’un musée de  
l’aéronautique. Ajusteur, technicien logistique, superviseur  
de production, technicien laboratoire, ou encore  
ingénieur qualité : les offres disponibles sont diverses.  
Plusieurs points d’accueil seront mis en place  
dans la région, dont la salle Romy Schneider à Pessac.
Plus d’informations : randstatd.fr   
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L’Aéroport de Bordeaux-Mérignac met à  
disposition de façon permanente des biocarburants durables  

aux compagnies aériennes depuis 2022.
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Bassens
M.T.S TRANSPORTS  

INVESTIT POUR SON  
ACTIVITÉ DE 

STOCKAGE
Créée en 1995, l’entreprise  

familiale M.T.S Transports (Montussan  
Transports Services) est  

spécialisée dans la traction de  
messagerie et la distribution  

palettisée en Aquitaine,  
Hauts-de-France et Île-de-France.  

Transporteur avant tout,  
l’entreprise située à Bassens compte  

néanmoins développer son activité  
de stockage, aujourd’hui marginale.  

Elle disposera ainsi d’ici le mois  
de juin de 4 000 m2 supplémentaires  

dans le Val-d’Oise (95). Objectif :  
développer son activité logistique et  

son rayonnement en Île-de-France.  
Une dizaine d’embauches sont  

annoncées dans ce cadre-là. « Nous  
aurons une capacité totale de  

stockage de 5 500 m2 entre notre  
site girondin et notre site  

parisien », précise Nourrédine Ziane,  
dirigeant de la PME. En parallèle,  

il annonce l’intégration de M.T.S. à  
Tred Union, un groupement  

national de transporteurs qui  
réunit plus de 80 adhérents dans  

l’Hexagone. Nourrédine Ziane  
y voit l’opportunité de développer  

des synergies entre adhérents,  
d’étoffer le maillage national du  

réseau et d’apporter des réponses  
complémentaires à ses clients,  

tant en matière de services qu’en  
matière d’applications  

techniques, environnementales  
et digitales. M.T.S Transports  

emploie actuellement 45 personnes  
et dispose de 30 véhicules. À ce  

stade, 15 % de sa flotte roule au gaz  
vert, le BioGNC. Mais Nourrédine  

Ziane ne compte pas s’arrêter là. Il vient  
de commander un porteur  

électrique et est en train d’étudier  
la possibilité d’investir  

dans un tracteur électrique.

Nourrédine Ziane  
dirige la société familiale 

depuis 2008.
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Bordeaux
L’ESTACA LANCE UNE  
SPÉCIALITÉ « DÉCARBONATION  
DE L’AÉRONAUTIQUE »
L’école d’ingénieurs post-bac, spécialisée dans  
le domaine des transports et de la mobilité durable  
(aéronautique, spatial, automobile, ferroviaire et  
naval), crée une nouvelle spécialité sur son campus  
bordelais : « Innovation et décarbonation du  
secteur aéronautique ». Destinée aux étudiants de  
5e année, elle a pour objectif de « former des  
ingénieurs prêts à contribuer au déploiement de  
solutions concrètes et innovantes pour atteindre  
la neutralité carbone et réduire significativement les  
émissions de gaz à effet de serre d’ici 2030 »,  
précise l’école dans un communiqué. « Dès la  
rentrée 2024, 30 étudiants pourront intégrer cette  
nouvelle spécialisation, en ligne avec notre plan  
stratégique et l’ouverture récente de notre nouveau  
département IDEAL pour des ingénieurs durables  
et responsables », précise Philippe Guibert, directeur  
des formations de l’ESTACA. Le campus bordelais  
de l’école européenne a été choisi pour le lancement  
de cette spécialisation en raison de « sa situation  
géographique en région Nouvelle-Aquitaine,  
qui compte un nombre très important d’entreprises  
des secteurs aéronautique et spatial. Elle permettra  
le renforcement des liens déjà forts avec les  
entreprises de la région », affirme Marc Weber,  
responsable formations de l’ESTACA Bordeaux.

Bordeaux
ELLIPSE AVOCATS  
S’IMPLANTE À ANGOULÊME
Avec l’acquisition du cabinet Frédéric Bausset,  
bien connu des entreprises charentaises,  
le bordelais Ellipse Avocats, spécialiste du droit  
social, poursuit sa dynamique de  
développement. Au 1er janvier, le cabinet  
Frédéric Bausset devient ainsi Ellipse Avocats  
Angoulême-Cognac. Louise Augereau  
(interlocutrice privilégiée des clients sur le  
contentieux) et Maxime Leblanc (expert  
conseil) deviennent associés du cabinet à  
cette occasion. Frédéric Bausset reste  
associé de la structure et se consacre désormais  
à l’accompagnement des entreprises et à la  
conduite du changement via le dialogue social. 
Le cabinet avait déjà ouvert des antennes  
à Floirac, Bayonne et Montauban.
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Bordeaux / Tresses
UN NOUVEAU SERVICE EXTENSION CHEZ AMI BOIS
Le groupe MMC, entreprise familiale spécialiste de la construction bas carbone, fait évoluer son offre en 
Nouvelle-Aquitaine à travers le déploiement de son nouveau service extension, proposé par ses 2 agences 
girondines Ami Bois, installées à Bordeaux et à Tresses. Un service d’extension des bâtiments qui s’adresse aux 
particuliers, mais aussi aux collectivités et acteurs privés pour l’extension-réhabilitation de bâtiments publics ou 
tertiaires. Le groupe MMC et sa filiale Ami Bois ont pour ambition de consacrer un tiers de leurs activités à des 
projets d’extension. Pour cela, le constructeur espère renforcer ses équipes en Nouvelle-Aquitaine, grâce au 
recrutement de profils commerciaux en 2024.

Nouvelle-Aquitaine
UNE CONVENTION POUR RENFORCER L’ACTION 

 COLLECTIVE DU CAMPUS CYBERSÉCURITÉ
Le campus régional de cybersécurité et de confiance numérique pour la Nouvelle-Aquitaine  

a été créé en octobre 2022 dans un contexte d’augmentation du nombre de victimes de 
cyberattaques. Un peu plus d’un  
an plus tard, le préfet de région,  

le président du Conseil régional et  
le président du campus ont  

signé, le 8 janvier, une convention  
de coopération visant à intensifier  
l’action commune de prévention,  

d’anticipation et d’optimisation de  
la prise en charge des victimes.  

Le centre de réponse aux attaques  
informatiques (CSIRT) est la première  

brique opérationnelle à avoir été  
développée au sein du campus. Il a  

pour mission principale de proposer  
un service de réponse aux incidents  

de premier niveau, dédié aux acteurs  
de taille intermédiaire.

©
 D

. R
.

©
 D

. R
.

©
 R

ég
io

n 
N

ou
ve

lle
-A

qu
ita

in
e

Mathieu Hazouard, président du campus régional  
de cybersécurité, Alain Rousset, président de la Région, 

et le préfet Étienne Guyot.
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Lacanau
KAHE VEUT VERDIR  

LES SPORTS NAUTIQUES
Kahe, start-up spécialisée dans la  

motorisation électrique pour bateaux et  
dans l’assistance électrique intégrée  

dans les surfs, stand-up paddle, kayak, ou  
encore annexe bateau, était présente  

sur le CES Las Vegas, salon mondial dédié  
à l’électronique qui s’est déroulé du 9  

au 12 janvier dernier. L’entreprise girondine  
y a présenté le premier moteur 100 %  
électrique 3-en-1 : le Kahe Pod 600.  
Cette alternative au moteur thermique  

n’émet pas d’hydrocarbure dans l’air ni  
dans l’eau, aucune nuisance sonore  

ni odeur et dispose d’une autonomie  
pouvant aller jusqu’à six heures.  

Cette innovation a par ailleurs remporté  
le prix de l’innovation technique  

décerné par l’AFBE (association française  
du bateau électrique). En dix mois,  

la start-up girondine a déjà vendu près  
de 4 000 produits, en nom propre ou  

marque blanche, grâce à des partenariats  
avec Decathlon, Zodiac ou encore  

Tahe Outdoors. Elle a levé 2,2 millions  
d’euros auprès de 25 actionnaires tels que  

Bpifrance, la Région Nouvelle-Aquitaine,  
ou encore la French Tech. La marque  

est portée par Christian Ollier et Nicolas  
Quendez, associés depuis 2017.

Bordeaux
ALTOSPAM ACCÉLÈRE 

LE DÉVELOPPEMENT DE SON  
RÉSEAU DE PARTENAIRES

Spécialisée en cybersécurité de l’e-mail,  
Altospam donne un nouvel élan à sa stratégie  

commerciale en annonçant la nomination  
d’Enzo Morello (ex LegalySpace) pour piloter sa  

politique de ventes indirectes. Sa mission :  
développer le réseau de partenaires d’Altospam  

qui compte à ce jour 1 distributeur et 
428 revendeurs en France. Altospam, dont 
le siège est établi à Bordeaux, propose 
un logiciel en mode SaaS (Software 

as a Service) de protection des 
courriers électroniques contre les 
spams, les virus, les scams et le 

phishing. Le Campus régional 
de cybersécurité et de confiance 

numérique Nouvelle-Aquitaine 
a notamment choisi Altospam 

pour protéger sa messagerie des 
menaces de cyberattaques.

Bordeaux
L’IAE MET LES FEMMES  

ENTREPRENEUSES À L’HONNEUR
L’IAE de Bordeaux organise, le 25 janvier  

prochain dès 17 h 30, une table ronde sur le thème  
« Femme entrepreneuses : oser être soi ».  

Valérie Bataille-Calvet, fondatrice de l’académie de  
conseil en management Vallier et cofondatrice  

de la maison de négoce en vins BVC, Dominique David,  
entrepreneuse et ancienne députée de la  

première circonscription de la Gironde, Edwige Fondevila,  
entrepreneuse et investisseuse et Muriel Van der Wees,  

fondatrice du centre de bien-être Villamavie et cofondatrice  
des magasins Cultura, seront présentes  

pour partager leurs parcours et engagements.  
Cet événement est coorganisé par  

l’IAE Bordeaux, l’IRGO, l’IAE Bordeaux Consulting  
et l’association étudiante Bambou.
Inscription sur le site de l’IAE :  
https://www.iae-bordeaux.fr/
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Étienne 
Guyot
préfet de  
Nouvelle-Aquitaine  
et de Gironde
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INTERVIEW  · Étienne Guyot, préfet de la région Nouvelle-Aquitaine 
et de la Gironde, a pris ses fonctions il y a tout juste un an. Augmentation 

des moyens de sécurité,  développement économique avec le dispositif 
France 2030 et le contrat de plan État/Région, aménagement du territoire 

avec la LGV et le RER métropolitain, il détaille sa feuille de  route.

Par  Nathalie  VALLEZ

Échos  Judiciaires Girondins : 
Quel bilan tirez-vous  de cette 
première année en Gironde  ?

Étienne  Guyot : Cela a été une 
année très dense. Avec la coupe 
du monde de rugby, nous avons 
accueilli beaucoup de monde et 
c’était très fl uide. Le bilan est positif 
parce que nous avons enchaîné avec 
la visite du couple royal britannique 
qui a nécessité 30 visites de terrain. 
Ça a représenté 1 500 hommes 
mobilisés, c’était très  cadencé et ça 
s’est très bien passé. Mais il y a eu 
aussi avec des événements d’ordre 
public : les manifestations contre la 
loi retraite, les violences urbaines 
de fi n juin-début juillet, toutes les 

manifestations liées au conflit 
israélo-palestinien… Il y a aussi toute 
la vie d’un grand département, qui 
fait 6 arrondissements, le plus grand 
département de  France.

EJG  : Quels les grands
chantiers  avez-vous identifi és 
en arrivant  ?

E.  G. : Parmi les chantiers prio-
ritaires, il y a la protection de nos 
concitoyens. Lorsque je suis arrivé, 
tout le monde avait le traumatisme 
des feux de forêt de l’été 2022. J’ai 
beaucoup insisté sur les moyens ter-
restres et aériens. Ça s’est traduit 
par des fi nancements, soit 9 millions 
d’euros pour la Gironde. Il y a toute 

la sécurité publique : l’État avait déjà 
renforcé ses moyens en 2021-2022 
avec 140 policiers supplémentaires 
affectés à Bordeaux. Depuis, un 
renforcement en eff ectifs et maté-
riels a été voté, avec 27 brigades 
supplémentaires en  Nouvelle-
Aquitaine, dont certaines vont inter-
venir dès 2024. L’enjeu est sur tous 
les plans : la lutte contre les stu-
péfi ants qui sont une gangrène, la 
lutte contre les incivilités, l’augmen-
tation des équipes et des patrouilles 
sur la voie publique. Le 2e thème est 
de soutenir l’esprit d’entreprendre. 
Les entreprises jouent un rôle 
fondamental dans la création de 
valeur ajoutée, la création d’emplois, 

les  fronts
Le  préfet

sur  tous
Le  préfet
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dans la redistribution. Le gouverne-
ment a mis en place plusieurs types 
d’actions et le plan de relance a per-
mis à l’économie de tenir le choc et 
de garder les  compétences.

EJG  : Lors de votre conférence 
de presse de rentrée, vous aviez 
dressé un bilan plutôt positif 
pour  les entreprises et le taux de 
chômage, pourtant le moral 
est plutôt en berne, comment 
l’expliquez-vous  ?

E.  G. : Au comité de la Banque de 
France qui a eu lieu fi n décembre, 
nous avons fait le point très préci-
sément avec la Banque de France, le 
Medef, la CCI et un certain nombre 
d’entreprises  : la situation offre 
moins de visibilité qu’avant l’été, 
pour autant, on ne peut pas dire 
que les entreprises aient le moral 
en berne. Il faut regarder secteur 
par secteur. Certes le bâtiment ne 
va pas bien mais le secteur indus-
triel se porte mieux qu’au niveau 
national. Le taux de chômage est 
de 6,5 contre 7,2 au point natio-
nal  et on note une préoccupation 
toujours importante de recherche 
d’embauche. La situation n’est pas 
mauvaise dans un contexte où 
l’inflation baisse (on est passé de 
4,9 % fin septembre à 3,8 % fin 
décembre). La dernière enquête de 
conjoncture de la Banque de France 
montre que le pouvoir d’achat des 
ménages est en augmentation, 
tout comme les marges des entre-
prises avec un niveau légèrement 
supérieur à celui observé pendant 
la crise covid. Et pour l’année 2023, 

 On déploie 
aussi le dispositif 
France 2o3o  : 
cela concerne 
92 entreprises en 
Gironde 

la croissance a été supérieure aux 
prévisions de 0,9 %. Donc l’échange 
auquel j’ai participé a montré des 
motifs  d’optimisme.

EJG  : Quels sont 
les accompagnements  
pour soutenir les 
entreprises  ?

E.  G. : Nous avons un dispositif 
très partenarial avec la Région : les 
CRP (commissaires aux restruc-
turations et à la prévention des 
diffi  cultés) qui accompagnent les 
entreprises en diffi  culté pour pré-
server l’emploi dans les territoires. 
C’est une action très forte. On 
déploie aussi le dispositif France 
2030  : le plan consiste à cibler 
10 secteurs particuliers et straté-

giques, tant en termes d’indépen-
dance, d’investissements, d’inno-
vation donnant un coup d’avance 
à notre pays. 54 milliards d’euros 
sont sur la table. Entre janvier 2021 
et octobre 2023 on a  eu 339 projets 
lauréats d’entreprises en Nouvelle-
Aquita ine,  pour un montant 
706 millions d’euros. Cela concerne 
92 entreprises en Gironde. Ça fonc-
tionne bien ! Pour nous l’enjeu, c’est 
de faire en sorte que le maximum 
d’acteurs locaux puissent émer-
ger. On n’en est qu’au début. Nous 
avons un autre outil : le contrat de 
plan État/Région à l’échelle des 
3 anciennes régions. Cela repré-
sente plus de 6 milliards d’euros 
jusqu’à 2027 qu’on déroule sur 
tous les secteurs : l’enseignement 
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Le préfet  
Étienne Guyot avec  
le roi Charles III

supérieur, l’économie, les infra- 
structures, le maritime… Investir 
c’est fondamental.

EJG : Parmi vos priorités,  
vous avez également cité la  
transition écologique…

E. G. : Tout à fait, il faut ancrer 
les territoires dans la transition 
écologique. Le gouvernement met 
10 milliards d’euros et a lancé un 
programme décliné dans chaque 
région et pour chaque secteur.  
L’objectif étant de diminuer de 
façon drastique de 55 % les gaz 
à effet de serre d’ici 2030. Il reste 
la moitié du chemin dans l’indus-
trie, les transports, l’agriculture, 
le bâtiment, avec des actions à 

entreprendre. Il faut que la prise de 
conscience irrigue tout le monde, 
pas seulement la sphère publique 
mais aussi les associations, les 
entreprises, nos concitoyens. Entre 
février et juin, on aura une phase 
de débat dans toute la Nouvelle- 
Aquitaine, après nous aurons des 
remontées de terrain et on obtien-
dra une feuille de route avec des 
spécificités régionales.

EJG : L’aménagement  
du territoire, et plus précisément 
la question des transports, est 
aussi un axe majeur pour vous…

E. G. : Quand je suis arrivé, consi-
dérant ce que font les collectivités 
- et elles le font bien - nous sommes 
convenus avec les présidents de 
la Région et de la Métropole, du 
département, le maire de Bordeaux 
de créer ensemble un comité des 
mobilités partant d’un diagnostic 
commun : comment fait-on pour 
accélérer un certain nombre de pro-
jets, mettre en chantier un certain 
nombre d’études, c’est un travail à 
horizon 2040. J’ai reçu un mandat 
de négociation de l’ex-Première 
ministre Mme Borne qui me donne 
une enveloppe de 747  millions  
d’euros sur la période 2023-2027. 
L’État met 150 millions d’euros par 
an sur la table, contre 90 millions 
dans le précédent plan qui s’est 
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achevé en 2022. Donc plus d’argent 
avec un fl échage sur le collectif et 
le ferroviaire. Sur les 747 millions, 
au moins 150 millions doivent être 
dédiés au RER métropolitain ou 
girondin. Mais nous avons aussi 
besoin d’améliorer des routes : la 
RN 141, la RN 147,  on a besoin de 
traiter les carrefours plans de la 
RN10. On est à la fois sur l’aménage-
ment du territoire, l’investissement, 
la cohésion territoriale, ce sont des 
outils financiers puissants. Hors 
contrat de plan, on a le projet du 
POLT (Paris-Orléans-Limoges-
Toulouse), un programme de 1,6 mil-
liard. Il y a un temps de travaux qui 
fait qu’on avance résolument. Quant 
à GPSO (LGV Toulouse-Bordeaux, 
Bordeaux-Dax), un projet d’utilité 
publique, il va demander des amé-
nagements ferroviaires au sud de 
Bordeaux et au nord de Toulouse. 
Ce sont des goulots d’étranglement 
qu’il faut faire sauter pour déve-
lopper le ferroviaire et le RER. Ça 
représente à peu près 1 milliard pour 
chaque chantier sur les 14 milliards 
de l’ensemble de la ligne. Le projet 
se poursuit. Il y a des contestations 
que l’on prend au sérieux. Je ne suis 
plus coordinateur (qui relève de la 
compétence du préfet d'Occitanie) 
mais plus de la moitié du tracé se 
trouve en Nouvelle-Aquitaine, donc 
j'ai à cœur d'être très investi.

EJG  : Où en est-on de 
l’implantation de  l’entreprise 
Pure Salmon dans le 
Nord-Médoc  ?

E.  G. : Le dossier a été déposé, 
l’instruction est en cours. Le por-
teur de projet doit le compléter. 
Aucune décision n’est prise. C’est 
un dossier qui mérite d’être consi-
déré. Il y a 250 emplois à la clé, 
mais aussi des contraintes environ-
nementales c’est évident. Mais ce 
projet concourt à  l’autonomie de 

notre pays quand on voit ce qu’on 
importe en saumon. Même s’il y a 
des exigences environnementales, 
d’implantation, de circulation, 
d’énergie, quand un projet éco-
nomique est présenté, il mérite 
toujours d’être regardé dans un 
contexte où il peut permettre de 
créer des emplois et d’améliorer la 
balance  commerciale.

EJG  : Et pouvez-vous 
nous dire où  en est le projet 
Flying Whales  ?

E.  G. : C’est un projet très sou-
tenu par la Région dans lequel 
nous sommes totalement investis, 
le comité de pilotage se réunit 

 Au moins 15o millions 
d’euros doivent être  dédiés au RER
métropolitain ou girondin 

régulièrement. À ce stade, le pro-
jet continue son  instruction. On a 
diff érentes procédures : autorisa-
tion sur l’eau, dérogations sur les 
espèces protégées, procédures de 
défrichement, archéologiques… Les 
procédures d’urbanisme démarrent 
également. Je fais en sorte de l’ac-
compagner au  mieux.

EJG  : Quels sont les  
prochains grands rendez-vous  ?

E.  G. : Les élections européennes 
et les jeux olympiques. Pour ce 
dernier, c’est difficile de se pro-
jeter. 7 matchs sont programmés. 
Ça va dépendre des tableaux. Il 
n’y aura pas de fan zone. Il y aura 
des touristes en tout cas…  Ça s’est 
très bien passé pour la coupe du 
monde, donc il faut faire la même 
chose. Et il y a encore bien des dos-
siers et des défis à relever. Dans 
tous les cas, dites-vous que je suis 
un préfet heureux  ! ■
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de  terrain

Étienne   Guyot

PORTRAIT · Le  préfet de 
Gironde et Nouvelle-Aquitaine

a partagé sa carrière  entre 
les préfectures du Sud-Ouest 

et les cabinets  ministériels.

Par  Nathalie  VALLEZ

L e   3 0   j a nv i e r,  i l 
fêtera sa première 
année à Bordeaux : 
« Une année d’une 
grande densité », 
commente le pré-

fet Étienne Guyot. Arrivé d’Occita-
nie où il occupait un poste similaire, 
le préfet, qui a exercé ses diff érents 
mandats dans le Sud-Ouest, est 
pourtant un homme du nord-est ! 
Né à Nancy, étudiant à Reims puis 
à Paris, il a suivi la voie royale : Nor-
male Sup, Science Po et l’ENA. Les 
débuts de sa carrière sont annoncia-
teurs de tout ce  qui la bâtira par la 
suite : « J’ai tout d’abord été nommé 
administrateur à la ville de Paris sur 
des sujets qui marqueront tout le 
reste de mon itinéraire : les trans-
ports (à la direction de la voirie) et 
le développement économique (à la 
direction des fi nances et des aff aires 
économiques) ». Son premier stage 
de l’ENA dans le corps préfectoral 
est tout aussi précurseur puisqu’il le 
fait à Périgueux : « Ça a beaucoup 
marqué ma carrière  ».

CABINETS   MINISTÉRIELS
Mais  celle-ci est également riche 

de différents passages dans les 
cabinets ministériels : dès mai 1995, 

il intègre le cabinet ministériel des 
transports pendant 2 ans, en tant 
que conseiller aux transports rou-
tiers et à la sécurité routière. Il part 
ensuite 3 ans à la DATAR (déléga-
tion interministérielle à l’aména-
gement du territoire) et s’occupe 
de l’élaboration des contrats de 
plan État-Région. Puis au minis-
tère de l ’Intérieur, il est sous-
directeur  de l’administration terri-
toriale, en charge des préfectures 
et des sous-préfectures (2000-
2002) puis en charge de l’admi-
nistration territoriale de la Corse 
et du Pays basque jusqu’en 2005. 
Après un crochet en préfecture : 
il est nommé préfet du Gers, puis 
dans les Landes jusqu’en 2009, il 
devient alors directeur de cabinet 
du ministre de l’Aménagement du 
territoire, puis directeur de cabinet 
du ministre des Collectivités locales 
jusqu’à l’été  2011.

LE  GRAND  PARIS
Devenu  président du directoire 

de la société du Grand Paris, il y 
restera 3 ans et fera monter en 
puissance cet établissement public 
d’état destiné à créer 200 km de 
ligne de métro automatique et 
68 nouvelles gares : « Autant que le 
métro parisien, un projet à 35 mil-
liards d’euros », précise-t-il. En 2014, 
il devient directeur de la CCI Paris 

Île-de-France : « il a fallu la restruc-
turer et la réorganiser. Quand je  suis 
arrivé il y avait 5 200 collaborateurs, 
à mon départ il y en avait 1 000 de 
moins. » Il y est dans une logique de 
restructuration, de développement 
de l’activité, et d’autonomisation 
des écoles. « Après 4 ans et demi, je 
sentais qu’il fallait bouger, je n’étais 
jamais resté aussi longtemps sur un 
poste ». Il devient alors préfet de la 
région Occitanie, où il est resté un 
peu plus de 4  ans.

MÉTIER   D’ENSEMBLIER
En  janvier dernier, il est nommé 

préfet de la Gironde  : «  le plus 
grand département de France en 
superficie », préfet de la région 
Nouvelle-Aquitaine, « la plus grande 
en superfi cie » et préfet de la zone 
de défense et de sécurité sud-
ouest. « Sur mes 36 ans d’activité, j’ai 
un peu plus du quart en ministère. 
J’ai donc acquis des connaissances 
sur un certain  nombre de dossiers 
(économie, transports, collectivi-
tés locales) qui me sont très utiles 
dans mon métier. Le métier de pré-
fet est un métier d’ensemblier. ». Et 
de continuer : « Ma mission est de 
représenter l’État, le gouvernement 
et chacun des ministres. Je dois faire 
en sorte, dans le cadre de la mise 
en œuvre des lois, de le faire de la 
manière la plus effi  cace  ». ■

Un  homme 
de  terrain

Un  homme 
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BORDEAUX · Fondé par Thomas Hébrard  
en 2015, le négociant en vins de nouvelle  
génération U’wine signe une année 2023  

au-delà des performances du marché. Et prévoit  
une levée de fonds de 7 millions d’euros  

en 2024, pour développer son activité en  
Europe et en Chine, où se trouve « un  

potentiel de croissance énorme », selon  
son dirigeant.

Par Jennifer WUNSCH

L e négociant en vins de nouvelle géné-
ration U’wine, fondé par le passionné 
de vin Thomas Hébrard, termine une 
année record, avec un chiffre d’affaires 
de 12,6 millions d’euros. Et fourmille de 
projets pour 2024, malgré un contexte 

difficile. « Notre modèle propose une expérience phy-
sique et digitale autour du vin. Il repose sur des inves-
tisseurs, pour lesquels nous achetons des Grands Crus, 
que nous stockons et revendons auprès de consom-
mateurs, via notre site e-commerce, afin de leur 
apporter un retour sur investissement », résume-t-il.  
Disposant de 40 millions d’euros d’encours sous  

année recordUne 
pourU’wine

année record
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gestion, la société, dont l’offre de mandat de gestion 
est enregistrée par l’Autorité des marchés financiers 
(AMF), gère une cave d’environ 850 000 bouteilles 
« connectées » issues de 250 domaines répartis dans 
9 pays. En 2023, malgré un marché en baisse, en par-
ticulier à Bordeaux, U’wine est parvenu à doubler ses 
ventes de vins, atteignant un niveau d’écoulement de 
1,5 million d’euros sur l’année. « Nous avons apporté à 
nos clients une performance nette annuelle de 5,8 %, 
bien au-dessus de la référence du marché Liv-Ex Fine 
Wine 100, qui plafonne à 3,8 % », détaille Thomas 
Hébrard.

BOURGOGNE ET VINS ITALIENS
Et si le dirigeant reconnaît « être en retard sur l’écou-

lement des vins », il explique cette performance par 
« la patience de nos clients, qui nous permet de vendre 
les vins de façon stratégique, au bon moment ». C’est 
également en diversifiant ses achats en dehors de Bor-
deaux que Thomas Hébrard est parvenu à faire croître 
son activité. « Les vins de Bordeaux ne permettent plus 
aux intermédiaires de faire de la marge. Nous avons 
donc élargi notre gamme, désormais composée de 
1 500 vins, dont les Bordeaux ne représentent plus que 
35 %. Les plus performants ayant été en 2023 les Bour-
gogne et les vins italiens », dévoile-t-il. Malgré tout per-
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Thomas 
Hébrard

dans la cave U’wine, 
gérée par Dartess, 

où sont stockées 
pas moins de 

850 000 bouteilles 
connectées.

THOMAS  HÉBRARD  :  PARCOURS
Issu  d’une famille de viticulteurs de 
Saint-Émilion (son père est copropriétaire du 
château Trianon), Thomas Hébrard ne se 
destinait pas à travailler dans le vin. Après des études 
d’ingénieur en aéronautique à Supaéro, puis 
un passage par HEC Paris, il commence sa carrière 
dans le cabinet parisien Algoé, spécialisé dans 
le conseil en  management et stratégie pour le secteur 
public. Ce passionné de vin imagine alors U’wine. 
« De 2011 à 2015, j’ai fait de « l’extrapreneuriat » dans 
mon cabinet de conseil, en travaillant sur toute 
la partie juridique de mon projet avec l’AMF », confie 
Thomas Hébrard. U’wine est aujourd’hui le leader
français de l’investissement dans le  vin.
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Thomas 
Hébrard

dans la cave U’wine,  
gérée par Dartess,  

où sont stockées  
pas moins de  

850 000 bouteilles 
connectées.
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U’wine propose  
à ses clients investisseurs,  
des « U’wine tours »  
et des dégustations. 

suadé que les Grands Crus bordelais peuvent retrouver 
leur prestige et leurs performances, Thomas Hébrard 
s’attelle à faire du lobbying en faveur de la filière auprès 
des pouvoirs publics. « Si nous parvenons à remettre 
de la marge dans le système ; à investir pour cibler les 
nouvelles générations, en adaptant la distribution et 
le marketing ; et partons à la conquête de la Chine, 
un marché avec un potentiel de croissance énorme, le 
marché va repartir », est persuadé le dirigeant. U’wine 
a d’ailleurs ouvert une filiale à Shanghai en 2020 (où 
travaillent 3 de ses 30 salariés) maintenue pendant 
toute la période Covid, grâce à un investissement de 
900 000 euros.

7 MILLIONS D’EUROS DE FINANCEMENT
En 2024, Thomas Hébrard, qui a déjà levé 4,4 millions 

d’euros depuis le début de l’aventure U’wine auprès de 
ses proches et de ses clients, prévoit d’ouvrir le 
capital de l’entreprise en France et en Chine, 
à travers une série A, tout en gardant la 
majorité du capital des deux entités. 
« Nos besoins de financement sont 
de 7 millions d’euros. Bpifrance et 
deux banques nous soutiennent 
en non-dilutif, et nous espérons 
lever 4,5  millions d’euros en 
equity auprès de nos clients 
investisseurs », détaille-t-il. En 
Europe, U’wine envisage ainsi 
d’investir 4,5 millions d’euros 
pour accélérer sur la revente 
de vin, continuer à acquérir 
des clients investisseurs, en se 
reposant notamment sur les 
banques privées et les conseil-
lers en gestion de patrimoine, 
et en développant l’image de 
l’entreprise. « Nous souhaitons 
également investir 2,5 millions 
d’euros pour dupliquer notre 
modèle en Chine, important 
marché potentiel de revente 

 Notre modèle repose sur  
des investisseurs, pour lesquels nous  

achetons des Grands Crus, que  
nous stockons et distribuons afin  

de leur apporter un retour  
sur investissement 

des vins de nos investisseurs français », 
précise le dirigeant. Pour cela, U’wine 
a développé son application mobile 
sur le réseau chinois WeChat et est 
sur le point d’annoncer un partena-
riat stratégique avec une entreprise 
chinoise colossale. Thomas Hébrard 
s’est également vu proposer le rôle 
« d’ambassadeur des vins étrangers 
pour la Chine ». Un rôle qui sied à ce 
passionné de vin, persuadé de « réussir 
à changer le marché. Mais pour cela, 
nous devons tenir. C’est pourquoi 

nous devons lever ces fonds maintenant, avant que cela 
ne reparte », conclut-il. n

U’WINE EN CHIFFRES
Date de création : 2015 

Effectifs : 30 personnes (dont 25 à Bordeaux) 
CA 2023 : 12,6 millions d’euros 

Encours sous gestion : 40 millions d’euros 
Désinvestissement 2023 : 1,5 million d’euros 

Nombre de bouteilles « connectées »  
850 000 (stockées par Dartess)
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Gimmic   Design

«  Du mobilier

Échos  Judiciaires Girondins : 
Que  propose votre entreprise ?  

Bastien  Carretier : Nous propo-
sons du mobilier écoresponsable à 
destination des entreprises. Il est 
consigné et fabriqué à partir de 
matériaux durables, recyclés, ou 
issus du réemploi. On rencontre 
nos clients, on réalise un audit, 
puis on établit les besoins avec 
une présentation 3D de l’aména-
gement sur mesure. On peut se 
déplacer sur les lieux ou directe-
ment dessiner des parcs mobiliers 
puis sourcer la matière. On s’appuie 
sur des entreprises locales telles 
que des métalliers, des tapissiers, 
pour co-construire ces pièces. On 
propose ensuite de consigner ce 
mobilier. C’est-à-dire que, dans une 
dizaine d’années, on va récupérer  
ces créations pour les réintroduire 
dans la chaîne de production et 
les reconditionner. Ce qui est inté-
ressant, c’est qu’on est en train de 
créer une réelle synergie autour du 
sourcing des matières premières. 

BORDEAUX  · Bastien Carretier 
a lancé, avec son associée 

Nathalie Giraud, Gimmic 
Design. Le concept : de 

l’ameublement  durable, 
réparable et consigné. 

Les deux Bordelais 
viennent de décrocher 

une subvention de 
Géris, filiale du groupe 

 Thales.

Par  Marie-Amélie  HUSSON
Au lieu de demander aux artisans 
de payer pour se débarrasser d’un 
déchet, on leur propose de recréer 
de la richesse. Le but c’est de faire 
des partenariats avec eux pour récu-
pérer des chutes récurrentes, dues 
à leurs découpes, pour les intégrer 
dans nos designs. On va s’appuyer 
sur des gens qui savent déjà faire 
ce qu’on recherche pour valoriser le 
 territoire.

EJG  : Racontez-nous 
votre  histoire entrepreneuriale ?  

B. C.  : J’ai un parcours différent 
de celui de mon associée, Nathalie 
Giraud, qui est architecte DPLG. 
Au départ, j’étais acteur du social. 
J’ai glissé dans la scénographie et 
le design, ce qui m’a amené à tra-

vailler dans les constructions de 
décors pour le cinéma, la publicité 
et les concerts. C’est là que nous 
nous sommes rencontrés, et on s’est 
rendu compte qu’après nos tour-
nages, tous les décors fi nissaient à 
la poubelle. C’est de là qu’est parti 
le projet. Au début on était débous-
solé, on ne savait pas comment se 
faire  accompagner. On a travaillé 
notre business plan, puis une banque 
nous a accordé un crédit. C’est là 
que Réseau Entreprendre nous a 
suivis. Nathalie a suivi le programme 
« femme entrepreneuse » proposé 
par l’incubateur La Ruche. Ensuite, 
le Département de Gironde a com-
mencé à nous suivre, puis la Région 
Nouvelle-Aquitaine avec la subven-
tion AMPLI. France Active nous a 

FICHE  D’IDENTITÉ  :
Nom  du fondateur : 

Bastien  Carretier (avec Nathalie  Giraud)
Âge  :  30  ans

Nom  de l’entreprise  : Gimmic  Design
Date  de création de  l’entreprise : février  2022

Objectif  : Ameublement 
durable,  réparable et  consigné
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entreprises  »
consigné

pour les

MOINS DE 30 ANS ET DÉJÀ LEUR BOÎTE

RELÈVELA
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VOTRE  PLUS GRAND OBSTACLE 
OU  VOTRE PLUS GRANDE  RÉUSSITE
B. C.  : Mon plus grand obstacle aura été de 
maîtriser tous les jargons de l’entrepreneuriat, 
du commerce et du business. Je ne viens 
pas de ce milieu, et j’ai dû apprendre à maîtriser 
les  termes très techniques. Mon plus grand 
plaisir, quant à lui, c’est le caractère collectif que 
prend le projet. Les rencontres que je fais, 
l’intérêt autour de Gimmic Design, sont des 
points très positifs.
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Nathalie Giraud et 
Bastien Carretier 
fondateurs de Gimmic Design

aussi donné une bourse 
pour les jeunes entrepreneurs. 
L’entreprise, créée en février 2022, 
a désormais un peu plus d’un an et 
le crédit coopératif nous accom-

pagne depuis le mois de  juin.

EJG  : À quelle 
étape de son  

développement 
votre entreprise 
en est-elle  ?

B .  C .    :  N o u s 
venons de boucler 

n o t r e  p r e m i e r 
bilan et nous avons 

réussi à être rentables 
dès la première année. 

C e l a  n o u s  a  d e m a n d é 
beaucoup de travail, mais main-
tenant  nous avons les fonds 
nécessaires pour continuer à 
développer le projet. Nous pré-
férons tout de même ne pas 
communiquer sur notre chi� re 
d’affaires, cela donne de mau-
vais indicateurs si l’on ne connaît 
pas les repères de l’entreprise. 
Nous sommes en train de struc-
turer notre projet dans le but 
d’améliorer notre consortium 
d’entreprises. Nous souhaitons 
que les matériaux puissent venir 

à nous et fédérer les PDG 
des grands groupes.  

Nous sommes égale-
ment en recherche 

de fonds. Nous venons de béné-
ficier de la subvention de Géris, 
une filiale du groupe Thalès qui 
est chargée de la gestion du fonds 
de revitalisation économique de 
Ford (mis en place suite à la fer-
meture de son site de Blanque-
fort, N.D.L.R.). Nous sommes 
également accompagnés par le 
Crédit Mutuel. Pour finir, nous 
attendons la réponse de Miche-
lin Développement. Désormais, 
l’entre prise compte 5 salariés, et 
nous continuons de faire travail-
ler des menuisiers sous-traitants 
que nous connaissons. Aussi, nous 
envisageons de s’étendre avec du 
verre, de l’aluminium ou du car-
bone de  réemploi.

EJG  : Comment envisagez-vous 
les  trois prochaines années ?  

B. C.  : On ambitionne de créer 
un pôle régional avec toutes les 
entreprises. Lorsque les partena-
riats seront instaurés, les banques 
de design assez fournies, on verra 
s’i l  est possible d ’exporter ce 
concept dans une autre région. 
On ne souhaite  pas être vu comme 
un concurrent, mais comme un 
accompagnateur qui va donner 
l’opportunité aux autres entreprises 
de travailler différemment. Si on 
arrive à développer ce système de 
fabrication et de retour consigne, 
ce sera une belle  avancée. ■
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Marsac-sur-l’Isle
UN MARCHÉ AUX TISSUS  

AU PARC DES EXPOS
Pour la première fois, Les Tisséades, un marché  

aux tissus itinérant, s’installent à Périgueux. Le samedi  
27 janvier, de 9 h 30 à 17 heures, les amateurs de  

coutures auront rendez-vous au Parc des expositions 
du Périgord à Marsac-sur-l’Isle pour un immense 

marché de loisirs créatifs et de tissus, avec des exposants  
professionnels qui proposeront une large palette  

de matières, d’accessoires et d’idées : une multitude  
de tissus, du patchwork, des articles de mercerie,  

des rubans et de nombreux accessoires. L’entrée est  
gratuite. Infos : contact@tisseade.com

Périgueux
UN MEILLEUR OUVRIER DE FRANCE PÉRIGOURDIN À L’ÉLYSÉE
Gwenaël Laville, meilleur ouvrier de France poissonnier écailler récompensé en 2023, a été reçu  
à l’Élysée à l’occasion de la galette. Il était présent à Paris, pour partager la galette de l’Épiphanie, vendredi 
5 janvier. L’occasion pour le jeune poissonnier, qui a sa boutique sous les halles de Périgueux, place  
du Coderc, de rencontrer celle qui a été récompensée meilleure pâtissière du monde : Nina Métayer, mais 
également Jean-François Girardin, président de la société nationale des Meilleurs Ouvriers de France.  
Gwenaël Laville a terminé par poser auprès du président pour une photo de groupe, auprès des autres invités.
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Gwenaël Laville aux côtés  
du président Macron (sur la droite)
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Anglet 
FIN  DE L’AVENTURE  POUR  LARRUN

La  liquidation de la société Larrun a été prononcée 
le 4 décembre dernier par le Tribunal administratif 
de Bayonne. Lancée par Gilles Labrude 
pour exploiter la marque de vélos à assistance 
électrique du même nom, la société Larrun 
comptait 9 salariés hélas tous licenciés pour motif 
économique. Créée en février 2021 à Anglet, 
la société a tout de même réalisé un chiffre d’affaires 
de 365 000 euros en 2022  et de 
460 000 euros en 2023. Malgré le soutien de 
BpiFrance et malgré un référencement de 
la gamme 2024 dans 130 magasins, Gilles Labrude 

n’a pas pu compter sur des investisseurs pour 
pérenniser son activité. Avec des magasins surstockés 

et un marché en baisse de 12 à 15 %, la 
commercialisation de ses produits a été plus difficile 

que prévue. Trois repreneurs doivent se positionner 
d’ici fin  janvier.

Bayonne

Pays   basque
736  000 VISITEURS  À  NOËL

Selon  les chiffres de l’Agence départementale du tourisme des Pyrénées-Atlantiques, le Pays basque 
a accueilli 510 000 excursionnistes (visiteurs d’une journée) et 226 000 touristes (au moins une nuit sur place) 

durant les deux semaines de vacances scolaires de Noël 2023. La fréquentation a connu une hausse de 
13 % (dont + 6 % de nuitées et +15 % d’excursionnistes) autant sur le littoral qu’en Pays  basque intérieur. Le pic 

de fréquentation a été enregistré le 30 décembre grâce à une météo très favorable (jusqu’à 17 degrés 
et 8 heures d’ensoleillement). À noter que le samedi 9 décembre a enregistré une fréquentation plus forte que 

les journées des 25 et 31 décembre due au lâcher de lanternes à Bayonne et à un week-end prolongé
en Espagne favorisant l’arrivée de visiteurs  ibériques.
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E n un peu plus de 
10 ans, Okina s’est 
installée dans le 
paysage de la data 
jusqu’à devenir un 
acteur clef dans la 

gestion et la distribution de don-
nées de mobilité pour les collec-
tivités. Avec un chiffre d’affaires 
de 2  millions d’euros en 2023, 
l’entreprise continue de grandir et  
d’intégrer de nouvelles dimensions 
à son offre. Rachetée en 2022 par 
Lumiplan, le leader français et 

LANDES · Okina, fondée par 
Éric Gaignet en 2012, est devenue 
une référence sur les solutions 
numériques permettant aux collectivités  
de mieux définir leur offre de 
transport. La pépite landaise se 
prépare désormais à relever  
de nouveaux défis dans le secteur  
de l’information au voyageur.

Par Anne TAUTOU

européen des solutions d’informa-
tion voyageurs qui souhaite faire 
de la start-up son centre de don-
nées pour les activités de mobilité, 
tourisme et ville, Okina explore 
désormais des opportunités à  
l ’international, avec deux nou-
veaux marchés dans la gestion de  
l’information-ville à Abu Dhabi.

Ce rachat fait figure de tournant 
dans l’histoire de la petite structure 
dacquoise qui en gagnant de gros 
marchés publics avait jusque-là 
progressé à vitesse grand  V, 

manquant parfois de personnel 
pour être opérationnelle rapi-
dement. « J’arrivais à une limite 
pour développer la société et j’en 
étais conscient. Je voulais aussi 
assurer sa pérennité. Lumiplan 
nous a apporté une structuration, 
une organisation. Nous sommes 
280 personnes et désormais 24 
à Okina. On a tous les avantages 
d’un groupe, tout en restant à 
Dax », confie le fondateur de la 
start-up, Éric Gaignet, désormais  
co-dirigeant avec Laurence Toyou.

OkinaMoteur
de la mobilité
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PLATEFORME  DE 
SERVICES  DE  MOBILITÉ

S i   O k i n a  t i re  s o n  n o m  d u 
masque de la sagesse dans le 
théâtre japonais traditionnel, 
c’est bien là la seule image un brin 
littéraire qui colle à la start-up 
landaise. Car dans  les 200 m2 de 
bureaux installés depuis quelques 
semaines dans l’annexe du tech-
nopôle Pulseo au sein des locaux 
de la Caisse d’Épargne à Dax, 
on est plutôt au royaume de la 
donnée  numérique.

©
 J

PE
G

 S
tu

di
os

ÉRIC
GAIGNET

Le  concept peut paraître abstrait. 
Pourtant le principe est simple et 
a un impact direct sur la vie quo-
tidienne. La start-up agit comme 
un centre logistique, collectant, 
qualifi ant et distribuant des don-
nées de transport pour les collec-
tivités. « C’est comme une biblio-
thèque : on récupère et on trie de  
l’information que l’on met dans les 
bonnes cases pour qu’elle puisse 
être utilisée par tous », explique 
Éric Gaignet. En somme, une plate-
forme de services de mobilité qui 
permet de mieux défi nir l’off re de 
transport : horaires, circuits, calculs 
d’itinéraires, analyse statistique 
pour éviter les zones blanches,  etc.

LE  TOURNANT 
DE  L’OPEN  DATA

Ce  marché de niche était encore 
sous-exploité en 2012 avant que 
l ’entrepreneur ne s’en empare. 
Après 10 ans comme responsable 

informatique au sein de la société 
publique de transport landaise, 
Trans-Landes, Éric Gaignet décide 
de quitter son emploi pour réaliser 
son  rêve entrepreneurial à 50 ans. 
Partant du constat que le manque 
de normalisation dans les données 
du transport entravait le dévelop-
pement de nouvelles idées, il ima-
gine « des solutions plus robustes, 
innovantes et évolutives au niveau 
de plateformes numériques  ».

À  l ’époque, contrairement au 
secteur de la banque ou de la 
santé, les données du transport 
sont pour la plupart enfouies 
dans de gros logiciels industriels 
empêchant les collectivités de les 
maîtriser sans système trop coû-
teux. Mais, en 2019, avec la loi  
d’orientation des mobilités (LOM) 
rendant obligatoire la publica-
tion des données de mobilité en 
open data, Okina trouve un terrain 

 Les collectivités peuvent partager 
leurs données, et Okina se charge de les 
organiser pour les rendre exploitables 

propice à sa croissance. Les col-
lectivités locales peuvent enfin 
partager leurs données, et Okina 
se charge de les organiser pour les 
rendre  exploitables.

La  démarche avancée de cette 
plateforme qui n’existe pas encore 
en France va très vite retenir 
l’attention des collectivités. Éric 
Gaignet décroche ses premiers 
appels d’offres en 2018 avec les 
régions Nouvelle-Aquitaine et 
Bretagne, le début d’une série de 
succès avec par la suite, les régions 
Auvergne-Rhône-Alpes en 2019, 
Centre-Val-de-Loire  et Pays-de-
la-Loire en 2020 et 2022 et Nantes 
Métropole en 2023. « Les collecti-
vités ont tout de suite vu l’intérêt 
de cette solution. Elles voulaient la 
gouvernance de leurs données qui 
représentent leur savoir-faire, leur 
connaissance et qui sont un réel 
capital. Nous avons donc débloqué 
beaucoup de verrous.  »

SCHOOL-ITI  POUR LE  
TRANSPORT  SCOLAIRE

En  parallèle, l’entreprise déve-
loppe School-iti, une application 
qui permet à une collectivité de 
gérer tout le transport scolaire 
sur son territoire, de l’inscription 
des élèves jusqu’aux horaires, en  
passant par le paiement. « On tra-
vaille avec Niort, Dax, Mont-de-
Marsan, Maremne Adour Côte 
Sud, la région Nouvelle-Aquitaine 
et depuis cette année Montégut et 
Pornic… », énumère  l’entrepreneur.

Et  alors que l’Intelligence artifi -
cielle et la data sont au cœur de 
l’actualité, Okina s’apprête aussi 
à relever de nouveaux défis. Ses 
projets incluent  l’exploitation de 
l’IA pour analyser et simuler des 
données, ouvrant ainsi la voie 
à des perspectives innovantes 
dans le domaine de la mobilité  
connectée. ■
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Le  Pruneau,

A u   b o r d  d e s 
e a u x  c a l m e s 
du Lot, la f in 
de l ’année est 
synonyme de 
grosse activité 

chez la famille Pourcel ! De la fin 
de la récolte des prunes d’ente, 
vers la fin septembre, à la trans-
formation en pruneau, c’est à cette 
période charnière qu’une grande 
partie du chiff re d’aff aires annuel 
est réalisée. Utilisé dans les eaux-
de-vie, en pâte à tartiner, fourré à 
la crème, enrobé de chocolat ou 
simplement emballé en sachet, le 
pruneau d’Agen se décline sous 
toutes ses formes et reste un pro-
duit phare à l’occasion des fêtes de 
fin d’année. «  Après deux années 
difficiles marquées par le gel, la 
production 2023 tient toutes ses 
promesses grâce à des conditions 
météorologiques enfi n favorables 
qui donnent un fruit sucré d’un 
bon gabarit. Beaucoup de clients 

 Après deux années diffi  ciles 
marquées par le gel, la production 2o23 
tient toutes ses promesses  
grâce à des conditions météorologiques 
enfi n favorables qui donnent 
un fruit sucré d’un bon  gabarit 

LOT-ET-GARONNE · Installée  
depuis quatre générations au 

pied du village médiéval 
de Penne-d’Agenais,la Ferme du 

Lacay est spécialisée dans la 
production, en agriculture Bio, 

du  pruneau d’Agen. L’arrivée de 
la nouvelle génération a permis 

à cette entreprise familiale 
de diversifier son offre et d’aller 
conquérir de nouveaux  marchés.

Par  Mathieu  DAL’ZOVO
commandent leurs produits dès la 
fi n de la récolte », explique Patrick 
Pourcel. Accompagné par son 
épouse, Claire, Patrick a repris 
l’exploi tation jadis tenue par son 
père et son grand-père. Le couple 
travaille désormais aux côtés de 
leurs deux enfants, Aurélien et 
Eva, pour perpétuer la tradition 
familiale autour des 12 hectares de 
vergers passés en agriculture Bio 
depuis une dizaine  d’années.

100  %  AUTONOMES
Si  la Ferme du Lacay se présente 

humblement comme une exploi-
tation typique du Lot-et-Garonne 
qui cultive des céréales (sans 
OGM), des légumes de saison et 

des vergers de pruniers inscrits 
dans le terroir de l’Identification 
Géographique Protégée (I.G.P) et 
certifiés Agriculture Biologique, 
elle se démarque toutefois par son 
autonomie. « Nous produisons et 
transformons nos pruneaux ainsi 
que toutes ses spécialités sur place. 
Nous avons nos propres méthodes 
de travail et de vente pour propo-
ser le meilleur produit possible », 
précise Aurélien Pourcel. Revenu 
à la ferme en 2013 après une for-
mation  commerciale et gestion 
d’entreprise, le jeune homme a 
apporté un nouveau souffle à la 
stratégie commerciale de cette 
famille de producteurs installée 
à Penne-d’Agenais depuis 1937. 

tradition
entre

 et modernité
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Aurélien Pourcel (à gauche) 
et son père Patrick, dirigeants 

de la Ferme du Lacay
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Alors qu’elle se limitait à de la vente 
directe à la ferme ou sur les mar-
chés, l’activité de la Ferme du Lacay 
s’est développée autour de la vente 
en ligne sur le site web et vers les 
professionnels (grossistes, épice-
ries fi nes et surtout magasins Bio). 
Quelque temps plus tard, la Ferme 
du Lacay décidait également de 
diversifi er son off re en développant 
une activité touristique  !

OUVERTURE  
 TOURISTIQUE

Dans  une zone très fréquentée 
durant l ’été (Penne-d’Agenais 
a été labellisé plus beau village 
de France en 2023), la Ferme 
du Lacay accueille donc les visi-
teurs gourmands et curieux de 
connaître tous les secrets de la 
fabrication du pruneau d’Agen. À 
partir de cette réussite, la famille 
Pourcel a ensuite étoff é son off re 
en proposant des repas sur place, 
et même de la location de bateaux 
sur le Lot  : « Ce nouveau public 

devenait ensuite client de notre 
site Internet », ajoute Aurélien 
secondé par sa sœur Eva depuis 
2018. Ce nouveau renfort a permis 
à l’entreprise familiale d’étoff er et 
de diversifi er sa clientèle profes-
sionnelle à travers la France. Une 
stratégie boostée par la crise 
sanitaire du Covid qui, malgré la 
baisse de l’activité touristique, a 
mis en avant les producteurs Bio 
et la vente en  ligne.

NOUVEAUX   MARCHÉS
Après  l’épisode Covid et cette 

« situation paradoxale qui nous a 
permis de fortement développer 
nos ventes », les années suivantes 
ont été plus diffi  ciles pour les pro-
ducteurs, notamment pour le pru-
neau et pour le Bio. Sur les bords 
du Lot, les dégâts sont toutefois 
limités, avec une légère baisse de 
2 % sur 2023, grâce à la stratégie 
commerciale mise en place par 
Aurélien et Eva Pourcel : « Notre 
chiff re d’aff aires annuel est compris 

entre 300 000 et 400 000 euros. 
80 % sont issus de l’activité com-
merciale (dont 1/3 de ventes en 
ligne), le reste provient du tou-
risme ». Patrick et Claire quant à 
eux s’occupent de la production et 
de  la transformation des produits 
quand Aurélien et Eva gèrent les 
ventes. La famille Pourcel se lance 
aujourd’hui dans un nouveau défi  : 
conquérir l’Europe de l’Est et du 
Nord où les pruneaux sont très 
demandés. La Ferme du Lacay 
vient ainsi de signer un partenariat 
avec la start-up espagnole Crowd-
Farming qui propose aux particu-
liers d’adopter un arbre en échange 
d’un panier de fruits, issus du même 
arbre, livré à domicile. Si cette nou-
velle offre démarre à peine, elle 
semble très porteuse. « Nous réfl é-
chissons aussi à diversifi er nos ver-
gers en cultivant des noisettes, noix 
et amandes car la demande est 
forte », conclut Patrick Pourcel qui 
se félicite qu’une nouvelle généra-
tion reprenne le  fl ambeau. ■

29E C H O S  J U D I C I A I R E S  G I R O N D I N S  -  7 0 9 8 - 7 0 9 9  -  V E N D R E D I  1 9  J A N V I E R  2 0 2 4E C H O S  J U D I C I A I R E S  G I R O N D I N S  -  7 0 9 8 - 7 0 9 9  -  V E N D R E D I  1 9  J A N V I E R  2 0 2 4

EN
REG
ION

D
A

N
S L'A

C
TU



Êtes-vous 

crise  ?
Communication 

en cas  de

CHRONIQUE  DE LA COM · Les dirigeants de TPE, PME ou 
grand groupe et leurs managers savent plus que jamais faire preuve d’adaptation 
et de combativité pour mener à bien les projets auxquels ils croient et 
développer leur business. Mais ont-ils prévu les process adaptés et détiennent-ils 
les bons réflexes en cas de crise pour préserver l’image de l’entreprise ? 
Si la résolution « technique »  de la crise reste la priorité, la communication qui 
l’accompagne doit être envisagée simultanément. Objectif : limiter au 
maximum l’impact négatif d’un événement soudain, peu ou pas anticipé, 
sur l’entreprise, une marque ou un produit. Et donc les conséquences 
potentiellement désastreuses sur son chiffre d’affaires, la motivation des salariés 
ou encore la confiance des prestataires, banquiers et investisseurs. 
Comment ? Quelques principes fondamentaux existent.  Éclairage.

Par  Odile SEITER, fondatrice de l’agence CTer&co 
et  présidente de l’APACOM en 2o21 et  2o22

FAIRE  FACE À LA CRISE :  QUEL 
RÔLE POUR LA COMMUNICATION  ?

L’incendie  d’un entrepôt, une forte rupture de stock, 
l’intoxication alimentaire de clients, du harcèlement 
ou une escroquerie révélé(e), une grève d’ampleur, un 
accident du travail ou un décès sur un chantier… Autant 
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L’APACOM 
L’association  des professionnels de la communication en 

Nouvelle-Aquitaine, association loi 1901, a pour objectif de promouvoir 
les métiers de la communication, de favoriser les échanges 

professionnels et de valoriser le rôle stratégique de la communication auprès
des chefs d’entreprise et des décideurs de la  région Nouvelle-Aquitaine. 

Avec plus de 500 membres adhérents qui représentent la grande 
diversité des métiers de la communication : communicants en entreprises, 

agences, collectivités, administrations, prestataires, consultants, 
indépendants, formateurs et enseignants, elle représente l’une des 

plus importantes associations de communicants de France. 
https://www.apacom.fr/

défi ni(s), les questions « sensibles » et les « warnings » 
éventuels, sans oublier la liste des enjeux : est-ce pour 
« rétablir les faits » ou dire sa vérité, contrer les fake 
news ou équilibrer les papiers quand d’autres prennent 
la parole sur le sujet  ?

GARDER  SON  SANG-FROID
Anticiper,  c’est aussi préparer les porte-parole à 

échanger avec les médias : être « bon » face caméra ou 
répondre avec maîtrise aux questions par téléphone, 
« incarner » le sujet et montrer même et surtout en 
pleine tempête tout ce qui fait son ADN : responsa-
bilité, engagement, transparence, sérieux, éthique… 
Et cela se travaille ! Le médiatraining, ou entraîne-
ment à la prise de parole face aux médias, est un outil 
redoutable d’effi  cacité. Se mettre en condition quand 
tout va bien, pour éviter d’être désarçonné(e) quand 
tout va mal. Pourquoi est-ce si important de travail-
ler la forme ?  La « règle des 3V » énoncée par Albert 
Mehrabian, professeur de psychologie à l’Université de 
Californie, ne dit pas autre chose. « La communication 
interpersonnelle est non verbale à hauteur de 93 % » : 
38 % est dite « vocale » (intonation, son de la voix) ; 
55 % est « visuelle » (gestuelle et expressions du visage). 
Le 3e V étant la communication verbale (choix des mots) 
pour 7 %. Travailler le ton de voix, assurer ses gestes, 
être audible et clair dans ses propos… La forme 
compte autant voire plus que le fond  !

LE  FOND,  PARLONS-EN
Ces  fameux « éléments de langage » que 

tout communicant se doit de formaliser, 
synthétiser et rendre accessibles, adaptés 

de situations qui peuvent mettre à mal l’image d’une 
entreprise auprès de ses parties prenantes ; d’autant 
plus quand elles sont relayées dans les médias et via 
les réseaux sociaux. C’est là qu’interviennent la com-
munication et son arsenal d’outils, de moyens et de 
ressources - qu’il conviendrait  dans l’idéal de prévoir en 
amont. Parce qu’il est un ennemi bien connu de la bonne 
gestion de crise : le temps. Celui qui fi le à toute allure 
quand l’incident advient, qui rattrape même quand on 
s’emploie à toujours plus de réactivité pour prévenir les 
secours ou autre assistance technique, en même temps 
qu’informer les collaborateurs, les fournisseurs le cas 
échéant et, bien entendu, répondre à ceux qui toquent 
à la porte : les journalistes, par défi nition  pressés.

PEUT-ON  TOUJOURS  ANTICIPER  ?
Les  crises : pas forcément. Mais les actions de com-

munication, certainement, à adapter bien entendu 
à chaque situation. C’est là l’une des clés de la com-
munication de crise : gagner du temps sur tout ce 
qui peut être fait avant la crise, pour se concentrer 
sur l’essentiel et être effi  cace. Réaliser un « kit de sur-
vie de la com de crise » est un excellent moyen de se 
préparer. C’est un document référence sur ce qu’est 
l’entreprise, son activité, ses chiff res-clés, ses valeurs 
et ses engagements, etc. ; une liste non exhaustive 
de situations à risque, déjà éprouvées ou susceptibles 

d’arriver ; les contacts des personnes ressources en 
cas  d’incident (porte-parole offi  ciel, directrice 
ou directeur technique ou chargé(e) de sécurité, 
responsables RH et communication, chefs d’éta-
blissements, etc.) Et leurs numéros de portable à 
tout le moins ! Une « bible argumentaire » donc 
qui doit être complétée des éléments liés à la 

crise du moment : quels sont les faits, 
détails et déroulé minuté 

à l ’appui, le ou les 
porte -parole 

 Réaliser  un « kit de 
survie de la com de  crise » 
est un excellent 
moyen de se  préparer 
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 La  forme compte 
autant voire  plus que 

le fond  ! 

à la situation précise, tout en reprenant les bases : 
identité, missions de l’entreprise, engagements et 

autres données clés. Ces éléments du discours qu’il 
conviendra de décliner de manière cohérente quel 
que soit le public ciblé. Car la dissonance entre les 
messages pour l’interne et ceux pour les clients… 
ou encore pour les instances réglementaires diff é-
rents de ceux portés à la connaissance des médias : 
c’est ce qui peut faire tout  voler en éclat, alors que 
chaque étape avait été pensée au mieux. Diantre ! 
En un instant, la confi ance avec son auditoire est 
rompue. Car il s’agit bien de cela. Instaurer et/ou 

maintenir une confi ance nécessaire à préserver la répu-
tation de l’activité, des publics concernés, de la ou 
du dirigeant(e). Une des clés : savoir garder 
le lien avec les médias, en leur transmettant 
des informations fiables, factuelles et 
complètes… sans pour autant tout par-
tager. Faire de la transparence un pilier 
de la communication et la manier avec 
doigté  !

ET  SI LES MÉDIAS  
ÉTAIENT DES ALLIÉS  ?

Un(e)  journal iste a des questions 
- légitimement - à poser, que redoutent 
certains dirigeants même en temps de paix ! 
Alors, quand il s’agit de répondre sur ce qui 
impacte l’entreprise, inquiète ou émeut 
le/la responsable, les perles de sueur ont 
tendance à poindre. Parce qu’il sera pri-
mordial de ne pas faire l’autruche, et de 
(dé)montrer son sens des responsabilités et 
laisser la trace d’un acteur engagé pour son 

entreprise, les emplois qu’elle génère et les 
missions qu’elle mène, en s’appuyant sur les 

médias.  Surtout en cas de crise, pour faire 
passer des messages de réassurance et de 

combativité. Le tout est « d’appréhen-
der » la situation comme une expérience 
riche d’enseignements et bénéfi que sur 
le long terme. Parce que oui, traverser 
une épreuve collectivement peut avoir 
des vertus : la solidarité se révèle, la 
fi abilité des collaborateurs est recon-
nue, la satisfaction d’avoir fait tout ce 

qui était nécessaire est partagée. Et les 
médias y jouent leur partition que l’on 

parle de presse quotidienne, audiovisuelle, 
d’investigation ou  spécialisée…

CRÉDIBILITÉ  : TOUT L’ENJEU DE LA  
COMMUNICATION EN TEMPS DE  CRISE

L’enjeu  est bien de converger vers la « bonne » per-
ception des lecteurs ou auditeurs - cible interne comme 
externe - au moment où l’entreprise s’exprime. En 
général, par la voix du dirigeant pour expliquer que « les 
secours ont été prévenus immédiatement, le personnel 

a été mis à l’abri, l’activité peut 
reprendre grâce à la forte  

mobilisation des équipes, 
les procédures vont être 
remises à plat ou encore 

que les personnes 

prises en faute 
ont été suspendues le 

temps de l’enquête »… Tout 
cela participe de la crédibilité et 

de la confi ance portées à l’endroit de 
la structure. Des bases solides pour pour-

suivre l’activité sans trop d’entraves et garantir 
la continuité du  business.

Si  la crise potentielle concerne toute entreprise 
ou institution, voici les clés d’une bonne 
gestion  de la communication en pleine 
tempête : anticipation, réactivité 
et cohérence. Alors… Prêts  ?! ■
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Les  défis
économiqueséconomiques

Les  défis
économiques

Les  défis

de  2024
économiques
de  2024
économiques

A près  les années de pandémie, l’infl a-
tion est venue jouer les trouble-
fêtes lors de la (courte) reprise éco-
nomique, entraînant dans son sillage 
les taux d’intérêt à la hausse. Dans 
ces conditions, relever les nombreux 

défi s économiques de l’année 2024 sera di�  cile. Si un 
retour des prix à leur niveau d’avant la pandémie est 
totalement exclu, un ralentissement de leur hausse à 
2 ou 3 % - la désinfl ation - est tout à fait possible, au 
vu notamment du resserrement impressionnant de 
la politique monétaire dans de nombreux pays et du 
refl ux des prix de gros de l’énergie. D’aucuns espèrent 
alors que le pic de l’inflation a été dépassé, car les 
dépenses publiques de soutien  aux ménages et aux 
entreprises (subventions, boucliers tarifaires, chèques 
énergie…) pèsent très lourd dans les comptes de l’État. 
Cela démontre, au passage, que les augmentations de 
salaire consenties par les entreprises n’ont pas conduit à 
une boucle infl ationniste prix/salaires. Au contraire, de 
nombreux travaux ont plutôt mis en cause une boucle 
prix/profi ts, défavorable tout à la fois aux ménages et 
aux TPE/PME. Mais structurellement, l’infl ation devrait 

PROSPECTIVE  · L’accalmie temporaire sur l’inflation et 
les taux d’intérêt n’empêchera pas la stagnation de l’activité  

économique dans de nombreux pays, d’autant que 
les risques géopolitiques pèsent de plus en plus  lourd…

Par  Raphaël  DIDIER

rester plus élevée que durant la décennie 
écoulée, ne serait-ce qu’en raison du recul de 
la productivité dans de nombreux pays de 
l’UE, de la recomposition de la carte des 
échanges commerciaux dans le monde et 
des relocalisations d’activité engagées au 
nom de la souveraineté  économique.

VERS  UN DESSERREMENT 
DE  LA POLITIQUE  MONÉTAIRE

Si  la désinfl ation se confi rme, alors les 
Banques centrales pourraient desserrer leur 
politique de taux d’intérêt. C’est clairement 
ce qu’a laissé entendre le comité de la Fed aux 
États-Unis, même si son président, Jerome Powell 
préfère se montrer prudent en déclarant que « l’infl a-
tion est toujours trop élevée et le chemin qui s’ouvre 
est incertain ». Au sein de l’UE, la Banque centrale 
européenne (BCE), traditionnellement plus pusil-
lanime, ne semble pas écarter un tel scénario… sans 
pour autant l’évoquer ! De là, il est envisageable que 
les taux d’intérêt à plus long terme se mettent éga-
lement à  refl uer, desserrant notamment la contrainte 

géopolitiques

Les  défisLes  défis
économiqueséconomiques
de  2024de  2024 sous contraintes
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 Structurellement,  
l’inflation devrait rester 
plus élevée  que durant 
la décennie  écoulée 

dans le secteur de l’immobilier, qui sou� re autant du 
côté de l’offre (construction, rénovation…) que de 
la demande (di�  culté à obtenir un prêt immobilier, 
report vers le marché locatif…). Mais en attendant, 
quel que soit le secteur d’activité, les entreprises les 
plus fragiles continueront à subir des difficultés de 
fi nancement. Quant à la dette publique, une hiron-
delle sur les taux d’intérêt à 10 ans n’annonce pas le 
printemps, en particulier lorsque la croissance peine 
à se relever et que les besoins publics de fi nancement 
(investissements verts, relocalisation industrielle…) 
restent tellement  élevés.

VERS  UNE ACTIVITÉ  
ÉCONOMIQUE EN  BERNE

Alors  que l’on attendait une récession aux États-Unis, 
le pays devrait réussir un atterrissage en douceur avec 
un taux de croissance faible, aux alentours de 1,5 %. Mais 
c’est au sein de l’UE que les craintes de récession sont 

désormais plus fortes, entre consommation prudente, 
stagnation des investissements et recul des dépenses 
publiques. Cela sans compter les sempiternelles diver-
gences de vues, qui empoisonnent les prises de déci-
sions au sein des institutions européennes. Si l’Italie 
demeure sous les feux des projecteurs en raison de 
son taux d’endettement public très important (140 % 
du PIB), la France inquiète par l’étendue des coupes 
attendues dans ses finances publiques.  Mais c’est 
l’Allemagne, longtemps moteur de l’économie indus-
trielle européenne et dont le modèle économique est 
aujourd’hui en crise, qui fera l’objet de toutes les atten-
tions. Dans ce contexte, il n’y a aucune raison pour que 
la hausse du taux de chômage, déjà engagée en 2023, 
s’arrête. Quant à la Chine, son état de santé - pas seu-
lement économique - s’aggrave : crise immobilière sans 

fin, conflits commerciaux, faiblesse de la demande, 
risque défl ationniste… Par e� et d’entraînement, tous 
ses partenaires commerciaux se mettent à tousser, 
bien entendu en Asie, mais aussi en Europe où 
l’Allemagne a trop misé sur l’Empire du Milieu pour 
ses  exportations.

VERS  DES RISQUES  
GÉOPOLITIQUES  ÉLEVÉS

Depuis  l’invasion de l’Ukraine par la 
Russie en 2022 et les conséquences 

incalculables qui en ont découlé 
(fi n de l’approvisionnement de 

l’UE en gaz, tension sur les 
prix agricoles…), de nom-
breux autres risques géo-
politiques ont émergé ou se 
sont aggravés : guerre entre 

Israël et le Hamas avec un 
risque d’embrasement de tout le 

Proche-Orient, tensions militaires 
en mer de Chine,  confl it d’hégémo-

nie entre la Chine et les États-Unis, 
etc. Autant de foyers de troubles qui 

peuvent bouleverser les équilibres écono-
miques - ou à tout le moins augmenter la vola-

tilité, le prix des matières premières et la frag-
mentation des marchés - à l’instar de quelques 
scrutins majeurs, tels que les élections géné-
rales britanniques et l’élection présidentielle 
aux États-Unis (retour de Trump  ?).

L’accalmie  économique ne sera  peut-être pas 
pour  2024… ■
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l’agroalimentaire

L'agroalimentaire,  fierté française, 
subit les contrecoups de la crise et 
ses PME et ETI connaissent de nom-
breuses difficultés. C’est ce qu’a 
révélé une étude sur ces entreprises 
publiée par l’ADEPALE, l’une des 

principales fédérations professionnelles représentant 
des PME et ETI transformatrices des fi lières agricoles et 
aquatiques, ce mois de novembre 2023. L’étude a été 
réalisée à l’automne par le cabinet de conseil en stratégie 
Roland Berger. Au  total, les 3 000 PME et ETI du secteur 
représentent un chi� re d’a� aires de 112 milliards d’euros, 
soit 57 % du marché. Mais celui-ci est fragile : depuis 
2010, la production des entreprises alimentaires fran-
çaises a été moins dynamique que celle de ses concur-
rents européens, entraînant une diminution de sa part 
dans la production européenne d’aliments transformés 
(de 18,1 % en 2011 à 17,4 % en  2018).

DES  DIFFICULTÉS  DE  FINANCEMENT
Par  ailleurs, dans l’Hexagone, la très forte concentration 

de la grande distribution (avec huit enseignes qui pèsent 
pour plus de neuf dixièmes du marché) représente un véri-

ENTREPRISES  · Les PME et ETI de l’agroalimentaire 
vont-elles supporter la crise ? L’ADEPALE, l’une des 
fédérations professionnelles  qui les regroupe, 
pointe les fragilités de ces 3 000 entreprises qui 
contribuent à l’emploi en milieu  rural.

Par  Anne  DAUBRÉE

LesPMEde

« murà  un
d’investissements  »

face
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table défi  pour les PME. Ces dernières ne parviennent pas 
à répercuter les hausses de coûts de production à leurs 
clients. Avec, pour conséquence directe, une dégrada-
tion de leurs marges. Cette situation ne fait qu’aggra-

ver la situation fi nancière des PME qui comporte déjà 
plusieurs handicaps. Leur taux d’endettement 

est supérieur de 2  à 3 points par rapport à 
celui des grands groupes. Elles ont aussi un 

accès plus limité au capital. Quant à leur 
taux d’autofinancement, il est, lui 

aussi, inférieur à celui des grandes 
entreprises (de 2,5 à 5 fois). 
Au total, en raison de ces di�  cul-
tés de fi nancement, « ces entre-
prises ont du mal à atteindre des 
masses critiques, les empêchant 
ainsi de rivaliser sur le plan tech-
nique et technologique avec les 
grandes entreprises », estiment 
les  analystes.

UN  DÉFI À HAUTEUR  
DE 15 MILLIARDS 
 D’EUROS

Pire,  aujourd’hui, les PME et 
ETI de l’agroalimentaire font face 
à « mur d’investissements », selon 
l’étude. Ils devraient tripler pour 

atteindre un montant d’une quinzaine de milliards d’euros 
d’ici 2050, afi n d’atteindre les objectifs de la Stratégie 
nationale bas carbone. Autre di�  culté encore, soulignée 
par les experts : le manque d’attractivité des métiers  de 
la transformation alimentaire et les di�  cultés de recru-
tement qui en résultent. Le problème n’a fait que s’ampli-
fi er ces dernières années, au point de devenir prioritaire 
en 2023. Aujourd’hui, 62 % des projets de recrutement 
dans le secteur sont qualifi és de « di�  ciles », soit près du 
double par rapport à 2014 (32  %).

286  000  SALARIÉS  DIRECTS
Mais  au-delà de ces fragilités, l ’étude souligne 

l’importance du rôle joué par ces entreprises dans 
l’économie, notamment en ce qui  concerne l’emploi : 
elles emploient directement quelque 286 000 sala-
riés, souvent dans les zones rurales. S’y ajoutent 
232 000 emplois indirects et 59 000 emplois induits. 
D’après le cabinet Roland Berger, ces sociétés 
contribueraient deux fois plus  à l’emploi que celles 
de l’indu strie automobile. Par ailleurs, elles auraient 
également un rôle positif dans les transitions socié-
tales et écologiques. Ainsi, elles ont été pionnières 
dans l’adoption du Nutri-Score, étiquetage facili-
tant la compréhension des qualités nutritionnelles 
des produits. Dès 2017, sur 33 entreprises engagées 
dans cette démarche, huit sur 10 étaient des PME 
ou des  ETI. ■©
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F ait  inhabituel, la Cité du Vin sera fer-
mée du 22 au 28 janvier pour travaux. 
Elle rouvrira pour accueillir la nouvelle 
saison culturelle. Si le renouvellement 
de l’exposition permanente a reçu un 
très bon accueil (cf. encadré), l’exposi-

tion temporaire Via Sensoria est, elle, reconduite du 
26 mars au 3 novembre prochain avec de nouveaux 
dispositifs sensitifs : olfactifs, nouvelles matières et de  
la sophrologie pour une expérience plus relaxante. Les 
boissons sont aussi renouvelées : du prosecco et un fi zz 
pomme lavande au printemps, un rosé de Provence et 
thé glacé à l’hibiscus l’été, un shiraz d’Australie et sirop 
de myrtille à l’automne, un sauternes et un nectar de 
kiwi en hiver. Autre nouveauté, l’atelier de dégustation 
Bordeaux 360° a aussi trouvé son  public.

70   RENDEZ-VOUS
70  rendez-vous sont programmés de janvier à 

juin 2024. À commencer par les Grands Entretiens : 
le 16 janvier avec Saskia de Rothschild (présidente des 
domaines Baron de Rothschild Lafi te), le 19 mars avec 
Olivier Poussier (meilleur sommelier du monde) et le 
28 mai avec Véronique Drouhin (œnologue). La Cité 
propose également la 2e édition des Vendanges du 
Savoir : conférences sur Château Pékin, le goût du vin 
au Siècle des Lumières et le terme de minéralité dans 
le vin. Deux séances sont prévues pour les Ciné Gour-
mand : Le  goût de la vie le 14 février (animé par Chef 

Le  bonCité  du  Vin
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BORDEAUX  · En 2023, la Cité du Vin, qui a renouvelé son parcours 
permanent et proposé l’exposition  temporaire Via Sensoria, a fait le plein. 

Cap sur 2024 et ses 70 prochains rendez-vous  programmés.

Par  Nathalie  VALLEZ



Jésus et Oxana Cretu) et Sideways le 10 avril (animé par 
Chef Jésus et Jérôme Schilling). Côté rencontres : le 
12 mars 8 vignerons seront présents, le 15 mars un col-
loque sera dédié aux vins bretons, le 8 avril Michel-Jack 
Chasseuil parlera de son impressionnante collection 
de bouteilles, le 21 mai les vins et mets corses seront à 
l’honneur et le 7 juin la Cité du Vin fête ses 8 ans avec le 
collectif « Allez les fi lles  ».

UN BILAN 2023 POSITIF
La Cité du Vin a accueilli 

385 000 visiteurs en 2023, année du 
renouvellement de son exposition 

permanente. Quant à Via Sensoria, 
son exposition temporaire, elle a 

attiré quelque 24 000 visiteurs, ainsi que 
4 000 participants aux soirées culturelles 

et 5 900 participants aux soirées privées 
de professionnels (soit 535 événements 

d’entreprise). 51 % des visiteurs sont des 
étrangers : Espagnols, Britanniques et 

Américains en tête, soit un volume équivalent 
à celui de l’avant Covid (2019). 

« Alors que les Suisses et les Italiens sont 
moins nombreux, on compte 

davantage d’Allemands et d’Espagnols », 
a noté l’équipe de la Cité du Vin. 

On compte également 29 % de touristes 
français (dont beaucoup originaires 

des régions de Paris et Toulouse), 9 % 
d’excursionnistes et 11 % originaires de 

la métropole. Autre motif de contentement 
pour les équipes : le taux de satisfaction 

a augmenté de 0,75 pour atteindre la note 
de 8,75/10.

L’exposition temporaire 
Via Sensoria est reconduite 
du 26 mars au  3 novembre 
prochain avec de nouveaux 
dispositifs sensitifs
VINS   D’ALTITUDE

Afterworks  et ateliers de dégustation font également 
le plein. Les 2 sessions du jeudi soir de 44 places cha-
cune (à 25 € sans réduction) sont toujours complètes. 
Cette année, outre les classiques vins et fromages, cho-
colat, caviar, charcuteries, des propositions plus origi-
nales telles que des poissons fumés, spécialités tru� ées, 

pintxos, bouchées asiatiques ou encore en partenariat  
avec le restaurant associatif Marie Curry. Les 3e jeudis 
du mois, un zoom sera mis sur les appellations de vins 
suisses, roumains, de Provence, Cahors ou encore Châ-
teauneuf du Pape. De nouvelles thématiques sont aussi 
proposées : exploration des tanins, vins des fleuves, 
chais d’œuvre à déguster ou encore vins d’altitude… 
Tout un programme  ! ■
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Les Bas noirs  
de Pierre Bonnard, 1899

P ierre Bonnard (1867-1947) est l’un des 
membres fondateurs du groupe des 
Nabis qui s’est formé dès 1888. Il s’est 
majoritairement illustré dans des scènes 
intimistes et d’intérieur, dans lesquelles 
il puise des motifs où donner libre cours 

à son traitement de la couleur. Peintre de délectation, 
Pierre Bonnard a développé tout au long de sa vie une 
peinture très personnelle loin des avant-gardes, tout 
en s’inspirant volontiers du japonisme. Tout en faisant 
ses études de droit, il s’inscrit à l’Académie Julian où il 
rencontre Maurice Denis, Paul Sérusier et Louis Valtat. 
En 1889, il est reçu à l’École des Beaux-Arts de Paris et 
en 1891, il participe à la première exposition des Nabis. 
Après 1900, Pierre Bonnard partage son temps entre 
Paris où il travaille l’hiver, la campagne d’Île-de-France 
et la Normandie. Il s’adonne à la fois à la peinture et 
à la lithographie, technique qu’il utilise pour illustrer 

Instant 

des poèmes à la demande de son marchand Ambroise  
Vollard. Le sujet principal de cette œuvre est son 
modèle favori, sa femme Maria Boursin, qui se faisait 
appeler Marthe, qu’il surprend dans les gestes les plus 
simples de la vie quotidienne, dans son bain, occupée 
aux soins de son corps, ou, comme ici, ajustant ses bas. 

Pierre Bonnard, Les Bas noirs, 1899,  
huile sur toile, 58,5 x 57 cm, donation  
René Domergue, 1983 
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Beaux-Arts 
Au musée des

Bordeauxde

UN MOIS
UNE ŒUVRE
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Sur le fond sombre des étoffes et des tapisseries, le 
corps de Marthe s’abandonne, épanoui, dans une inti-
mité dont elle est la maîtresse de cérémonie. La blan-
cheur de sa carnation, le rouge de ses joues et son léger 
sourire donnent vie à cet espace. Son œuvre connaît 
un succès croissant dépassant les frontières nationales. 

À la fin de sa vie, il refuse les honneurs d’une carrière 
officielle et mène une vie retirée au Cannet, où il meurt 
en 1947. Aujourd’hui, un musée lui est consacré.

Découvrez cette œuvre dans l’aile Bonheur du musée 
des Beaux-Arts à l’occasion de la sortie au cinéma du 
biopic Bonnard, Pierre et Marthe de Martin Provost. n
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Châteaux  Haut-Bages 
Libéral  et  Ferrière

L a  rentrée de jan-
vier est marquée 
d’un temps fort 
pour le  monde 
du vin français. 
En effet, chaque 

année, la célèbre Revue du vin 
de France (RVF) récompense un 
aréopage de personnalités du 
mondovino s’étant fait remar-
quer pour son implication dans 
différents métiers. Tels les César 
du cinéma, la RVF célèbre ainsi la 
meilleure carte des vins, le meil-
leur caviste, la découverte ou 
encore la marque de l ’année et 
bien sûr le Grand Prix de l’homme 
ou de la femme de l’année. C’est 
ainsi que le jeudi 11 janvier, Claire 
Villars-Lurton, heureuse proprié-
taire des châteaux Haut-Bages 
Libéral (Pauillac), Ferrière et La 
Gurgue (Margaux) s’est retrouvée

PAUILLAC  ET MARGAUX ·
Claire Villars-Lurton, propriétaire 
des châteaux Haut-Bages 
Libéral, Ferrière et  La Gurgue, 
a été récompensée par la 
Revue du vin de  France.

La  vigneronne  
de  l’année
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sur la scène de l’Automobile Club 
de Paris aux côtés de Bernard 
Arnault, salué pour avoir fait de 
Moët Hennessy le leader mondial 
des vins et spiritueux. Vigneronne 
de l’année, voilà une récompense 
que Claire Villars-Lurton a arra-
chée au  prix de longs et doulou-
reux sacrifi ces pour ses vignobles. 
« Avec la conviction de vouloir 
changer les choses », elle décide 
d’approfondir les préceptes de la 

biodynamie dès 2003 et convainc 
ses équipes de travailler dans ce 
sens. Ainsi, ses différents crus 
obtiennent leur cert if ication 
en 2015 et 2019. Un long chemin 
qui démontre, une fois encore, 
que Bordeaux est loin d’être une 
région sclérosée, mais au contraire 
pleine de dynamisme et aussi de 
prises de risques chez les vigne-
rons. Avec la vision de grands vins 
contemporains et vivants, Claire 

Villars-Lurton démontre que ses 
terroirs répondent également 
parfaitement aux évolutions cli-
matiques. Il su�  t de déguster les 
derniers millésimes comme 2018 
ou encore 2019. Des vins purs, au 
style vibrant, aux arômes délicats 
de fruits macérés, sans excès de 
bois. Ils évoquent la grande déli-
catesse de Bordeaux comme on 
aurait aimé ne jamais l’oublier  ! ■

www.gc-lurton-estates.com
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Claire
Villars-Lurton
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Souleyman Kanté, grand espoir de la boxe 
française, est exclu des Jeux olympiques 
après une bagarre dans une boîte de nuit. 
Les torts étant partagés, il s’en sort avec 
une condamnation à 400 heures de travaux 
d’intérêt général. Guère enthousiaste à 

l’idée de ramasser les déchets des jardins du château 
de Chambord, il tente d’éviter ses corvées mais tombe 
sous le charme d’Eddy, la responsable des événements 
culturels. Il devient aussi le mentor d’une jeune collègue 
chez qui il décèle un talent naturel pour la boxe. Pour-
rait-elle l’aider à relancer sa carrière ? Ali Marhyar, qui 
fait ses débuts derrière la caméra, était jusque-là connu 
comme acteur, tenant le rôle du brigadier-chef Mehdi 
Badhou dans la série Candice Renoir, ce qui explique 
la présence en clin d’œil de sa vedette Cécile Bois en 
directrice aux réparties vives. Un changement de car-
rière né d’un désir précis : 

« Je suis un grand fan de boxe et de films sur la 
boxe. J’ai commencé à pratiquer ce sport à 17 ans 
et j’ai longtemps rêvé d’être champion olympique. 
Je n’ai pas pu accomplir ce rêve parce que ma mère 
préférait me garder à la maison que de me voir par-
tir loin. J’ai aussi une grande passion pour l’histoire, 

notamment pour les châteaux français. J’aime imagi-
ner et ressentir, en les visitant, ce qui a pu s’y dérouler 
des siècles auparavant. Ces deux univers, la salle de 
boxe et Chambord, servent de cadre sans que j’en ai 
vraiment pris conscience. Comme Souleyman, je n’ai 
pas pu être champion olympique, mais je suis devenu 
acteur. C’est seulement pendant le tournage que je 
me suis rendu compte de ce que j’avais mis de moi 
dans ce film. »

Jolie réussite que cette comédie romantique vrai-
ment drôle, avec ce qu’il faut de satire sociale sur les 
préjugés, l’opportunisme, le racisme et la précarité pour 
un peu de profondeur. Ahmed Sylla apporte l’arro-
gance nécessaire à son interprétation de champion 
ni humble ni irréprochable, ajoutant des touches plus 
dramatiques à son emploi habituel. Souleyman prend 
tout à la légère et n’a guère le sens des responsabilités, 
avec son équipe, dans le cadre de sa réinsertion ou avec 
ses proches, mentant à son père sur son éviction de 
l’équipe de France. Ali Marhyar a apprécié l’engage-
ment de son acteur : 

« Étant donné qu’il incarne un grand boxeur censé 
aller aux J.O., il fallait qu’il entame très en amont un 

AHMED SYLLA SUR LE RING

Comme un
prince
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régime et une préparation physique pour asseoir une 
vraie crédibilité. Je pense que l’idée de cette trans-
formation l’a excité. Ahmed s’est entraîné au sein du 
meilleur club de France, où j’avais moi-même pratiqué, 
le BAM l’Héritage des Mureaux. En quelques semaines, 
les progrès techniques et physiques ont été fulgurants. 
Il a pris une dizaine de kilos de muscles pour se façon-
ner cette stature carrée du boxeur de haut niveau. 
Concernant la psychologie du personnage, je lui ai 
juste dit de faire confiance à l’univers du film. Je ne 
voulais pas de sketches ou de numéros comiques mais 
qu’il soit beaucoup à l’écoute pour défendre ce per-
sonnage ayant tout perdu et qui cherche une solution 
pour s’en sortir. »

Pour Ahmed Sylla, tourner ce film était une évidence : 
« Je n’avais jamais lu de script aussi abouti et aussi fin. 
Exactement le cinéma que j’aime et auquel j’ambitionne 
de participer. J’ai rappelé Ali le soir où il m’a donné 
le scénario et je lui ai dit : « c’est simple, si tu le fais 
sans moi, je viendrai chaque jour sur le tournage et je 
t’empêcherai de bosser ! ». Il ne voulait pas que je sois 
drôle mais que je creuse d’autres facettes de ma per-
sonnalité d’acteur. Il m’a fait beaucoup travailler et je 
ne regrette pas de lui avoir fait confiance. Je suis hyper 
fier du résultat. C’est exactement le genre d’histoire 
que j’ai envie de défendre. Drôle mais ne manquant 
pas de profondeur. J’aime ces trajectoires à l’image 
de celle de mon personnage. Orgueilleux et vaniteux 

au départ, il se révèle sensible et touchant à la fin. Je 
ne veux pas tourner le dos à la comédie pure, je viens 
de là, mais ce genre de partition est très intéressant 
à jouer. Souleyman se transforme en s’ouvrant à un 
monde dont il se croyait exclu. C’est toute l’intelligence 
du scénario : montrer les préjugés paralysants qu’on 
peut avoir concernant certains milieux parce qu’on ne 
les connaît pas alors que les portes peuvent s’ouvrir et 
qu’on y est possiblement les bienvenus. »

Mallory Wanecque, découverte dans le film d’auteur 
Les Pires, apporte de jolies nuances à cette adolescente 
défavorisée. Julia Piaton est excellente en supérieure 
hiérarchique piquante, attirée par cet énergumène qui 
accumule les décisions nuisibles. Côté plus ouverte-
ment comique, Jonathan Cohen est cocasse en agent 
de probation nonchalant et Jonathan Lambert hilarant 
en conteur qui habite en secret dans le château. Une 
situation totalement improbable qu’il rend crédible par 
une forme de folie dans son jeu. Quelques invraisem-
blances et le faux suspense final, qui ne sert qu’à ajouter 
des émotions au forceps, gâchent un peu la simplicité 
de ce qui s’avère dans l’ensemble un divertissement 
rythmé et amusant. ■

En salle depuis  
le 17 janvier

Un film d'Ali Marhyar
Avec Ahmed Sylla, Mallory 

Wanecque, Julia Piaton
Comédie dramatique
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Groupies de tueurs en série
Montréal. Kelly-Anne assiste au procès de Ludovic Chevalier, accusé d’avoir assassiné sauvagement plusieurs  
jeunes filles et d’avoir filmé leurs exécutions pour revendre les images sur le « dark web ». Pour être certaine  
d’avoir une place, elle s’installe tôt chaque nuit devant le tribunal. Elle va se lier d’amitié avec une autre  
groupie, Clémentine. Leur obsession les poussera à rechercher la vidéo manquante d’un des meurtres...  
Pascal Plante signe un film glauque, moins à cause de ce tueur relégué à une silhouette pathétique  
derrière une vitre glacée, que dans sa manière de croquer ces femmes fascinées par celui qui est surnommé  
le Démon de Rosemont par des médias qui en prennent pour leur grade. Le film est troublant surtout  
grâce à la caractérisation de Kelly-Anne. L’opacité sur ses motivations illustre qu’elle n’a aucune prise sur son  
intérêt morbide et le regard dénué d’émotions visibles de Juliette Gariepy participe à l’inconfort, jusqu’à  
cette scène saisissante qui soulignera sa folie sous-jacente. Le contraste avec sa complice plus naïve et volubile  
permet d’enrichir son profil et d’approfondir ce sujet si lourd sans aller vers une explicitation trop frontale.

Pauvres créatures
Oh oh oh, jolie poupée

Londres, XIXe siècle. Pour Godwin  
Baxter, scientifique aux méthodes et  

projets peu orthodoxes, sa plus  
grande réussite est d’avoir ressuscité  

Bella Baxter, décédée dans de  
tragiques circonstances. Curieuse de  

découvrir ce qui existe dehors  
du laboratoire où elle est recluse, la  

femme-enfant s’enfuit avec  
Duncan Wedderburn, avocat cynique  

qui va l’initier au désir. L’élève  
désinhibée va dépasser le maître...  

Le réalisateur de La Favorite a  
reçu le Lion d’or à Venise pour cette  

adaptation d’un roman d’Alasdair  
Gray, une fable sensuelle parfois hilarante  

qui ravira les amateurs d’ovnis  
cinématographiques. Emma Stone est  

fascinante en poupée vivante qui  
apprend à découvrir son humanité, Mark  

Ruffalo glaçant en égocentrique  
veule et Willem Dafoe émouvant en émule  

défiguré du docteur Frankenstein, 
sincèrement attaché à sa créature malgré  

le côté monstrueux de ses expériences.  
Au sein de la maison close où elle sera  

recueillie, elle laissera libre cours  
à sa soif de connaissances, sexuelles  

surtout. Une satire irrévérencieuse du  
patriarcat et une ode à l’émancipation  

des femmes, dont l’imaginaire évoque  
aussi bien la littérature de Charles Dickens  

que certains films de Tim Burton.
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Cinéma d’angoisse. Il essaie de la rassurer par téléphone mais 

ne, trouvant aucun technicien, il se rend lui-même sur 
les lieux de la panne. Déception lorsqu’il arrive sur 
place : l’ascenseur fonctionne et la jeune femme s’est 
envolée. Ainsi débute une quête rocambolesque pour 
retrouver cette énigmatique inconnue dans Paris, la nuit 
du 14 février. Marco va enchaîner les grosses galères...

UN WESTERN CORSE
Alexis Manenti sera Un Mohican pour Frédéric  

Farrucci, présenté comme un western contemporain. 
Il sera un des derniers bergers de littoral sur l’île de 
beauté, qui voit son terrain convoité par la pègre pour 
un projet immobilier. Il choisit de ne pas céder. Quand 
il laisse entre la vie et la mort l’homme venu l’intimider 
– le propre fils du parrain – Il devient la proie d’une 
traque impitoyable au cœur de l’été, du sud au nord 
de la Corse. Au fil des jours, sa légende se propage 
dans toute l’île. La musique sera signée Rone, qui avait 
obtenu le César pour le précédent long-métrage du 
cinéaste (le film noir La nuit venue avec Camelia Jor-
dana) qui lui se déroulait à Paris. n

FABRICE EBOUÉ, AUDREY LAMY,  
ANOUK GRINBERG et Pauline Clément (membre  

de la troupe de la Comédie-Française,  
mademoiselle Jolibois dans les deux Blagues  

de Toto) feront partie des Heureux  
gagnants du loto de Maxime Govare  
(Les Crevettes pailletées et sa suite)  

et Romain Choay. Ils verront leur vie voler en éclats  
et leur rêve se transformer en cauchemar,  

dans un spectaculaire feu d’artifice de comédie  
noire et de sensations fortes. 

ZAC EFRON et deux de ses amis  
ont créé un ami imaginaire il y a plus de vingt ans  

pour se tirer de situations compliquées.  
Lorsque leurs épouses suspicieuses demandent  

à le rencontrer, ils engagent un acteur  
raté pour lui donner vie. JOHN CENA incarnera  

ce Ricky Stanicky dans cette comédie signée  
Peter Farrelly (Green Book). 

TOM BLYTH, révélé avec  
Hunger Games : La Ballade du serpent  
et de l’oiseau chanteur, sera Frederic  

Henry, ambulancier de la Croix-Rouge lors de  
la Première Guerre mondiale,  

dans une nouvelle adaptation du roman  
L’Adieu aux armes d’Ernest  

Hemingway par Michael Winterbottom.  
Il succédera à Gary Cooper  

et Rock Hudson qui ont tenu le rôle  
de en 1932 et 1957.

GODZILLA MINUS ONE :  
TOKYO TREMBLE !

Alors que les Japonais souffrent encore des séquelles 
de la Seconde Guerre mondiale, un nouveau danger les 
menace. Godzilla, créature gigantesque aussi destruc-
trice qu’indestructible se dirige sur la capitale. Koichi 
Shikishima, kamikaze qui avait déserté dans les der-
nières heures du conflit, se retrouve au premier rang 
pour tenter de l’arrêter... Ce 30e volet de la saga se 
déroule dans un pays encore meurtri par les bombar-
dements alliés. Les attaques du monstre hideux, lors du 
prologue ou lorsqu’il ravage Tokyo, sont d’une déme-
sure impressionnante. Au-delà de l’aspect très divertis-
sant, le récit dénonce la notion de sacrifice vain imposé 
aux soldats de la péninsule et les errances du gouverne-
ment face au désarroi de la population. Sublimé par des 
effets spéciaux époustouflants, Godzilla n’avait jamais 
été aussi effrayant que dans cet opus spectaculaire qui 
célèbre avec faste son 70e anniversaire. Attention : en 
salle uniquement du 17 au 31 janvier.

FRÈRES ENNEMIS POUR DE RIRE
Ryan Reynolds et Channing Tatum seront frères dans 

Calamity Hustle, l’un sera un détective privé au bout du 
rouleau, le second, responsable d’avoir interféré avec 
un vol de diamants. Le premier part à la recherche de 
l’autre – à la demande très insistante d’un ponte de la 
mafia menaçant – dans cette comédie d’action réali-
sée par les (vrais) frères Aaron et Adam Nee à qui on 
doit la comédie d’aventures Le Secret de la cité perdue, 
avec déjà Tatum mais aussi Sandra Bullock et Daniel 
Radcliffe. Ils signeront bientôt une nouvelle version des 
Maîtres de l’univers.

LE COUP DE LA PANNE... D’ASCENSEUR
Victor Belmondo et Galatea Bellugi seront Elle & lui 

& le reste du monde sous la direction d’Emmanuelle 
Belohradsky. Marco, la vingtaine, un peu paumé, 
dépanne un ami le soir de la Saint-Valentin en le rem-
plaçant sur une centrale d’urgence pour ascenseurs en 
panne. Vers trois heures du matin, une jeune femme 
coincée dans une cabine l’appelle, en pleine crise  
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TABLEAUX DES VENTES

E-mail : annonces-legales@echos-judiciaires.com - Plateforme : annoncelegale.echos-judiciaires.com
Les ECHOS JUDICIAIRES GIRONDINS, magazine d’informations économiques habilité à publier les annonces légales et judiciaires sur le département de la Gironde. Le site echos-judiciaires.
com est également habilité par arrêté préfectoral à publier les annonces légales et judiciaires pour le département de la Gironde.

Selon l’arrêté du 14 décembre 2023 relatif à la tarification et aux modalités de publication des annonces judiciaires et légales (https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000048680411), 
le tarif des annonces judiciaires et légales est fixé à 0.183 euro HT le caractère pour le département de la Gironde.
Par dérogation aux dispositions de l’article précédent, les annonces mentionnées ci-dessous font l’objet en 2024 d’une tarification forfaitaire, selon les modalités suivantes :
- Le tarif des constitutions de sociétés est établi suivant la forme de la société, comme mentionné dans l’article 2 alinéa 2 ;
- Le tarif des annonces relatives à l’acte de nomination des liquidateurs des sociétés commerciales est de 149 € HT ; le tarif lié à la clôture de la liquidation des sociétés commerciales est de 108 € HT ;
- Les tarifs des annonces légales relatives aux procédures collectives régies par les titres II, III et IV du livre VI du code de commerce sont mentionnés dans l’article 2 alinéas 5 et 6 ;
- Les tarifs des annonces relatives aux modifications de société sont mentionnées dans l’article 2 alinéa 8 ;
- Les tarifs des annonces relatives au changement de nom patronymique est de 56 € HT ;

Les annonces relatives aux sociétés et fonds de commerce font l’objet d’une centralisation sur la base de données numérique centrale mentionnée au deuxième alinéa de l’article 1er de la loi du 
4 janvier 1955 susvisée et régie par le décret du 28 décembre 2012 susvisé (https://actulegales.fr/).

Bordeaux ventes du 8 février 2024, à 15 h
N°  

ROLE
DÉTAIL  

DE LA VENTE AVOCAT NATURE DES BIENS COMMUNE ADRESSE MISE À PRIX

23/8 echos-judiciaires.
com SELARL C.A.B. EXPLOITATION VITICOLE 

AVEC DÉPENDANCES SAINT-MARTIN-DU-PUY 503 000 €

23/48 EJG 22-12-2023
SCP CUTURI-WOJAS- 

REYNET DYNAMIS 
AVOCATS

MAISON LESPARRE-MÉDOC 8 chemin du Pas-des-Sauts 50 000 €

Bordeaux Résultats des ventes du 11 janvier 2024, à 15 h
N°  

ROLE AVOCAT NATURE DES BIENS COMMUNE ADRESSE MISE À PRIX ADJUGÉ

23/79
Maître Gwendal  

LE COLLETER - SARL AHBL 
AVOCATS

MAISON DE  
PLAIN-PIED EN 3E LIGNE CARBON-BLANC 12 rue bis rue André-Malraux 70 000 € 190 000 €  

Me Marie LACOSTE

23/81
Maître Gwendal  

LE COLLETER - SARL AHBL 
AVOCATS

APPARTEMENT LANGON 30 rue Saint-Louis Beaulieu 17 000 € 95 000 €  
Me Vincent MAYER

DROUINEAU 1927 APPARTEMENT TYPE T3 TOULENNE Le Hameau de Vincennes,  
10 rue de Vincennes 36 000 € 85 000 €  

Me Vincent MAYER
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COMMUNE DU TAILLAN - MEDOC
AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE

CESSION D’UNE PARTIE DU CHEMIN RURAL DE LA HAYE A HONTANE
Par arrêté n°0009 - 2024 du 4 janvier 2024 le Maire du Taillan - Médoc lance une en-

quête publique du 9 au 23 février 2024 inclus en vue de l’aliénation d’une partie du che-
min rural de la Haye à Hontane, au Taillan - Médoc. A cet effet, Monsieur PECHAMBERT 
a été désigné comme commissaire enquêteur.

Les pièces du dossier ainsi qu’un registre d’enquête seront déposés en mairie du 
Taillan - Médoc du 9 au 23 février 2024 et seront consultables par le public aux horaires 
d’ouverture, du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h30. (Fermeture le 
lundi matin et jeudi après - midi).

Pendant la durée de l’enquête, chacun pourra transmettre ses observations et pro-
positions :

 -  Soit en les consignant sur le registre d’enquête
 -  Soit en les adressant par courrier à l’attention de Monsieur le commissaire enquê-

teur, à la mairie du Taillan Médoc
 -  Soit en les adressant par voie électronique à l’adresse suivante :
mairie@taillan - medoc.fr
Le commissaire enquêteur recevra également les observations du public lors de 

deux permanences en mairie :
 -  le mardi 13 février 2024 de 13h30 à 17h30
 -  le mercredi 21 février 2024 de 9h à 12h
Son rapport et ses conclusions seront transmis au Maire dans un délai d’un mois 

à l’expiration du délai d’enquête, et seront tenus à la disposition du public à la mairie 
(Place Michel Réglade 33320 LE TAILLAN MEDOC) pendant un an après la date de 
clôture de l’enquête.

Ils seront également publiés sur le site internet de la ville du Taillan  - Médoc pendant 
la même durée.

Au terme de l’enquête publique et après remise du rapport du commissaire enquê-
teur, la désaffection et l’aliénation d’une partie du chemin rural pourront être décidées 
par le Conseil Municipal.

L24EJ02283

APPELS D’OFFRES - AVIS D’ENQUÊTEVENTES AUX ENCHÈRES

ELIGE
Avocats à la Cour

70, rue de l’Abbé de l’Epée
33000  -  BORDEAUX  -  TEL 0556008233

 

VENTE AUX ENCHERES PUBLIQUES
A l’audience du juge de l’exécution du Tribunal Judiciaire de BORDEAUX Palais de 

Justice, 30 Rue des Frères Bonie 33000 BORDEAUX

Ensemble Immobilier
A BORDEAUX 81 rue Godard, Résidence Pique Cailloux

MISE A PRIX : 140.000 €

LE JEUDI 29 FEVRIER 2024 A 15 H 00

DESIGNATION
A BORDEAUX 81 rue Godard, Résidence Pique Cailloux
Les biens et droits réels immobiliers ci - après désignés dans un ensemble immobi-

lier situé à BORDEAUX 81 rue Godard, Résidence Pique Cailloux cadastrés dite ville 
section OD 142 pour 1 ha 65 a 15 ca et :

 -  Le lot 111 : un appartement bâtiment A, 2ème étage, de type T3,
comprenant entrée, et couloir de desserte équipé de placards, séjour avec baie vi-

trée donnant sur un balcon, deux chambres, cuisine avec évier double bacs, chaudière 
murale gaz, salle de bains avec baignoire et lavabo, WC indépendant, petite pièce 
noire - séchoir et les 536/100000èmes des parties communes ;

 -  Le lot 302 : un parking en sous - sol et les 25/100000èmes des parties Communes ;
Le bien est inoccupé.
Le cahier des conditions de la vente peut être consulté au Greffe du Tribunal Judi-

ciaire de BORDEAUX et au Cabinet d’Avocat poursuivant la vente.
Renseignements téléphoniques au 05 56 00 82 33 du mardi au vendredi de : 14 h 

00 à 15 h 00
Visites : 19 février 2024 de 14h30 à 16h30 et le 20 février 2024 de 9h00 à 11h00
REFERENCE DU GREFFE : 23/00113

L24EJ01613

SE CHARGENT DE VOS  
APPELS D’OFFRES  
& AVIS D’ENQUÊTE

WWW.ECHOS-JUDICIAIRES.COM

JOURNAL D'INFORMATIONS JUDICIAIRES ET LÉGALES
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ABONNEMENT

Contact : Catherine Depetris  
abonnement@echos-judiciaires.com / 05 57 14 07 55

Nom

Prénom

Entreprise

Adresse 

Email

Tel 

Adresse de livraison si différente de l’adresse de facturation à compléter et à retourner,  
accompagné de votre règlement à l’ordre des ECHOS JUDICIAIRES GIRONDINS 108 rue Fondaudège  
CS 71900 - 33081 BORDEAUX Cedex

6 mois = 48 € TTC 1 an = 79 € TTC 2 ans = 119 € TTC

papier + web

Soit 26 numéros Soit 52 numéros Soit 104 numéros

6 mois = 24 € TTC 1 an = 39 € TTC 2 ans = 59 € TTC

web



Publication effectuée en application des articles L 141 - 1 et R 142 - 3 du Code Rural 
et de la Pêche Maritime

La Safer Nouvelle - Aquitaine se propose, sans engagement de sa part, d’attribuer 
par rétrocession, échange ou substitution tout ou partie des biens suivants :

AS 33 20 0392 01 Une parcelle en nature de bois taillis. LES BILLAUX  62 a 18 ca  
-  ‘Les epines’: ZD -  14(J) -  14(K) -  14(L), PLU Zone N, Informations complémentaires : 
Parcelles boisées d’une superficie inférieure à 10 ha

AS 33 22 0221 01 Vigne AOC MEDOC COUQUEQUES  7 a 90 ca  -  ‘Sablons’: C 

-  106, Suivant Règlement National d’Urbanisme (BLAIGNAN - PRIGNAC) / Suivant Rè-
glement National d’Urbanisme (COUQUEQUES)

AA 33 22 0259 01 Parcelles de prés et bois SAINT - CIERS - SUR - GIRONDE 1 ha 
39 a 15 ca  -  ‘Petit village’: C -  634 -  635 -  636 -  637 -  638 -  641 -  643  -  ‘Vignes du grand 
chemin’: E -  227 -  228 -  229 -  230 -  232, Zone A et N du PLU 

AS 33 22 0333 01 Parcelles de terres, près. SAINT - VIVIEN - DE - MONSEGUR 34 ha 
26 a 24 ca  -  ‘Denechaud’: ZE -  46[19][F1] -  46[19][F2]  -  ‘Gadras’: ZI -  8[F1] -  8[F2] -  9 -  53[13]
[F1] -  53[13][F2] -  54[13][F1] -  54[13][F2]  -  ‘Les palues’: ZI -  41[21] -  42[24] -  78[70] -  80[70]  
-  ‘Marouare’: ZE -  55[44][P1], Carte communale CC & CN

AS 33 23 0119 01 Parcelles en nature de vignes et bois LALANDE - DE - POME-
ROL 4 ha 07 a 30 ca  -  ‘A la grave’: B -  107 -  108 -  109 -  110 -  116 -  117 -  121 -  123 -  124 

-  129 -  909[128] -  911[735] -  912[135][F1] -  912[135][F2] -  915[111] -  917[113]  -  ‘Au pont de 
guitres’: D -  930 -  931  -  ‘Champs de laborde nord’: D -  209 -  210  -  ‘Les galevesses’: D  

-  851, Suivant RNU
AS 33 23 0152 01 Une petite propriété viticole AOC SAINT ESTEPHE SAINT -  

ESTEPHE 8 ha 09 a 64 ca  -  ‘Aillan - sud’: ZM -  6  -  ‘Bernada’: B -  492 -  497(*) -  500  -  ‘Bocq’: 
C -  936 -  954 -  959  -  ‘Brame hame’: E -  2160 -  2161 -  2162 -  2181 -  2184 -  2185 -  2186 -  2187 

-  2209  -  ‘Camots’: B -  1318 -  1319 -  1320 -  1321 -  1322  -  ‘Du huit mai 1945’: C -  7 -  171  -  
‘Enclos bonis’: D -  709 -  710 -  711 -  712 -  1635[713]  -  ‘German’: C -  23 -  1103[5]  -  ‘L hopital 
de mignot’: D -  1237 -  1238 -  1239  -  ‘La gare’: D -  1385[719]  -  ‘La peseille’: D -  104 -  120 

-  121 -  122  -  ‘Lalande de marbuis’: B  -  508 -  509 -  510  -  ‘Lanasse’: B -  1016 -  1028 -  1029  
-  ‘Le bouscat’: B -  798 -  799 -  800 -  801 -  802 -  803 -  805 -  806 -  807 -  808 -  809 -  810 -  811 

-  812 -  813 -  814 -  815 -  816 -  817 -  818 -  819 -  871 -  890 -  892 -  893 -  894 -  895 -  896 -  903 -  905 

-  906   907 -  908 -  909 -  910 -  911 -  912 -  913 -  914 -  915 -  1407[723] -  1410[722] -  1414[797] 

-  1415[804] -  1416[804]  -  ‘Le pointon’: F -  254 -  255 -  256 -  257 -  258 -  259 -  260 -  261 -  262 -  
266 -  2794[253]  -  ‘Loumede’: F -  289 -  290 -  291 -  292 -  2718[284] -  2719[284]  -  ‘Marbuzet’: 
C -  170(*) -  1102[177](*)  -  ‘Pouyaou’: ZI -  49  -  ‘Saint corbian ouest’: F -  431  -  ‘Taste sud’: 
E -  2262 -  2272 -  2273 -  2274 -  2282 -  2304 -  2305 -  2306 -  2307 -  2308 -  2309 -  2310 -  2311, 
Zone Ap; UA; UB; NL du PLU 

AS 33 23 0455 01 Vignes & terres AOC HAUT MEDOC ARCINS  5 a 83 ca  -  ‘Le 
gravat’: A -  47  -  ‘Pivouet’: A -  192 -  207,: RNU

AS 33 23 0462 01 Parcelles de vignes et terres  -  Agriculture biologique LOUPIAC 
2 ha 92 a 46 ca  -  ‘La concanne sud’: ZA -  59[F1] -  59[F2] -  60 -  64, Zone A et N du PLU, 
Informations complémentaires : La production issue de l’acquisition relève pour tout 
ou partie de l’agriculture biologique

AS 33 23 0492 01 Parcelle en nature de prairies (Natura 2000 et ZNIEFF de type 
II) SAINT - VIVIEN - DE - MEDOC 1 ha 17 a 00 ca  -  ‘Lespinau’: C -  144, A et/ou N du PLU 

AS 33 24 0005 01 Domaine viticole : bâtiment d’habitation et d’exploitation, vignes, 
terres, prés. CAZAUGITAT 70 ha 48 a 52 ca   -  ‘Bas de launay’: ZB -  21(J) -  21(K) -  22[F1] 

-  22[F2]  -  ‘Fillon’: ZB -  24 -  26 -  41[27] -  42[27] -  44[25] -  45[25] -  46[25] -  58[43](J)[F1] -  58[43]
(J)[F2] -  58[43](K)[F1] -  58[43](K)[F2] -  60[43] -  62[28]  -  ‘La moussante’: ZB -  29  -  ‘Rayne’: 
ZB -  2 -  3 -  31[4] -  33[30](J) -  33[30](K) -  55[1] -  56[1](K) -  56[1](J)[F1] -  56[1](J)[F2], RNU

AS 33 24 0008 01 Ensemble de parcelles en nature de vignes en AOC Saint  - Emilion 
SAINT - LAURENT - DES - COMBES 2 ha 77 a 43 ca  -  ‘Mitrotes’: B -  3 -  16 -  17 -  20 -  24 

-  25(B) -  26 -  27 -  721[598] -  786[767][F1] -  786[767][F2], PLU Zone A
AS 33 24 0015 01 Parcelle de terres et bois. COIRAC 2 ha 18 a 41 ca  -  ‘Au ferade’: 

C -  356 -  358 -  359 -  360 -  361(A) -  361(B) -  362, RNU 
AS 33 24 0023 01 Un lot de terre AOC Bordeaux MARGAUX - CANTENAC 1 ha 17 

a 21 ca  -  ‘Grand jaugueyron’: 091B -  243 -  415[244] -  416[244]  -  ‘Le grand barrail’: 091B 

-  404[242], N du PLU
AS 33 24 0024 01 Un lot de bois en AOC Margaux pour 1402 m2 et hors AOC pour 

569 m2 ARSAC  29 a 71 ca  -  ‘Le pin’: AE -  56 -  100[F1] -  100[F2], N du PLU
AS 33 24 0027 01 Parcelles de vignes AOC Graves et terre AOC Graves SAINT - 

PIERRE - DE - MONS  97 a 52 ca  -  ‘Farges’: A -  168 -  170 -  675[169], Zone A du PLU
AS 33 24 0026 01 Parcelles de prés CAMIAC - ET - SAINT - DENIS  50 a 20 ca  -  ‘Ram-

beau - sud’: AH -  85[P1] -  91, RNU
AS 33 24 0029 01 Parcelles de vignes  -  Agriculture biologique PUGNAC 1 ha 15 a 

30 ca  -  ‘Viaud’: ZO -  129 -  138 -  139  PUGNAC  25 a 00 ca  -  ‘Laubarede’: 217ZD -  65[P1], 
Zone A du PLU, Informations complémentaires : La production issue de l’acquisition 
relève pour tout ou partie de l’agriculture biologique

AS 33 24 0030 01 Parcelles de vignes REIGNAC 2 ha 12 a 80 ca   -  ‘Les grands 
champs nord’: ZN -  118 -  119, Zone N de la carte communale

AS 33 24 0031 01 vigne, terre et bois TEUILLAC 6 ha 66 a 30 ca  -  ‘Gravereau’: D 

-  183  -  ‘Maisonneuve’: D -  200 -  201 -  202[P1] -  203 -  204[P1] -  205[F1] -  205[F2] -  209(J) 

-  209(K) -  222 -  223 -  224 -  225 -  226 -  229 -  250 -  253(AJ) -  253(AK) -  254(AJ) -  254(AK) -  
256 -  597[259](AJ) -  597[259](AK) -  598[259](AJ) -  598[259](AK) -  599[208]   600[208][P1] 

-  601[256], Zone non urbanisée du RNU 
AS 33 24 0032 01 vigne  -  Agriculture Biologique CARS  58 a 05 ca  -  ‘La fougere’: C 

-  628 -  1161[627], Zone A du PLU, Informations complémentaires : La production issue 
de l’acquisition relève pour tout ou partie de l’agriculture biologique

AS 33 24 0036 01 Deux parcelles en nature de prairie LUSSAC  39 a 78 ca  -  ‘Goulet’: 
AD -  239  -  ‘Les genets’: AH -  1, PLU Zone N

Les informations sur les risques auxquels ces biens seraient exposés sont dispo-
nibles sur le site : http://www.georisques.gouv.fr/

Les personnes intéressées devront manifester leur candidature, au plus tard 
le 05/02/2024 : par écrit en précisant leurs coordonnées téléphoniques, prioritaire-
ment auprès du service départemental de la Safer Nouvelle - Aquitaine  -  16, Avenue 
de Chavailles CS 10235  -  33525 BRUGES  -  Tel : 05 56 69 29 99 où des compléments 
d’information peuvent être obtenus, (ou au siège de la Safer Nouvelle - Aquitaine  -  
16, Avenue de Chavailles  -  33525 BRUGES), ou par voie dématérialisée sur le site  
http://www.saferna.fr/.

L24EJ02916

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES ET DE LA MER
SERVICE DES PROCÉDURES 

ENVIRONNEMENTALES
INSTALLATIONS CLASSÉES

DEUXIÈME AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE
Par arrêté du 19 décembre 2023, une enquête publique a été prescrite, relative à la 

demande d’autorisation environnementale, déposée par la Société ECO - TRANSFOR-
MATION, en vue d’obtenir la régularisation de l’activité de tri, transit, regroupement 
et de broyage de déchets de bois et de biomasse de la plateforme de valorisation de 
déchets qu’elle exploite sur le territoire de la commune de Mérignac.

Pendant l’enquête, qui se déroule du 15 au 29 janvier 2024 inclus, le dossier d’en-
quête, comportant notamment la demande d’autorisation environnementale, les avis 
réglementaires et une étude d’incidence environnementale, est déposé en Mairie de 
Mérignac (Service Hygiène et Sécurité  -  Bureau A6  -  Bâtiment B  -  1er étage  -  60 Avenue 
du Maréchal de Lattre de Tassigny), où les personnes intéressées peuvent en prendre 
connaissance aux jours et heures habituels d’ouverture, à savoir du lundi au vendredi 
de 8h30 à 17h00.

Le Commissaire enquêteur, Monsieur Walter ACCHIARDI, Urbaniste retraité, est 
présent en Mairie de Mérignac aux jours et horaires suivants :

 -  lundi 15 janvier 2024, de 8h30 à 11h30,
 -  mardi 23 janvier 2024, de 9h30 à 12h30,
 -  lundi 29 janvier 2024, de 14h00 à 17h00.
Une copie du dossier est également consultable sur le site internet des services de 

l’État en Gironde, à l’adresse : www.gironde.gouv.fr / Accueil / Publications / Publica-
tions légales / Enquêtes publiques, consultations du public, déclarations d’intention, 
décisions examen cas par cas.

Des informations relatives au dossier peuvent être obtenues, pendant l’enquête, 
auprès du pétitionnaire, et plus spécifiquement auprès de :

Monsieur Pierre MOUYEN, Directeur
Tél. : 05 58 57 59 14 / Courriel : pierre.mouyen@eco - transformation.com
à l’adresse suivante : Société ECO - TRANSFORMATION (ex SEOSSE)  -  Route de 

Peyrehorade  -  40300 SAINT - LON - LES - MINES.
Des observations et propositions relatives au projet peuvent également être adres-

sées, avant clôture de l’enquête, au Commissaire enquêteur :
 -  par correspondance, en Mairie de Mérignac,
 -  par voie électronique, à l’adresse suivante : ddtm - spe1@gironde.gouv.fr.
Les observations et propositions du public transmises par voie postale, ou com-

muniquées au Commissaire enquêteur lors de ses permanences, sont consultables 
en Mairie de Mérignac.

Les observations et propositions du public transmises par voie électronique sont 
consultables sur le site des services de l’Etat en Gironde.

Pendant toute la durée de l’enquête, un accès gratuit au dossier est ouvert au public 
sur le poste informatique situé dans le bâtiment dédié à l’accueil du public devant la 
cité administrative : DDTM  -  2 rue Jules Ferry à Bordeaux, aux jours et heures ouvrés 
d’accueil du public.

A la fin de l’enquête, le rapport et les conclusions du Commissaire enquêteur seront 
consultables pendant un an, en Mairie de Mérignac, auprès du service des procédures 
environnementales de la DDTM et sur le site internet des Services de l’État en Gi-
ronde : www.gironde.gouv.fr / Accueil / Publications / Publications légales / Enquêtes 
publiques, consultations du public, déclarations d’intention, décisions examen cas par 
cas.

Madame Eliane GAUTHERON, Chef Pôle environnement et police de l’eau (DDE 93) 
retraitée, membre du Mouvement national de Lutte pour l’Environnement est désignée 
en qualité de suppléant, pour intervenir en cas de remplacement du Commissaire en-
quêteur.

Le Préfet est compétent pour statuer sur l’autorisation sollicitée, par un arrêté d’au-
torisation assortie de prescriptions à respecter ou par un arrêté de refus.

L23EJ59426

Pour toutes 
vos annonces légales 

05 56 52 32 13 
annonces-legales@echos-judiciaires.com
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AVIS DE 
CONSTITUTION

Il a été constitué une société par acte 
sous seing privé, en date du 1 janvier 
2024, à BORDEAUX.

Dénomination : ANNE-SOPHIE 
AMIET.

Forme : EURL.
Siège social : 82 rue Notre Dame, 

33000 Bordeaux.
Objet : Architecte d’intérieur, maitrise 

d’oeuvre.
Durée de la société : 99 année(s).
Capital social fi xe : 1000 euros
Gérant : Madame Anne-Sophie AMIET, 

demeurant 82 rue Notre Dame, 33000 
Bordeaux

La société sera immatriculée au RCS 
de Bordeaux.

Le gérant
L24EJ01741

AVIS DE 
CONSTITUTION

Aux termes d’un acte sous seing pri-
vé en date du 18 décembre 2023 à Saint 
Loubes, il a été constitué une société pré-
sentant les caractéristiques suivantes :

FORME : Société par actions simplifi ée
DENOMINATION : 2ETH
SIEGE SOCIAL : 28Bis rue Max Linder 

- 33450 Saint Loubes
OBJET : Bureau d’études, ingénierie, 

études techniques. Installation, dépan-
nage, maintenance, rénovation, répara-
tion de systèmes complets ou partiels 
dans le domaine électrique. Prestations 
de services, assistance technique, et 
planifi cation, coordination de chantier, 
d’études, d’aff aires. Entreprise générale 
du bâtiment.

DUREE : 99 années à compter de son 
immatriculation au Registre du Com-
merce et des Sociétés

ADMISSION AUX ASSEMBLEES ET 
DROIT DE VOTE : Tout associé peut par-
ticiper aux assemblées sur justifi cation de 
son identité et de l’inscription en compte 
de ses actions.

AGREMENT : Les cessions d’actions 
sont soumises à l’agrément de la collecti-
vité des associés statuant selon les règles 
défi nies à l’article 14 des statuts.

CAPITAL : 1 000 Euros
PRESIDENT : Monsieur Adrien HELYE 

demeurant 28Bis rue Max Linder - 33450 
Saint Loubes

IMMATRICULATION : en cours au Re-
gistre du Commerce et des Sociétés de 
Bordeaux.

Pour avis, le Président
L24EJ01754

Par acte SSP du 02/01/2024, il a été 
constitué une SASU ayant les caractéris-
tiques suivantes :

Dénomination :
SNK RENOV
Objet social : Travaux en bâtiment, tout 

corp d’état
Siège social :
9 rue de Condé 33000 Bordeaux.
Capital : 100 €
Durée : 99 ans
Président : STARK FINANCE, SASU au 

capital de 100 €, ayant son siège social 
9 RUE DE CONDÉ 33000 Bordeaux, 980 
111 280 RCS de Bordeaux

Admission aux assemblées et droits de 
votes : Chaque action donne droit, dans 
les bénéfi ces et l’actif social, à une part 
proportionnelle à la quotité du capital 
qu’elle représente

Clause d’agrément : Toute modifi cation 
du capital social sera décidée et réalisée 
dans les conditions et avec les consé-
quences prévues par les dispositions 
légales et réglementaires, Les cessions 
d’actions sont soumises à l’agrément des 
actionnaires

Immatriculation au RCS de Bordeaux
L24EJ01984

NOTAIRES
AVIS DE 

CONSTITUTION
Suivant acte reçu par Maître Marilyne 

JAVERZAC-CAZAILLET , Notaire asso-
ciée de la Société d’Exercice Libéral à 
Responsabilité limitée dénommée « Ma-
rilyne JAVERZAC-CAZAILLET, Notaire «, 
titulaire d’un Offi  ce Notarial dont le siège 
social est à BLANQUEFORT (Gironde), 
24, avenue du Général de Gaulle, le 5 jan-
vier 2024, a été constituée une société ci-
vile immobilière ayant les caractéristiques 
suivantes :

La société a pour objet : l’acquisition, 
en état futur d’achèvement ou achevés, 
l’apport, la propriété, la mise en valeur, 
la transformation, la construction, l’amé-
nagement, l’administration, la location et 
la vente (exceptionnelle) de tous biens et 
droits immobiliers, ainsi que de tous biens 
et droits pouvant constituer l’accessoire, 
l’annexe ou le complément des biens et 
droits immobiliers en question.

Le tout soit au moyen de ses capitaux 
propres soit au moyen de capitaux d’em-
prunt, ainsi que de l’octroi, à titre acces-
soire et exceptionnel, de toutes garanties 
à des opérations conformes au présent 
objet civil et susceptibles d’en favoriser le 
développement.

Et, généralement toutes opérations 
civiles pouvant se rattacher directement 
ou indirectement à cet objet ou suscep-
tibles d’en favoriser le développement, et 
ne modifi ant pas le caractère civil de la 
société.

La dénomination sociale est : «SCI ES-
PAULOU 19 AVENUE EST».

Le siège social est fi xé à : LEGE-CAP
-FERRET (33970), 19 Avenue Est Cap 
Ferret.

La société est constituée pour une du-
rée de 99 années

Le capital social est fi xé à la somme 
de : SEPT CENT CINQUANTE-CINQ 
MILLE EUROS (755 000,00 EUR).

Toutes les cessions de parts, quelle 
que soit la qualité du ou des cession-
naires, sont soumises à l’agrément préa-
lable à l’unanimité des associés.

Les gérants de la société sont : Mon-
sieur Bruno MARTRENCHAR et Madame 
Isabelle FABRE, épouse de Monsieur Bru-
no MARTRENCHAR, demeurant à BOR-
DEAUX 14 rue Frantz Malvezin.

 La société sera immatriculée au re-
gistre national des entreprises et au re-
gistre du commerce et des sociétés de 
BORDEAUX.

Pour avis
Le notaire.

L24EJ02163

«LA FABRIQUE DES SOURIRES»
Société par actions simplifi ée au capital de 

2 000 euros
Siège social : 1 rue René Martrenchar, 

33150 CENON

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date du 12 janvier 2024 à CE-
NON, il a été constitué une société pré-
sentant les caractéristiques suivantes :

Forme : Société par actions simplifi ée
Dénomination : «LA FABRIQUE DES 

SOURIRES»
Siège : 1 rue René Martrenchar, 33150 

CENON
Durée : 99 ans à compter de son im-

matriculation au Registre du commerce et 
des sociétés

Capital : 2 000 euros
Objet : La fabrication, la commerciali-

sation de prothèses dentaires ;L’achat, la 
vente de produits se rapportant à l’activité 
de prothésiste dentaire ;

Exercice du droit de vote : Tout associé 
peut participer aux décisions collectives 
sur justifi cation de son identité et de l’ins-
cription en compte de ses actions au jour 
de la décision collective.

Sous réserve des dispositions légales, 
chaque associé dispose d’autant de voix 
qu’il possède ou représente d’actions.

Agrément : Les cessions d’actions, à 
l’exception des cessions aux associés, 
sont soumises à l’agrément de la collec-
tivité des associés.

Président : Monsieur Alexandre MO-
LERE, demeurant 29 bis rue Gaston Def-
ferre, 33150 CENON

Directeur général : Monsieur Maxime 
MARDUEL, demeurant 24 avenue du mi-
rail, 33370 ARTIGUES PRES BORDEAUX,

La Société sera immatriculée au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
Siège du tribunal de commerceou RCS 
dont dépend la SAS.

L24EJ02236

Suivant acte reçu par Me Mathieu CAL-
VEZ, notaire à BORDEAUX, le 12 janvier 
2024, a été constituée la société civile dé-
nommée « SCI Familiale RSMCS «, siège 
social : BORDEAUX (33300), 48 rue Anne 
Frank.

Objet social : l’acquisition, la proprié-
té et la gestion, à titre civil, et à titre ex-
ceptionnel, la vente. L’administration, la 
mise en valeur, et il est convenu entre les 
parties que les gérants pourront habiter 
gracieusement les biens appartenant à la 
société, l’obtention de toutes ouvertures 
de crédits, prêts et facilités de caisse 
avec ou sans garantie d’hypothèque, des-
tinés au fi nancement des acquisitions ou 
au paiement des coûts d’aménagement, 
de réfection ou autres à faire dans les im-
meubles de la société.

Durée : 99 ans à compter de son im-
matriculation.

Capital social : Le capital social s’élève 
à MILLE EUROS (1.000,00 €). Entièrement 
libéré.

Gérance :
- Madame MOLLARD Stéphanie Marie

-Jeanne, demeurant à BLANQUEFORT 
(33290), 11 rue Jean Duvert.

- Monsieur LOPEZ Romain Adrien, 
demeurant à BLANQUEFORT (33290), 11 
rue Jean Duvert.

La société sera immatriculée au R.S.C. 
de BORDEAUX

Pour avis Maître CALVEZ
L24EJ02242

CONSTITUTIONS

CHIRURGIEN DENTISTE DU 120 BIS
Société d’exercice libéral à responsabilité 

limitée de chirurgiens-dentistes 
au capital de 1 000 euros

Siège social : 120 Bis Av. René Cassagne
33150 CENON

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date du 8/12/2023 à CENON, il 
a été constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

Forme sociale : Société d’exercice libé-
ral à responsabilité limitée

Dénomination sociale : CHIRURGIEN 
DENTISTE DU 120 BIS

Siège social : 120 Bis Av. René Cas-
sagne, 33150 CENON

Objet social : l’exercice de la profes-
sion de chirurgiens-dentistes

Durée de la Société : 99 ans à comp-
ter de la date de l’immatriculation de la 
Société au Registre du commerce et des 
sociétés

Capital social : 1 000 euros
Gérance : Monsieur Pierre CARDOT, 

demeurant 9 rue Curie, 33600 PESSAC
Immatriculation au Registre du com-

merce et des sociétés de BORDEAUX.
L23EJ48802

IMMATRICULATION 
(SARL À CAPITAL FIXE)

DENTEN
Société à responsabilité limitée

au capital de 5 000 euros
Siège social : 35 Rue Alphonse Daudet

33160 ST MEDARD EN JALLES

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte sous signature 

privée en date à ST MEDARD EN JALLES 
du 29/12/2023, il a été constitué une so-
ciété présentant les caractéristiques sui-
vantes :

Forme sociale : Société à responsabi-
lité limitée

Dénomination sociale : DENTEN
Siège social : 35 Rue Alphonse Dau-

det, 33160 ST MEDARD EN JALLES
Objet social : L’activité de consultant 

aux entreprises, Business coaching, 
conseil pour les aff aires, le conseil et la 
réalisation de prestations de toutes na-
tures aux entreprises ; La réalisation de 
tous actes commerciaux : actes de né-
goces, commerce de tous types, activité 
de marchand de biens ;

- La prise de tous intérêts et partici-
pations par tous moyens, apports, sous-
criptions, achats de parts sociales et/ou 
actions, d’obligations et de tous droits 
sociaux dans toutes sociétés et la gestion 
de ces intérêts et participations ; L’acqui-
sition et la gestion de tout portefeuille de 
valeurs mobilières et autres titres de pla-
cement et l’animation des sociétés qu’elle 
contrôle directement ou indirectement ; 
La réalisation de prestations administra-
tives, juridiques, de gestion, de direction, 
comptables, fi nancières, commerciales, 
techniques ou immobilières ;

Durée de la Société : 99 ans à comp-
ter de la date de l’immatriculation de la 
Société au Registre du commerce et des 
sociétés

Capital social : 5 000 euros
Gérance : M. Benoit VINZENT, demeu-

rant 35 Rue Alphonse Daudet, 33160 ST 
MEDARD EN JALLES.

Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
BORDEAUX.

Pour avis, la Gérance
L24EJ00475

POUR RECEVOIR
LE SERVICE RÉGULIER 
DE NOTRE JOURNAL

ABONNEZ-VOUS !
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Avis de constitution
Suivant acte reçu par Maître Jean

-Edouard DAMBIER-COUPILLAUD, No-
taire, associé de la Société Civile Pro-
fessionnelle dénommée « Emmanuelle 
AUDRY, Jean-Edouard DAMBIER-COU-
PILLAUD, Emeline DESQUIBES et Fran-
çois PRIEUR, Notaires associés », titulaire 
d’un offi  ce notarial ayant son siège à AN-
GOULEME (Charente), 15 rue de Beaulieu, 
le 17 octobre 2023 a été constituée une 
société par actions simplifi ée ayant les 
caractéristiques suivantes :

Objet : l’acquisition par voie d’achat ou 
d’apport, la propriété, la mise en valeur, 
la transformation, la construction, l’amé-
nagement, l’administration et la location 
et la vente de tous biens et droits immo-
biliers, de tous biens et droits pouvant 
constituer l’accessoire, l’annexe ou le 
complément des biens et droits immobi-
liers en question.

Dénomination : 67Bx
Siège social : BORDEAUX (33000), 12 

cours Journu Auber.
Durée : 99 années à compter de son 

immatriculation au R.C.S.
Capital social : DEUX CENTS EUROS 

(200,00 EUR)
Cessions d’actions en cas de plurali-

té d’associés : toutes les cessions sont 
soumises à l’agrément de la majorité en 
nombre des associés représentant au 
moins les deux tiers des actions.

Exercice social : L’exercice social com-
mence le 1er janvier et se termine le 31 dé-
cembre de chaque année.

Président : Madame Asmaa LAURENT 
demeurant à BORDEAUX (33000), 12 
cours Journu Auber.

Directeur Général : Monsieur David 
LAURENT demeurant à BORDEAUX 
(33000), 12 cours Journu Auber.

La société sera immatriculée au re-
gistre national des entreprises et au re-
gistre du commerce et des sociétés de 
BORDEAUX.

Pour avis
Le notaire.

L24EJ02248

Création de l’AARPI LAPLAGNE & 
BROUILLOU-LAPORTE, placée sous le 
régime de la responsabilité profession-
nelle individuelle des associés, dont les 
associés sont Dominique LAPLAGNE et 
Guerric BROUILLOU-LAPORTE, apparte-
nant au Barreau de Bordeaux et dont le 
siège est situé au 60, rue des Remparts 
- 33000 BORDEAUX.

L24EJ02251

ZENAMOUR
Société par actions simplifi ée au capital de 

1 000 euros
Siège social : 2 Place Aristide Briand
CASTELNAU DE MEDOC (Gironde)

RCS BORDEAUX

AVIS DE 
CONSTITUTION

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à Castelnau de Médoc 
du 02/01/2024 il a été constitué une so-
ciété présentant les caractéristiques 
suivantes : Forme : Société par actions 
simplifi ée. Dénomination : ZENAMOUR. 
Siège : 2 Place Aristide Briand, 33480 
CASTELNAU DE MEDOC. Durée : 99 
ans à compter de son immatriculation 
au Registre du commerce et des socié-
tés. Capital : 1 000 euros. Objet : Res-
taurant, bar, brasserie. Vente sur place, 
en livraison, à emporter et en ambulant. 
Exercice du droit de vote : Tout associé 
peut participer aux décisions collectives 
sur justifi cation de son identité et de l’ins-
cription en compte de ses actions au jour 
de la décision collective. Sous réserve 
des dispositions légales, chaque associé 
dispose d’autant de voix qu’il possède 
ou représente d’actions. Agrément : Les 
cessions d’actions au profi t d’associés 
ou de tiers sont soumises à l’agrément 
de la collectivité des associés. Président : 
Monsieur Clément JAOUEN, demeurant 9 
rue du 8 mai, 33480 CASTELNAU DE ME-
DOC. Directeur général : Monsieur Franck 
JAOUEN, demeurant 1 Francillon, 33340 
ST GERMAIN D’ESTEUIL. La Société sera 
immatriculée au Registre du commerce et 
des sociétés de BORDEAUX. Pour avis, 
Le Président.

L24EJ02252

AVIS DE 
CONSTITUTION

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à LA TESTE DE BUCH du 
11/01/2024, il a été constitué une socié-
té présentant les caractéristiques sui-
vantes :

Forme : Société par actions simplifi ée
Dénomination : JLL ENERGIE SO-

LAIRE
Siège : 108 B, avenue Charles de 

Gaulle - 33260 LA TESTE DE BUCH
Durée : 99 ans à compter de son im-

matriculation au Registre du commerce et 
des sociétés

Capital : 20 000 euros
Objet : La promotion de l’essor des 

énergies renouvelables en particulier 
l’Energie solaire et d’améliorer l’effi  cacité 
énergétique ; l’achat, la vente et l’instal-
lation en interne ou par le biais de sous
-traitants, de panneaux solaires photovol-
taïques et/ou thermiques, ainsi que des 
solutions domotiques de pilotage et/ou 
de surveillance de ces dites installations ; 
en général tous travaux mettant en uvre 
les techniques de l’électricité, de l’élec-
tronique de l’informatique ou la combinai-
son desdites techniques tant à l’intérieur 
d’immeubles qu’à l’extérieur pour les par-
ticuliers et ou des professionnels.

Exercice du droit de vote : Tout associé 
peut participer aux décisions collectives 
sur justifi cation de son identité et de l’ins-
cription en compte de ses actions au jour 
de la décision collective.

Sous réserve des dispositions légales, 
chaque associé dispose d’autant de voix 
qu’il possède ou représente d’actions.

Transmission des actions : La cession 
des actions de l’associé unique est libre.

Agrément : Les cessions d’actions, à 
l’exception des cessions aux associés, 
sont soumises à l’agrément de la collec-
tivité des associés.

Président : Monsieur Pierre-Emmanuel 
BONIN, demeurant 108 B, avenue Charles 
de Gaulle - 33260 LA TESTE DE BUCH

La Société sera immatriculée au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
BORDEAUX.

Pour avis, le Président
L24EJ02268

AVIS DE 
CONSTITUTION

Aux termes d’un acte sous seing privé 
en date du 11/01/2024, il a été constitué 
une société présentant les caractéris-
tiques suivantes :

FORME SOCIALE : Société Civile Im-
mobilière

DENOMINATION SOCIALE : 2P 
INVEST

SIEGE SOCIAL : 9, rue du Carbouney -
Z.I. La Mouline - 33560 CARBON BLANC

OBJET SOCIAL :
- l’acquisition de tous immeubles et 

biens ou droits immobiliers en pleine pro-
priété ou démembrés, bâtis ou non bâtis, 
l’aménagement, l’administration, l’exploi-
tation et la location de tous immeubles et 
biens immobiliers, dont elle pourrait de-
venir propriétaire, usufruitière ou nue-pro-
priétaire, par voie d’acquisition, échange, 
apport, crédit-bail ou autrement,

- la construction, la réfection, la réno-
vation, la réhabilitation et, plus générale-
ment, la mise en valeur, par l’édifi cation 
ou autrement, de tous biens mobiliers et 
immobiliers dont elle pourrait devenir pro-
priétaire,

- l’emprunt de tous fonds nécessaires 
à la réalisation de cet objet, et la mise en 
place de toutes sûretés réelles ou autres 
garanties nécessaires à la conclusion de 
ces emprunts ou toutes autres opérations 
fi nancières, mobilières ou immobilières se 
rattachant directement ou indirectement 
à cet objet et susceptible d’en favoriser la 
réalisation,

- éventuellement et exceptionnelle-
ment l’aliénation du ou des immeubles 
devenus inutiles à la Société, au moyen 
de vente, échange ou apport en société,

DUREE DE LA SOCIETE : 99 ans à 
compter de la date de l’immatriculation 
de la Société au RCS

CAPITAL SOCIAL : 1.000,00 euros, 
constitué uniquement d’apports en nu-
méraires

CESSION DE PARTS : Les parts so-
ciales ne peuvent être cédées, sauf entre 
associés, qu’avec un agrément donné 
dans les conditions d’une décision col-
lective extraordinaire, et ce, même si les 
cessions sont consenties au conjoint ou 
à des ascendants ou descendants du cé-
dant.

GERANCE : Le premier Gérant de la 
Société nommé sans limitation de durée 
est Monsieur Gaëtan, Robert PERODEAU, 
né le 23 novembre 1972 à LATRESNE 
(33360), de nationalité Française, de-
meurant 645, route de Landecotte à LA 
LANDE-DE-FRONSAC (33240).

Immatriculation de la Société au RCS 
de BORDEAUX

Pour avis, la Gérance
L24EJ02384

AVIS DE 
CONSTITUTION

Il a été constitué une société par acte 
sous seing privé, en date du 31 décembre 
2023, à BRUGES.

Dénomination : SERIGAS.
Forme : Société civile immobilière.
Siège social : a Allée de la Salamandre, 

33520 Bruges.
Objet : - L’acquisition, la construc-

tion, la rénovation et la propriété de tous 
biens immobiliers, à usage d’habitation, 
professionnel, commercial, artisanal ou 
industriel, la mise en valeur, l’administra-
tion, la gestion et l’exploitation, par bail, 
location ou autrement, de tous immeubles 
ainsi acquis ou édifi és, dont elle aura la 
propriété ou la jouissance, l’emprunt de 
tous fonds nécessaires à la réalisation de 
cet objet, et la mise en place de toutes 
sûretés réelles ou autres garanties néces-
saires à la conclusion de ces emprunts, 
la prise de tous intérêts et participations 
dans toutes sociétés ;.

Durée de la société : 99 année(s).
Capital social fi xe : 1000 euros
Cession de parts et agrément : Ces-

sion libre entre associés - Agrément pour 
tiers.

Gérant : Monsieur Paul MARQUET, 
demeurant 1 Allée de la SALAMANDRE, 
33520 BRUGES

La société sera immatriculée au RCS 
de Bordeaux.

Pour avis.
L24EJ02404

HA BOUCHERIE LES TROIS BOEUFS 
DE L’YSER

CONSTITUTION
Suivant acte SSP signé le 4 janvier 

2024 à Bordeaux, il a été constitué la so-
ciété suivante :

Forme : SARLU
Dénomination sociale : HA BOUCHE-

RIE LES TROIS BOEUFS DE L’YSER
Siège social : 24 rue André Ouley 

33700 MERIGNAC
Objet social : boucherie et commerce 

de détail alimentaire
Capital : 2500,00 €
Durée : 99 ans
Gérant : Monsieur Hicham AZDAD de-

meurant 20 rue Jean-Baptiste CHARCOT, 
33370 ARTIGUES

La société sera immatriculée au RCS 
de Bordeaux.

Pour avis
L24EJ02429

AVIS DE 
CONSTITUTION

Aux termes d’un ASSP en date à BOR-
DEAUX du 12/01/2024, il a été constitué 
une société présentant les caractéris-
tiques suivantes :

Forme sociale : Société civile
Dénomination sociale : ADNAFI
Siège social : 52 rue de Bègles, 33800 

BORDEAUX,
Objet social : La propriété, l’acquisition 

et la gestion de valeurs mobilières et de 
tous autres instruments fi nanciers, tant en 
pleine propriété qu’en usufruit ou en nue-
propriété, cotés ou non cotés en bourse, 
français ou étrangers, y compris la prise 
de participation dans toute société civile 
ou commerciale. Pour la réalisation de 
cet objet, la gérance peut eff ectuer toutes 
opérations non susceptibles de porter 
atteinte à la nature civile de l’activité so-
ciale.

Plus généralement, toutes opérations 
civiles de quelque nature qu’elles soient, 
se rattachant à l’objet sus-indiqué, de na-
ture à favoriser directement ou indirecte-
ment le but poursuivi par la société, son 
existence ou son développement.

Durée de la Société : 99 ans
Capital social : 1 000 €, constitué uni-

quement d’apports en numéraire
Gérance : Mme Jéromine BUSCH, née 

le 02 juin 1978 à BOURG DE PEAGE (26), 
demeurant 52 rue de Bègles 33800 BOR-
DEAUX

Clauses relatives aux cessions de 
parts : agrément requis dans tous les cas 
- agrément des associés représentant au 
moins les trois-quarts des parts sociales

Immatriculation de la Société au RCS 
de BORDEAUX.

L24EJ02438

Pour toutes 
vos annonces légales 

05 56 52 32 13 
annonces-legales@echos-judiciaires.com
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REM and TAA

CONSTITUTION
Suivant acte SSP signé le 23 novembre 

2023 à Bordeaux, il a été constitué la so-
ciété suivante :

Forme : SCI
Dénomination sociale : REM and TAA
Siège social : 2 rue Ludovic TRARIEUX, 

appartement 27, 33100 BORDEAUX
Objet social : acquisition de biens 

immobiliers ; gestion et administration 
desdits biens ainsi que de tous biens et 
droits immobiliers dont la société sera 
propriétaire.

Capital : 2 000,00 €
Durée : 99 ans
Date de clôture de l’exercice social : 31 

décembre
Gérants : Monsieur Jacques, Ma-

madou THIAM-BEUGNIOT, 2 rue Ludo-
vic TRARIEUX, Appartement 27, 33100 
BORDEAUX. Monsieur Idrissa CISSE, 13 
Résidence Les Sables 33230 LES EGLI-
SOTTES-ET-CHALAURES

La société sera immatriculée au RCS 
de Bordeaux.

L24EJ02491

Aux termes d’un acte sous seing privé 
en date du 22/12/2023, il a été constitué 
une société présentant les caractéris-
tiques suivantes :

Dénomination sociale : 33 AT.MR
Forme : SAS
Capital : 10 000 Euros
Siège social : 18, Rue Gustave Eiff el -

33850 LEOGNAN
Objet social : Travaux de couverture 

et élément de couverture - Traitement de 
charpentes - Traitement de tuiles - Tra-
vaux de toitures - Isolation thermique -
Traitement de façades - Vente de produits 
liés à cette activité - Protection incendie -
Travaux électrique. Toutes opérations in-
dustrielles et commerciales se rapportant 
à : - la création, l’acquisition, la location, 
la prise en location-gérance de tous fonds 
de commerce, la prise à bail, l’installation, 
l’exploitation de tous établissements, 
fonds de commerce, usines, ateliers, se 
rapportant à l’une ou l’autre des activités 
spécifi ées ci-dessus ; - la prise, l’acquisi-
tion, l’exploitation ou la cession de tous 
procédés, brevets et droits de propriété 
intellectuelle concernant ces activités ; 
- la participation, directe ou indirecte, de 
la Société dans toutes opérations fi nan-
cières, mobilières ou immobilières ou 
entreprises commerciales ou industrielles 
pouvant se rattacher à l’objet social ou à 
tout objet similaire ou connexe ;

- toutes opérations quelconques 
contribuant à la réalisation de cet objet.

Durée : 99 ans
Président : Monsieur BOZINOVIC Marc
Demeurant 20, Rue Claude Debussy 

- 33850 LEOGNAN célibataire, né le 19 
aout 1988 à Sarajevo (Yougoslavie), de 
nationalité française.

Immatriculation : La société sera im-
matriculée au Greff e de BORDEAUX

L24EJ02499

EG TALENCE
Société à responsabilité limitée

au capital de 1 000 euros
Siège social : 85 rue du Maréchal Foch

33140 CADAUJAC

AVIS DE 
CONSTITUTION

Aux termes d’un acte sous signa-
ture privée en date à CADAUJAC du 
03/01/2024, il a été constitué une socié-
té présentant les caractéristiques sui-
vantes :

Forme sociale : Société à responsabili-
té limitée unipersonnelle

Dénomination sociale : EG TALENCE

Siège social : 85 rue du Maréchal Foch, 
33140 CADAUJAC

Objet social : L’exploitation d’un salon 
de coiff ure et négoce de tous articles re-
levant de l’activité de coiff ure, parfumerie, 
bijoux fantaisies et accessoires ainsi que 
toutes activités connexes ou complémen-
taires

Durée de la Société : 99 ans à comp-
ter de la date de l’immatriculation de la 
Société au Registre du commerce et des 
sociétés

Capital social : 1 000 euros
Gérance : Madame Elodie GABARD, 

demeurant 85 rue du Maréchal Foch, 
33140 CADAUJAC, assure la gérance.

Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
BORDEAUX.

Pour avis
La Gérance

L24EJ02557

AVIS DE 
CONSTITUTION

Par acte sous seing privé en date du 
15/01/2024, il a été constitué une société 
à responsabilité limitée présentant les ca-
ractéristiques suivantes :

Dénomination : VERIABI 3
Capital : 1 200 euros
Siège social : 114 Avenue du Général 

de Gaulle BP 253 - 33506 LIBOURNE
Objet : Commerce de détail en ma-

gasin spécialisé de biens d’habillement 
pour homme, femme et enfants (vestes, 
manteaux, blousons, chemise, pantalons, 
jupes, tee-shirt, pull-over, chaussettes ar-
ticles connexes s’y rapportant, articles de 
maille (lingerie, bonneterie), accessoires, 
bagagerie, chaussures, cosmétiques ; 
Toutes opérations industrielles, commer-
ciales et fi nancières, mobilières et immo-
bilières pouvant se rattacher directement 
ou indirectement à l’objet social et à tous 
objets similaires ou connexes pouvant 
favoriser son extension ou son dévelop-
pement ;

La participation de la société, par tous 
moyens, à toutes entreprises ou sociétés 
créées ou à créer, pouvant se rattacher 
à l’objet social, notamment par voie de 
création de sociétés nouvelles, d’apport, 
commandite, souscription ou rachat de 
titres ou droits sociaux, fusion, alliance 
ou association en participation ou grou-
pement d’intérêt économique ou de loca-
tion gérance.

Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS

Gérants : M. Florent VERGNE de-
meurant 39 Allée Fructidor Pyla-sur-Mer 
33115 LA TESTE-DE-BUCH ; M. Romain 
VERGNE demeurant 6 Rue de la Dune de 
l’Eglise 33260 LA TESTE-DE-BUCH

Immatriculation : RCS de LIBOURNE
Pour avis

L24EJ02574

JC INVEST
Société à responsabilité limitée au capital 

de 315 000 euros
Siège social : 27 route de Flatter

33380 MIOS

AVIS DE 
CONSTITUTION

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à MIOS du 05/01/2024, il 
a été constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

Forme sociale : Société à responsabi-
lité limitée

Dénomination sociale : JC INVEST
Siège social : 27 route de Flatter, 

33380 MIOS
Objet social : L’acquisition, la gestion 

en commun et la cession de valeurs mo-
bilières, parts d’intérêts, droits mobiliers 
et tous placements fi nanciers;L’exercice 
de tout mandat social, notamment au sein 
des fi liales de la Société; L’animation, le 
conseil et le contrôle du groupe formé par 
la société et ses fi liales, notamment par 
sa participation active à la politique du 
groupe, la fourniture de prestations de 
services administratifs, juridiques, comp-
tables, fi nanciers, commercial, logis-
tiques, stratégiques, immobiliers, marke-
ting, communication ; L’apport d’aff aires ;

Durée de la Société : 99 ans à comp-
ter de la date de l’immatriculation de la 
Société au Registre du commerce et des 
sociétés

Capital social : 315 000 euros
Gérance : Monsieur Jesse SEGUIN, 

demeurant 27 route de Flatter 33380 
MIOS

Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
BORDEAUX.

Pour avis
La Gérance

L24EJ02845

Aux termes d’un acte sous signature 
électronique en date du 16 janvier 2024, il 
a été constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

Forme : Société par actions simplifi ée
Dénomination : TORDERA
Siège : 5 rue Victor Schoelcher, Lot Le 

Pré des Grillons, 33320 LE TAILLAN ME-
DOC

Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS.

Capital : 752 400 euros
Objet : La prise de participation et la 

gestion sous quelque forme que ce soit 
et notamment par souscription ou rachat 
de toutes valeurs mobilières, actions, 
obligations, parts ou titres cotés ou non 
cotés dans toutes sociétés ou entreprises 
constituées ou à constituer sous quelque 
forme que ce soit, industrielle, commer-
ciales, artisanales, fi nancières, agricoles, 
immobilières ou autres ; la réalisation de 
toutes prestations administratives, fi nan-
cières, commerciales, comptables, infor-
matiques, de gestion et de direction, tant 
par elle-même que pour toutes sociétés 
au sein de laquelle elle détiendra, directe-
ment ou indirectement, une participation ; 
les prêts fi nanciers et avances de trésore-
rie au profi t de sociétés fi liales, ainsi que 
toutes garanties au profi t desdites socié-
tés dans les limites légales et règlemen-
taires en vigueur,

Exercice du droit de vote : Tout associé 
peut participer aux décisions collectives 
sur justifi cation de son identité et de l’ins-
cription en compte de ses actions au jour 
de la décision collective.

Sous réserve des dispositions légales, 
chaque associé dispose d’autant de voix 
qu’il possède ou représente d’actions.

Transmission des actions : La cession 
des actions de l’associé unique est libre.

Agrément : Les cessions d’actions, à 
l’exception des cessions aux associés, 
sont soumises à l’agrément de la collec-
tivité des associés.

Président : Monsieur Ludovic PIC de-
meurant 5 rue Victor Schoelcher, Lot Les 
Pré des Grillons, 33320 LE TAILLAN ME-
DOC,

La Société sera immatriculée au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
BORDEAUX.

POUR AVIS
Le Président

L24EJ02861

AVIS DE 
CONSTITUTION

Par acte sous seing privé du 
15.01.2024, il a été constitué une Société 
par actions simplifi ée aux

caractéristiques suivantes :
DÉNOMINATION : INSTITUT D’EN-

SEIGNEMENT EN ODONTOLOGIE
SIÈGE SOCIAL : 20 Cours Gambetta 

- 33400 TALENCE
OBJET : L’activité de formation, ensei-

gnement, conception et commercialisa-
tion de supports d’enseignements ou de 
formations de type informatiques, (e-lear-
ning), et plus spécifi quement la prépara-
tion aux concours, examens et/ou forma-
tions accédant à un diplôme. L’activité de 
formation post-universitaires, et activités 
de conseil et développement de supports 
multimédias dans tous domaines liés à 
l’odontologie. L’activité de conférences, 
ainsi que l’organisation de séminaires à 
visée pédagogique.

DURÉE : 99 ans
CAPITAL 1.000€
PRÉSIDENCE : Monsieur Baptiste 

BERGES né le 7 mai 1993 à OLORON 
SAINTE MARIE(64) en qualité de Pré-
sident, et Monsieur Louis HUAULT, né le 
29 avril 1994 à PARIS(75) en qualité de de 
Directeur Général

IMMATRICULATION au RCS de BOR-
DEAUX

Pour avis.
L24EJ02892

Suivant acte sous-seing privé signé le 
19 décembre 2023 à Bordeaux, il a été 
constitué la société suivante :

Forme : SCI
Dénomination sociale : CAZALAS
Siège social : 71 avenue du Maréchal 

de Lattre de Tassigny, 33140 VILLENAVE 
D’ORNON

Objet social : propriété, administration 
et exploitation par bail ou location de tous 
terrains ou immeubles

Capital : 1 000,00 €
Durée : 99 ans
Gérant : Monsieur Romain CAZALAS, 

10 boulevard de Marechal Lyautey, 33110 
LE BOUSCAT

La société sera immatriculée au RCS 
de Bordeaux.

Pour avis
L24EJ02936

BESOIN D’AIDE POUR 
VOTRE ANNONCE LÉGALE ?

CONTACTEZ-NOUS AU 05 56 52 32 13
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AVIS DE 
CONSTITUTION

Il a été constitué par acte sous seing 
privé, en date du 11/01/2024 à BOR-
DEAUX, une société présentant les ca-
ractéristiques suivantes :

- Forme : Société par actions simpli-
fi ée.

- Dénomination : AGT 33.
- Objet : La prise d’intérêts ou de parti-

cipations, minoritaire ou majoritaire, dans 
toutes sociétés et entreprises françaises 
ou étrangères, quel qu’en soit l’objet, et 
sous quelque forme que ce soit, notam-
ment par la souscription ou l’acquisition 
de toutes valeurs mobilières, parts so-
ciales, actions et autres droits sociaux, et 
la détention, la gestion et la cession des 
titres de participation, L’animation et la 
coordination de sociétés, La participation 
active à la défi nition de la stratégie et de 
la direction des fi liales ou participations, 
ainsi qu’à la conduite de leur politique, 
La réalisation au bénéfi ce des fi liales et 
participations de prestations de conseils 
et de services stratégiques, de contrôle 
de gestion et de ressources humaines, 
ainsi que le cas échéant à titre purement 
interne, la fourniture de services spéci-
fi ques, administratifs, juridiques, comp-
tables, fi nanciers et immobiliers, La ré-
alisation de prestations d’assistance, de 
formation, de consultant et d’apporteur 
d’aff aires au profi t de toutes entreprises, 
et notamment dans les domaines d’ac-
tivités exercées par les sociétés dans 
lesquelles elle détient directement ou in-
directement des participations.

- Durée de la société : 99 année(s) à 
compter de son immatriculation au Re-
gistre du Commerce et des Sociétés.

- Siège social : 16 rue Reignier, Porte 
A3 52 - 33100 BORDEAUX.

- Capital social fi xe : 1.000 euros.
- Président de la Société : Monsieur 

Tojoniaina RAJAONARISON, demeurant 
16 rue Reignier, Porte A3 52 - 33100 BOR-
DEAUX.

- Cession des actions : Tant que la So-
ciété demeure unipersonnelle, toutes les 
cessions d’actions entre vifs s’eff ectuent 
librement. En cas de pluralité d’associés, 
les cessions à un conjoint, à un ascen-
dant ou un descendant, ou réalisées entre 
associés sont libres. Toutes les autres 
cessions sont soumises à l’agrément des 
associés.

- ADMISSION AUX ASSEMBLEES ET 
DROIT DE VOTE : Tout associé peut par-
ticiper aux assemblées sur justifi cation de 
son identité et de l’inscription en compte 
de ses actions. Chaque associé dispose 
d’autant de voix qu’il possède ou repré-
sente d’actions.

- La Société sera immatriculée au RCS 
de BORDEAUX.

Pour avis, le Président
L24EJ02941

Suivant acte SSP du 15/01/2024, il 
a été constitué une S.A.S dénommée 
«SPIRITUS». Siège social : 4 Pontaret -
33760 Lugasson. Capital social : 1.000 €. 
Objet social : Les activités de consultant 
en gestion d’entreprise, gestion de crise 
et management de transition, et de coa-
ching professionnel. Durée : 99 ans. Pré-
sident : Madame Leila MILHET demeurant 
4 Pontaret - 33760 Lugasson. Immatricu-
lation au RCS de Bordeaux.

L24EJ02976

APC AQUITAINE PLOMBERIE CHAUF-
FAGE

Société à responsabilité limitée à associé 
unique

au capital de 1 000 euros
Siège social : 29 route du Pout

33370 LOUPES

AVIS DE 
CONSTITUTION

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à LOUPES du 15 janvier 
2024, il a été constitué une société pré-
sentant les caractéristiques suivantes :

Forme sociale : Société à responsabi-
lité limitée

Dénomination sociale : APC AQUI-
TAINE PLOMBERIE CHAUFFAGE

Siège social : 29 route du Pout, 33370 
LOUPES

Objet social : toutes activités de plom-
berie, chauff age, climatisation.

Durée de la Société : 99 ans à comp-
ter de la date de l’immatriculation de la 
Société au Registre du commerce et des 
sociétés

Capital social : 1 000 euros
Gérance : Monsieur Jérôme PENOT, 

demeurant 29 route du Pout 33370 
LOUPES, assure la gérance.

Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
BORDEAUX.

Pour avis
La Gérance

L24EJ02987

AVIS DE 
CONSTITUTION

Il a été constitué par acte sous seing 
privé, en date du 12/01/2024 à VILLENAVE 
D’ORNON, une société présentant les ca-
ractéristiques suivantes :

- Forme : Société par actions simpli-
fi ée.

- Dénomination : HOLDING ALAIN DE 
SOUSA.

- Objet : La prise d’intérêts ou de parti-
cipations, minoritaire ou majoritaire, dans 
toutes sociétés et entreprises françaises 
ou étrangères, quel qu’en soit l’objet, et 
sous quelque forme que ce soit, notam-
ment par la souscription ou l’acquisition 
de toutes valeurs mobilières, parts so-
ciales, actions et autres droits sociaux, et 
la détention, la gestion et la cession des 
titres de participation, L’animation et la 
coordination de sociétés, La participation 
active à la défi nition de la stratégie et de 
la direction des fi liales ou participations, 
ainsi qu’à la conduite de leur politique, 
La réalisation au bénéfi ce des fi liales et 
participations de prestations de conseils 
et de services stratégiques, de contrôle 
de gestion et de ressources humaines, 
ainsi que le cas échéant à titre purement 
interne, la fourniture de services spéci-
fi ques, administratifs, juridiques, comp-
tables, fi nanciers et immobiliers, La ré-
alisation de prestations d’assistance, de 
formation, de consultant et d’apporteur 

d’aff aires au profi t de toutes entreprises, 
et notamment dans les domaines d’ac-
tivités exercées par les sociétés dans 
lesquelles elle détient directement ou in-
directement des participations.

- Durée de la société : 99 année(s) à 
compter de son immatriculation au Re-
gistre du Commerce et des Sociétés.

Siège  social  :  25  Rue  Euclide  -
33140 VILLENAVE D’ORNON.

- Capital social fi xe : 105.000 euros.
- Président de la Société : Monsieur 

Alain DE SOUSA, demeurant 25 Rue Eu-
clide - 33140 VILLENAVE D’ORNON.

- Cession des actions : Tant que la So-
ciété demeure unipersonnelle, toutes les 
cessions d’actions entre vifs s’eff ectuent 
librement. En cas de pluralité d’associés, 
les cessions à un conjoint, à un ascen-
dant ou un descendant, ou réalisées entre 
associés sont libres. Toutes les autres 
cessions sont soumises à l’agrément des 
associés.

-  ADMISSION AUX ASSEMBLEES ET 
DROIT DE VOTE : Tout associé peut par-
ticiper aux assemblées sur justifi cation de 
son identité et de l’inscription en compte 
de ses actions. Chaque associé dispose 
d’autant de voix qu’il possède ou repré-
sente d’actions.

-  La Société sera immatriculée au RCS 
de BORDEAUX.

-Pour avis, le Président
L24EJ02990

MODIFICATIONS

SARL GER
SARL transformée en SAS 

au capital de 47 228,71 euros
Siège social : 21/22 place de la Victoire

33000 BORDEAUX
392.651.741 RCS BORDEAUX

Le 01/01/2024, l’Assemblée Générale 
Extraordinaire des associés, statuant 
dans les conditions prévues par l’article L. 
227-3 du Code de commerce, a décidé, à 
compter du même jour, la transformation 
de la Société en SAS, sans création d’un 
être moral nouveau, et a décidé d’adopter 
comme nouvelle dénomination sociale « 
GER «.

L’objet de la Société, son siège so-
cial, ses dates de clôture et sa durée 
demeurent inchangés. Le capital social 
reste fi xé à la somme de 47 228,71 euros.

Exercice du droit de vote : tout associé 
peut participer aux décisions collectives 
sur justifi cation de son identité et de l’ins-
cription en compte de ses actions au jour 
de la décision collective.

Agrément : les cessions d’actions 
entre associés ou au profi t du conjoint, 
d’un ascendant ou d’un descendant d’un 
associé sont soumises à l’agrément préa-
lable pris par décision collective des as-
sociés statuant à la majorité des associés 
représentant plus de la moitié des actions 
composant le capital social.

Les actions ne peuvent être cédées au 
profi t de tiers non associés, autres que le 
conjoint, un ascendant ou un descendant 
qu’avec l’agrément préalable pris par dé-
cision collective des associés statuant à 
la majorité des trois quarts des actions 
composant le capital social.

Sous sa forme à responsabilité limitée, 
la Société était gérée par Monsieur Jean
-Luc BOBET.

Sous sa forme de SAS, la Société FI-
NANCIERE BOBET, sise 18 rue Albert 
Lailhacar 33130 BEGLES, 489.439.513 
RCS BORDEAUX a été nommée Prési-
dente.

Pour avis
La Présidente

L23EJ60211

AUGMENTATION 
CAPITAL SOCIAL

L’actionnaire unique de la société par 
actions simplifi ée WE ARE PALLETS, im-
matriculée 878 881 580 RCS BORDEAUX, 
dont le siège social est Rue Cantelaudette 
Immeuble le Titanium 33310 LORMONT, 
a, en date du 28 décembre 2023 à LOR-
MONT, décidé d’augmenter le capital 
social de 25 000 euros en le portant de 
25 000 à 50 000 euros par l’incorporation 
directe au capital de cette somme préle-
vée sur le report à nouveau. L’article 7 des 
statuts a été modifi é en conséquence.

L24EJ00516

SAS JUBILADO
SAS au capital de 5 896€

Siège social : 214 Chemin du Vieux Cime-
tière 33650 SAINT-MORILLON
881962773 RCS BORDEAUX

Il résulte de l’AGO du 08/01/2024 que 
:- M. Marc JULIEN a démissionné de ses 
fonctions de Directeur Général et n’a 
pas été remplacé ;- M. Marc JULIEN de-
meurant 214 Chemin du Vieux Cimetière 
33650 SAINT-MORILLON a été nommé en 
qualité de Président en remplacement de 
Mme Virginie JULIEN, démissionnaire.

L24EJ01095

COMEX IMPORT
Société à responsabilité limitée

au capital de 401 000 euros
Siège social : 133 Boulevard du Président 

Wilson
33200 BORDEAUX

491 041 646 RCS BORDEAUX

AVIS DE PUBLICITÉ
Aux termes d’une délibération en date 

du 01 décembre 2023, l’Assemblée Gé-
nérale Extraordinaire des associés de la 
société à responsabilité limitée COMEX 
IMPORT a décidé de transférer le siège 
social du 133 Boulevard du Président Wil-
son 33 200 BORDEAUX au 41 Boulevard 
Pierre Loti 33 260 LA TESTE DE BUCH à 
compter du 01/12/2023, et de modifi er en 
conséquence l’article 4 des statuts.Pour 
avisLa Gérance

L24EJ01598

VOUS POUVEZ CONTACTER NOTRE SERVICE D’ANNONCE LÉGALE PAR E-MAIL :

annonces-legales@echos-judiciaires.com
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19 Avenue du Président JF Kennedy 
CS 60073 

33692 MERIGNAC

Le gérant de SECAPRESS, SARL 
au capital de 955.000 € 434 116 521 
RCS Bordeaux, donne avis de ce que le 
2/01/2024, le siège social a été transféré 
du 7 rue de Bacaris 33700 Mérignac au 19 
place Pey Berland 33000 Bordeaux.

L24EJ01760

AVIS 
D’AUGMENTATION DE 

CAPITAL SOCIAL
Suivant acte reçu par Me Mathieu 

CALVEZ, notaire à BORDEAUX, le 22 dé-
cembre 2023, ainsi qu’aux termes d’une 
AGE en date du 22 décembre 2023, il a été 
procédé à une augmentation de capital de 
la société civile dont les caractéristiques 
sont les suivantes : Dénomination «SC 
PATRICK D» Immatriculation auprès du 
registre du commerce et des sociétés de 
BORDEAUX, sous le n° 905 104 022, dont 
le Siège social : CADAUJAC (33140), 520 
route de Truchon, Capital social initial de 
MILLE EUROS (1.000,00 €).

Augmentation de capital réalisée par 
l’incorporation de réserve en numéraire 
afi n de le porter à la somme de CENT 
QUATRE-VINGT-UN MILLE EUROS 
(181.000,00 €). Par la création de 18.000 
parts sociales nouvelles de 10 € chacune, 
entièrement libérées.

L’article 8 des statuts a été modifi é en 
conséquence.

Mention sera faite au RCS de BOR-
DEAUX.

Pour avis
L24EJ01826

AVIS 
D’AUGMENTATION DE 

CAPITAL SOCIAL
Suivant acte reçu par Me Mathieu 

CALVEZ, notaire à BORDEAUX, le 22 dé-
cembre 2023, ainsi qu’aux termes d’une 
AGE en date du 22 décembre 2023, il a été 
procédé à une augmentation de capital de 
la société civile dont les caractéristiques 
sont les suivantes :

Dénomination «SC VERONIQUE 
D», Immatriculation auprès du registre 
du commerce et des sociétés de BOR-
DEAUX, sous le n° 905 104 659, dont le 
siège social : CADAUJAC (33140), 520 rue 
Truchon, Capital social initial de MILLE 
EUROS (1.000,00 €),

Augmentation de capital réalisée par 
l’incorporation de réserve en numéraire 
afi n de le porter à la somme de CENT 
QUATRE-VINGT-UN MILLE EUROS 
(181.000,00 €). Par la création de 18.000 
parts sociales nouvelles de 10 € chacune, 
entièrement libérées.

L’article 8 des statuts a été modifi é en 
conséquence.

Mention sera faite au RCS de BOR-
DEAUX.

Pour avis
L24EJ01831

KRAM
SARL au capital de 5000 €

10 allee des morilles
33260 LA TESTE DE BUCH

811338011 R.C.S. BORDEAUX

Aux termes de l’AGE en date du 
05/01/2024, il a été décidé de transfé-
rer le siège social au 32 rue Victor Hugo 
33260 LA TESTE DE BUCH, à compter 
du 25/10/2023. Les statuts ont été modi-
fi és en conséquence. Mention au RCS de 
BORDEAUX

L24EJ01887

LCS Investissement
Société par actions simplifi ée

au capital de 1 000 euros
Siège social : 116 Bis Rue Dejean Cas-

taing
 33470 GUJAN MESTRAS

837 835 875 RCS BORDEAUX

AVIS
Suivant AGE du 09/01/2024, le siège 

social a été transféré du 116 Bis Rue De-
jean Castaing 33470 GUJAN MESTRAS 
au 9 avenue des Sarcelles Pyla - La Teste 
de Buch 33115 PYLA SUR MER à comp-
ter du 09/01/2024 et l’article 4 des statuts 
a été mis à jour en conséquence. POUR 
AVIS Le Président

L24EJ01889

NEHME Société à responsabilité li-
mitée au capital de 7 500 euros Siège 
social : 96 avenue Thiers, 33000 BOR-
DEAUX 519 669 493 RCS BORDEAUX 
Aux termes d’une délibération en date 
du 14/12/2023, l’AGE des associés, sta-
tuant en application de l’article L. 223-42 
du Code de commerce, a décidé qu’il n’y 
avait pas lieu à dissolution de la Société. 
Pour avis, la Gérance

L24EJ01905

SMURFIT KAPPA 
COMPTOIR DU PIN

Société par actions simplifi ée
au capital de 2 386 647 euros

Siège social : 39 rue des Papetiers
33380 BIGANOS

780 111 357 RCS BORDEAUX

Au terme d’une délibération en date 
du 29 Décembre 2023, l’Associé unique a 
pris acte de la démission du mandat de 
Président de Monsieur Rémi POIRSON au 
31 décembre 2023 et décide de nommer 
en remplacement au 1er janvier 2024 Mon-
sieur Bruno TORMEN demeurant 72 rue 
des quatre routes 33380 MIOS en quali-
té de Président pour la durée du mandat 
restant à courir de Monsieur POIRSON 
soit jusqu’à l’Assemblée Générale appe-
lée à statuer sur les comptes de l’exercice 
2023.

Modifi cation au RCS de Bordeaux.  
Pour avis, l’Associé unique.

L24EJ01926

ARTYCLIC STUDIO
Société par actions simplifi ée

au capital de 1 000 euros
Siège social : 8 rue de Testarouch,

33380 MIOS
893 308 379 RCS BORDEAUX

CHANGEMENT DE 
DÉNOMINATION

Aux termes d’une décision en date du 
02/01/2024, l’associé unique a décidé de 
remplacer à compter de ce jour la déno-
mination sociale ARTYCLIC STUDIO par 
IMPRIMERIE BORDEAUX et de modifi er 
en conséquence l’article 3 des statuts.

Pour avis.
L24EJ01938

POISSONNERIE DU PYLA
Société à responsabilité limitée

au capital de 1 000 euros
Siège social : Résidence Arcachon Ma-

rines - Bât N - Appt 101
33260 LA TESTE DE BUCH

849 129 069 RCS BORDEAUX

L’AGE du 7/11/2023 a décidé de trans-
férer le siège social du Résidence Arca-
chon Marines - Bât N - Appt 101 33260 
LA TESTE DE BUCH au 39 boulevard 
d’Arcachon 33260 LA TESTE DE BUCH à 
compter du 7/11/2023, et de modifi er en 
conséquence l’article 4 des statuts. Pour 
avis. La Gérance

L24EJ01971

TRANSFORMATION 
D’UNE SOCIÉTÉ EN 

SAS / SASU
Dénomination : OBIMD INTERNATIO-

NAL.
Forme : SARL.
Capital social : 1600 euros.
Siège social : 31 Avenue GUILLAUME 

APPOLINAIRE, 33138 LANTON.
445053614 RCS de Bordeaux.
Aux termes d’une décision en date du 

26 juin 2023, les associés ont décidé de 
transformer la société en société par ac-
tions simplifi ée.

Président : Monsieur GERARD CLER-
QUIN, demeurant 31 Avenue GUILLAUME 
APPOLINAIRE, 33138 Lanton.

Accès aux assemblées et vote : Tout 
actionnaire peut participer aux assem-
blées, quel que soit le nombre de ses 
actions, chaque action donnant droit à 
une voix.

Transmission des actions : Il existe des 
clauses statuaires d’agrément à l’égard 
des tiers.

Personne ayant le pouvoir d’engager la 
société : Monsieur GERARD CLERQUIN, 
demeurant 31 Avenue GUILLAUME AP-
POLINAIRE, 33138 Lanton.

Mention sera portée au RCS de Bor-
deaux.

L24EJ01991

SOCIETE CIVILE 
D’EXPLOITATION 
AGRICOLE BRUNI

Capital de 145.000,00 euros
Siège social : lieudit La Mondette

33540 CLEYRAC
RCS BORDEAUX n° 438 065 112

Suivant acte reçu par Me Patrick LA-
TAPYE, Notaire à BRANNE, le 22 dé-
cembre 2023 :

Monsieur Bruno CAZAUTETS, né à 
LIBOURNE (33500), le 18 août 1959,de-
meurant à CLEYRAC (33540), 1 lieudit La 
Mondette, a démissionné de ses fonc-
tions de gérant à compter du même jour.

Madame Nicole DELUGIN, née à SAINT 
FERME (33580), le 29 novembre 1961, 
épouse de Monsieur Bruno CAZAUTETS, 
demeurant à CLEYRAC (33540), 1 lieudit 
La Mondette, a été nommée gérante pour 
une durée indéterminée à compter du 
même jour.

L’article 13 des statuts a été modifi é en 
conséquence.

Pour avis - Me Patrick LATAPYE
L24EJ01994

Aux termes des décisions unanimes 
des associés du 11.01.2024 de la société 
PARDELA WINES, SAS au capital de 534 
264 € dont le siège social est situé Do-
maine de Poumeyrade, 33870 VAYRES et 
immatriculée au RCS de LIBOURNE sous 
le n°424 013 365, il a été décidé de modi-
fi er l’objet social comme suit à compter du 
11.01.2024 :

Ancienne mention :
- La vente ou la revente en France et 

dans tous pays, de produits, conseils et 
services dans l’ensemble des circuits de 
la distribution moderne à domicile et hors 
domicile, dans les réseaux et circuits tra-
ditionnels, chez les grossistes, les socié-
tés, les particuliers ;

- La création, l’acquisition, la location, 
la prise à bail, l’installation, l’exploitation 
de tous établissements se rapportant à 
l’une ou l’autre des activités spécifi ées ;

- La prise, l’acquisition, l’exploitation 
ou la cession de tous procédés, brevets 
concernant ces activités ;

- Et, plus généralement, toutes opé-
rations, industrielles, commerciales, juri-
diques, ou fi nancières, civiles et commer-
ciales, se rapportant directement ou indi-
rectement à l’objet social ou susceptibles 
d’en faciliter l’extension ou le développe-
ment tant en France que dans tous pays.

Nouvelle mention :
- La vente ou la revente en France et 

dans tous pays, de produits, conseils et 
services dans l’ensemble des circuits de 
la distribution moderne à domicile et hors 
domicile, dans les réseaux et circuits tra-
ditionnels, chez les grossistes, les socié-
tés, les particuliers ;

- La production, la commercialisation 
et la distribution de vins et de spiritueux ;

- La création, l’acquisition, la location, 
la prise à bail, l’installation, l’exploitation 
de tous établissements se rapportant à 
l’une ou l’autre des activités spécifi ées ;

- La prise, l’acquisition, l’exploitation 
ou la cession de tous procédés, brevets 
concernant ces activités ;

- Et, plus généralement, toutes opé-
rations, industrielles, commerciales, juri-
diques, ou fi nancières, civiles et commer-
ciales, se rapportant directement ou indi-
rectement à l’objet social ou susceptibles 
d’en faciliter l’extension ou le développe-
ment tant en France que dans tous pays. «

L’article 2 des statuts est modifi é en 
conséquence.

Mention sera faite au RCS de LI-
BOURNE

Pour avis, Le Président
L24EJ02003

POUR VOTRE 
COMMUNICATION 

PUBLICITAIRE
TÉL. 05 56 52 32 13

publicite@echos-judiciaires.com
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CAZENAVE
Société anonyme à Directoire et

Conseil de surveillance
au capital de 40 000 euros

Siège social : 55 quai Deschamps
CS 51610

 33072 BORDEAUX CEDEX
 595950015 RCS BORDEAUX

Aux termes d’une délibération en date 
du 30/12/2023, l’Assemblée Générale Or-
dinaire a nommé :

- Madame Maria Victoria CAZENAVE 
demeurant 12 Route de Maron 33370 
FARGUES-SAINT-HILAIRE, en qualité 
de membre du Conseil de surveillance, 
en remplacement de Madame Georgette 
CAZENAVE, décédée,

- la société AUDECA, domiciliée 183 
cours du Médoc, BP 10125, 33041 BOR-
DEAUX Cedex, en qualité de Commis-
saire aux comptes titulaire, en remplace-
ment de la société KPMG, pour un man-
dat de six exercices ; il n’y a pas lieu de 
remplacer le Commissaire aux Comptes 
suppléant.

Pour avis
L24EJ02055

DENIS DUBOURDIEU SELECTION
SARL au capital de 48000 € Siège so-
cial : 15 Gravas 33720 BARSAC RCS 
BORDEAUX 749969531 Par décision 
Assemblée Générale Extraordinaire du 
29/12/2023, il a été décidé de transformer 
la société en société par actions simplifi ée 
sans la création d’un être moral nouveau à 
compter du 29/12/2023.La dénomination 
de la société, son capital, son siège, sa 
durée, son objet et la date de clôture de 
son exercice social demeurent inchan-
gés. Président : M DUBOURDIEU Jean
-Jacques demeurant 80 rue de la Rous-
selle 33000 BORDEAUX Admission aux 
assemblées et exercice du droit de vote : 
Chaque actionnaire est convoqué aux 
Assemblées. Chaque action donne droit 
à une voix. Les statuts ont été modifi és 
en conséquence. Modifi cation au RCS de 
BORDEAUX.

L24EJ02068

TRANSFERT DE SIEGE 
ET MODIFICATION DE 

L’OBJET SOCIAL
Par décisions du 30/09/2023, l’action-

naire unique de la SAS GERALD LON-
GOBARDI, société par actions simplifi ée 
au capital de 1 000 Euros, dont le siège 
social est à 17 Rue Ferdinand Buisson 
33850 LEOGNAN, RCS BORDEAUX 827 
640 764, a pris les décisions suivantes :

- Transfert du siège social au 57 Allée 
des Lettres Persanes 33650 LA BREDE,
- Modifi cation de l’objet social en ajou-
tant les activités de « Importation, achat, 
distribution, vente de cheminée, poêle à 
bois, poêle à granulés, chaudière, tout 
matériel de chauff age, auprès de profes-
sionnels et de particuliers. »

Les modifi cations prennent eff et ré-
troactivement à compter du 1er janvier 
2023.

Les statuts ont été modifi és en consé-
quence.

Pour avis.
L24EJ02159

AVIS DE 
TRANSFORMATION

Aux termes de l’assemblée générale 
extraordinaire du 31 décembre 2023 de 
la société SAS AU REPAIRE DES PIPE-
LETTES, société par actions simplifi ée au 
capital de 5000 euros, siège social : 16 
Cours de la République, 33390 BLAYE, 
RCS LIBOURNE N° 912 243 037.

Nouvelle mention :
Il a été décidé de la transformer la 

société par actions simplifi ée en société 
à responsabilité limitée à compter du 31 
décembre 2023.

Cette transformation n’entraîne pas la 
création d’un être moral nouveau.

Cette transformation entraîne la publi-
cation des mentions suivantes :

Ancienne mention :
Président : GIRONDE, née DELAGE 

Pauline, demeurant 33 Résidence du 
Port, 33820 BRAUD ET SAINT LOUIS

Directeur Général : ROBERT Maylis, 12 
Bis lieu dit Les Allains 33820 BRAUD ET 
SAINT LOUIS 

Nouvelle Mention :
Nomination des co-gérantes :
- Madame GIRONDE, née DELAGE 

Pauline, demeurant 33 Résidence du 
Port, 33820 BRAUD ET SAINT LOUIS

- ROBERT Maylis, 12 Bis lieu dit Les 
Allains 33820 BRAUD ET SAINT LOUIS 

Admission aux assemblées générales 
et exercice du droit de vote dans les 
conditions statutaires et légales

Le dépôt légal sera eff ectué au greff e 
du tribunal de commerce de Libourne.

Pour AVIS
L24EJ02160

AQUIVOLTAIQUE
SAS au capital de 1 000 €

Siège social : 60 Rue François 1er

75008 PARIS
953 594 991 RCS PARIS

AVIS DE 
MODIFICATIONS

Aux termes de l’AGE en date du 
01/01/2024, les associés ont décidé, à 
compter du 01/01/2024, de transférer le 
siège social au 8 Allée James Watt, 33700 
Mérignac, et d’étendre l’objet social à l’ac-
tivité d’installation de panneaux photovol-
taïques et de modifi er en conséquence 
les articles 2 et 4 des statuts comme suit :

Anciennes mentions : Objet social : 
L’achat-revente de panneaux photovol-
taïques ; l’activité de marchand de biens ; 
la vente en ligne sur la voie publique d’iso-
lation thermique extérieur et des bornes 
de recharges électriques

Siège social : 60 rue François 1er 75008 
PARIS

Nouvelles mentions : Objet social : 
L’achat-revente et l’installation de pan-
neaux  photovoltaïques ; l’activité de 
marchand de biens ; la vente en ligne sur 
la voie publique d’isolation thermique ex-
térieur et des bornes de recharges élec-
triques

Siège social : 8 Allée James Watt 
33700 MERIGNAC

Président : M. Thomas VARTANIAN, 
demeurant 11 rue Jean Moulin, 33700 
Mérignac

Directeur général : M. Mathis AMA-
ZIGH, demeurant 84 Boulevard du Maré-
chal Leclerc,  33000 Bordeaux

Radiation du RCS de Paris et immatri-
culation au RCS de Bordeaux.

Pour avis
Le Président

L24EJ02170

RIVAGE ASSET 
MANAGEMENT

Société A Responsabilité Limitée
Au capital de 100.000 €

Siège social : 1 ter avenue
Jacqueline Auriol

33700 MERIGNAC
812 796 233 RCS BORDEAUX

AVIS DE 
TRANSFORMATION

Aux termes du procès-verbal de l’AGE 
en date du 31/12/2023, la collectivité des 
associés, statuant dans les conditions 
prévues par l’article L.227-3 du Code de 

commerce, a décidé la transformation de 
la Société en Société par Actions Simpli-
fi ée à compter du même jour, sans créa-
tion d’un être moral nouveau et a adopté 
le texte des statuts qui régiront désormais 
la Société.

La dénomination de la Société, son 
objet, son siège, sa durée et les dates 
d’ouverture et de clôture de son exercice 
social demeurent inchangés.

Le capital social reste fi xé à la somme 
de 100.000 euros.

Admission aux assemblées et droit de 
vote : Tout actionnaire peut participer aux 
assemblées sur justifi cation de son identi-
té et de l’inscription en compte de ses ac-
tions. Chaque actionnaire a autant de voix 
qu’il possède ou représente d’actions.

Transmission des actions : Toutes 
les cessions d’actions sont soumises à 
l’agrément de la collec-tivité des action-
naires.

Messieurs Jean-Christophe PARI-
NAUD et Colin RIVOIRE, co-gérants, ont 
cessé leurs fonctions du fait de la trans-
formation de la Société.

Sous sa nouvelle forme de société par 
actions simplifi ée, la Société est dirigée 
par :

Président : La société GROUPE FI-
NANCIER JC PARINAUD, SARL au ca-
pital de 30.000.070 € sise à MERIGNAC 
(33700), 1 ter avenue Jacqueline Auriol, 
immatriculée au RCS de BORDEAUX 
sous le numéro 397 928 235, représentée 
par son gérant, M. Jean-Christophe PA-
RINAUD,

Directeur Général : La société FI-
NANCIERE RIVOIRE, SAS au capital de 
1.022.560 € sise à PARIS (75008), 91 rue 
du Faubourg Saint-Honoré, immatriculée 
au RCS de PARIS sous le numéro 814 836 
615, représentée par son président, M. 
Colin RIVOIRE.

Mention sera faite au RCS de BOR-
DEAUX.

Pour avis.
L24EJ02240

SCI MYOSOTISSCI au capital de 
1500 €Siège social :10 BD DU CERCE-
RON 83700 Saint-Raphaël444 235 758 
RCS de FréjusL’AGE du 12/12/2023 a 
décidé de transférer le siège social 15 
Rue Blanchard Résidence Les Actualités 
33110 Le BouscatObjet social : acqui-
sition, exploitation par bail, location ou 
autrement de tous immeubles et droits 
immobiliers, généralement toutes opé-
rations pouvant se rattacher à cet objet 
sans porter atteinte au caractère civilDu-
rée : expire le 17/11/2101Radiation au RCS 
de Fréjus et réimmatriculation au RCS de 
Bordeaux

L24EJ02297

NEIPPERG SELECTION 
SARL

Société à responsabilité limitée
au capital de 62 000 €

Siège social : Canon La Gaff elière,
33330 SAINT-EMILION

 419 961 917 RCS LIBOURNE

Aux termes d’une délibération en date 
du 30 décembre 2023, la collectivité des 
associés a nommé en qualité de cogérant 
M. Ludovic VON NEIPPERG, demeu-
rant Chateau Canon la Gaff elière 33330 
ST EMILION, pour une durée illimitée à 
compter du 1er janvier 2024.

Pour avis
La Gérance

L24EJ02306

RIVAGE INGENIERIE ET 
CONSTRUCTION

Société A Responsabilité Limitée
Au capital de 99.000 €

Siège social : 1 ter avenue Jacqueline 
Auriol 33700 MERIGNAC

423 173 921 RCS BORDEAUX

AVIS DE 
TRANSFORMATION

Aux termes du procès-verbal de l’AGE 
en date du 31/12/2023, la collectivité des 
associés, statuant dans les conditions 
prévues par l’article L.227-3 du Code de 

commerce, a décidé la transformation de 
la Société en Société par Actions Simpli-
fi ée à compter du même jour, sans créa-
tion d’un être moral nouveau et a adopté 
le texte des statuts qui régiront désormais 
la Société.

La dénomination de la Société, son 
objet, son siège, sa durée et les dates 
d’ouverture et de clôture de son exercice 
social demeurent inchangés.

Le capital social reste fi xé à la somme 
de 99.000 euros.

Admission aux assemblées et droit de 
vote : Tout actionnaire peut participer aux 
assemblées sur justifi cation de son identi-
té et de l’inscription en compte de ses ac-
tions. Chaque actionnaire a autant de voix 
qu’il possède ou représente d’actions.

Transmission des actions : Toutes 
les cessions d’actions sont soumises à 
l’agrément de la collectivité des action-
naires.

Messieurs Jean-Christophe PARI-
NAUD et Nicolas IDELOT, co-gérants, ont 
cessé leurs fonctions du fait de la trans-
formation de la Société.

Sous sa nouvelle forme de société par 
actions simplifi ée, la Société est dirigée 
par :

Président : La société GROUPE FI-
NANCIER JC PARINAUD, SARL au ca-
pital de 30.000.070 € sise à MERIGNAC 
(33700), 1 ter avenue Jacqueline Auriol, 
immatriculée au RCS de BORDEAUX 
sous le numéro 397 928 235, représentée 
par son gérant, M. Jean-Christophe PA-
RINAUD,

Directeur Général : Monsieur Nico-
las IDELOT, demeurant à BORDEAUX 
(33800), 106 bis rue Bertrand de Goth.

Mention sera faite au RCS de BOR-
DEAUX.

L24EJ02381

AVIS 
D’AUGMENTATION DE 

CAPITAL SOCIAL
Suivant acte reçu par Me Charles MAS-

SABIE, notaire à BLAYE, le 26 décembre 
2023, les associés du groupement fores-
tier dénommé «GROUPEMENT FORES-
TIER DU MONT SUD», immatriculé au-
près du registre du commerce et des so-
ciétés de BORDEAUX, sous le n° 339 613 
515, ayant son siège social à BORDEAUX 
(33000), 3 Place Puy-Paulin, ont approuvé 
l’apport en nature eff ectué par Madame 
Francine FANANAS épouse BOUYSSOU, 
d’une maison d’habitation située à LA-
CANAU (33680), lieudit Le Huga, portant 
ainsi le capital social de SIX CENT NEUF 
EUROS ET QUATRE-VINGTS CENTIMES 
(609,80 €) à SEPT CENT SOIXANTE-
DEUX EUROS (762,00 €)

L24EJ02402

JDL CONSEILS
Société à responsabilité limitée

au capital de 7 622 €
Siège social :

29 route Jean de Ramon
33650 MARTILLAC

 445 280 399 RCS BORDEAUX

Le 15/01/2024, l’associé unique a dé-
cidé d’étendre l’objet social aux activités 
de négoce de vins et alcool (sans stock) ; 
achat vente de produits et services en lien 
avec le vin ; distribution, import export de 
vins et alcools ; apporteur d’aff aires, et de 
modifi er l’art. 2 des statuts.

Pour avis
La Gérance

L24EJ02456
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adopté la modifi cation de dénomination 
sociale qui devient Foncière MGS. En 
conséquence l’article 3 des statuts a été 
modifi é.

Ancienne mention : MARSEILLE BB.
Nouvelle mention : Foncière MGS.
Mention en sera faite au RCS de BOR-

DEAUX
Pour avis.

L24EJ02492

Par AGEX du 27 octobre 2023, la So-
ciété « SCI LA MAISON DES JOURNA-
LISTES « SCI, capital : 15.245 euros, du-
rée : 60 années, objet social : la propriété, 
la gestion, l’administration et l’édifi cation 
d’une construction, RCS BORDEAUX 382 
666 212, a transféré le siège social du 
74 avenue de Tivoli 33110 LE BOUSCAT, 
au 136 rue Manon Cormier 33000 BOR-
DEAUX.

L24EJ02505

TRANSFERT DE SIEGE 
SOCIAL

C.U.M.A. DES VIGNERONS ST 
TROJAN

Agrément n°33-0409 Immatriculation 
RCS Libourne n°377508791

L’Assemblée Générale Extraordinaire 
réunie le 7 décembre 2023 à St Trojan, a 
décidé du transfert du siège social de la 
CUMA. Initialement situé à la Mairie 33710 
ST TROJAN, le siège social est transféré 
à Château La Tuilière 33710 Saint Ciers de 
Canesse.

Pour avis, le Président, Thierry DU-
MONT

L24EJ02563

KAVAKLIDERE
SAS au capital de 4 479 503 € 

porté à 4 176 600 €
Siège social : Lieudit Lartigue 33350 

BELVES DE CASTILLON
819 795 964 RCS LIBOURNE

Par décisions de l’associé unique en 
date du 21/12/2023 et du certifi cat délivré 
par le CAC de la Société, constatant la li-
bération d’actions nouvelles par compen-
sation de créances liquides et exigibles 
sur la Société, il résulte que le capital so-
cial a été augmenté d’un montant de 1 199 
875 € par émission de 1 199 875 actions 
nouvelles de numéraire, puis réduit de 1 
502 778 € par résorption à due concur-
rence des pertes, pour être porté de 5 679 
378 € à 4 176 600 €

En conséquence, l’article 6.2 des sta-
tuts a été modifi é.

Ancienne mention : Le capital social 
est fi xé à 4 479 503 €

Nouvelle mention : Le capital social est 
fi xé à 4 176 600 €

L24EJ02628

LABATTUT & ASSOCIES
Société d’avocats

15 rue Colbert 
33000 BORDEAUX
Tel : 05.47.74.54.20

Aux termes du procès-verbal d’as-
semblée générale extraordinaire du 
18 décembre 2023 de la société SCI 
D’EUPHOR (Société Civile au capital de 

1 000 € - Siège social : 130 Rue DAVID 
JOHNSTON 33000 BORDEAUX - 904 415 
221 RCS BORDEAUX), il a été décidé de 
transférer le siège social de : 130 Rue DA-
VID JOHNSTON 33000 BORDEAUX à : 
28 Rue MARCEAU 33110 LE BOUSCAT, à 
compter du 18 décembre 2023.

L’ «ARTICLE 4 - SIÈGE SOCIAL» des 
statuts a été modifi é en conséquence.

Mention sera faite au RCS de BOR-
DEAUX.

Pour avis.
L24EJ02667

LABATTUT & ASSOCIES
Société d’avocats

15 rue Colbert 
33000 BORDEAUX
Tel : 05.47.74.54.20

Aux termes du procès-verbal d’as-
semblée générale extraordinaire du 18 
décembre 2023 de la société LIBERTE
-O (Société Civile au capital de 300 € -
Siège social : 130 Rue DAVID JOHNSTON 
33000 BORDEAUX - 539 892 075 RCS 
BORDEAUX), il a été décidé de trans-
férer le siège social de : 130 Rue DAVID 
JOHNSTON 33000 BORDEAUX à : 28 Rue 
MARCEAU 33110 LE BOUSCAT, à comp-
ter du 18 décembre 2023.

L’ «ARTICLE 4 - SIÈGE» des statuts a 
été modifi é en conséquence.

Mention sera faite au RCS de BOR-
DEAUX.

Pour avis.
L24EJ02703

MODIFICATIONS 
STATUTAIRES

Aux termes d’une Assemblée générale 
extraordinaire du 08 juillet 2023, les asso-
ciés de la Société SCI LE CHALET DES 
PINS, société civile immobilière au capital 
de 611 000,00 € dont le siège social est si-
tué à LA BREDE (33650), Châlet des Pins, 
immatriculée sous le numéro 447 977 547 
RCS BORDEAUX, ont décidé de nommer 
Monsieur François de TOURNEMIRE, 
demeurant à BAILLY (78870), 34 allée du 
Tillet, gérant de la société pour une durée 
illimitée, en remplacement de Monsieur 
Pierre de TOURNEMIRE, à compter du 08 
juillet 2023.

L’article 13 des statuts est modifi é en 
conséquence.

Pour avis et mention.
Le gérant.

L24EJ02722

L’AGO du 15/12/2023 de la société 
NOTRE PART DES ANGES, SAS au capi-
tal de 2 000 €, siège social sis 14 place 
des Tilleuls, 33490 CAUDROT, RCS BOR-
DEAUX 949 518 328, a pris acte, avec eff et 
au 01/11/2023, de la démission de Alain 

SARRAZIN de ses fonctions de directeur 
général et a décidé de ne pas pourvoir à 
son remplacement.Pour avis : la prési-
dente.

L24EJ02798

POPA 
Société à responsabilité limitée

au capital de 1 000 euros
Siège social : Avenue des Trois Cardinaux 

33300 BORDEAUX 
511 290 603 RCS BORDEAUX 

Aux termes d’une décision en date 
du 23 novembre 2023, l’associé unique 
a décidé de transférer le siège social 
du Avenue des Trois Cardinaux, 33300 
BORDEAUX au 13 rue du couvent, lot 11, 
33520 BRUGES à compter de ce jour, et 
de modifi er l’article 4 des statuts. Pour 
avis. La Gérance

L24EJ02854

SCM DES DOCTEURS BOBINEAU MEU-
NIER SPIEGEL ET VASQUEZ

Société civile de moyens
au capital de 400 euros

Siège social : 10, boulevard de la Répu-
blique

33510 ANDERNOS LES BAINS
509 517 728 RCS BORDEAUX

Aux termes d’une délibération de l’As-
semblée Générale Ordinaire et Extraor-
dinaire en date du 30 décembre 2023, il 
résulte que :

Madame Valérie BOBINEAU a démis-
sionné de ses fonctions de gérante et son 
nom a été supprimé de l’article 17 des 
statuts.

- le retrait d’un associé a été autorisé et 
le capital social a été réduit de 400 euros 
à 300 euros par rachat et annulation de 10 
parts sociales. L’article 7 des statuts a été 
modifi é en conséquence.

Le capital est fi xé à 300 euros.
Il est divisé en trente parts sociales 

de 10 euros chacune, lesquelles ont été 
souscrites et attribuées aux associés en 
proportion de leurs apports respectifs.

Total égal au nombre de parts compo-
sant le capital social : trente parts.

- la dénomination sociale SCM DES 
DOCTEURS BOBINEAU MEUNIER SPIE-
GEL ET VASQUEZ a été remplacée par 
SCM DES DOCTEURS MEUNIER SPIE-
GEL ET VASQUEZ à compter du 1er Jan-
vier 2024 et l’article 3 des statuts a été 
modifi é.

- le siège social a été transféré du 
10, boulevard de la République, 33510 
ANDERNOS LES BAINS au 2 Bis, Ave-
nue Jean Moulin 33510 ANDERNOS LES 
BAINS à compter du 1er Janvier 2024 et 
l’article 5 des statuts a été modifi é.

Modifi cation sera faite au Greff e du Tri-
bunal de commerce de BORDEAUX.

Pour avis
La Gérance

L24EJ02859

SARL  BURDIGALA 
ENTREPRISE  

GÉNÉRALE DE 
TRAVAUX - BEGT -

A associé unique
au capital de 1 000 €

RCS Bordeaux n° 524 015 096
Siège social 6

route de Marchand 33760  Faleyras

Changement de gérant
Aux termes du procès-verbal des dé-

cisions de l’associé unique en date du 26 
décembre 2023, il a été constaté d’une 
part, la démission de Monsieur Jean-Mi-
chel CARLES, demeurant 1, route de Tar-
gon à 33670 Blésignac,  de son poste de 
gérant à compter du 1er janvier 2024 à 0 
h et, d’autre part, la désignation en tant 
que nouveau gérant, de Monsieur Romain 
CARLES, associé unique, demeurant 1, 
chemin Trinquart à 33550 Langoiran,  à 
partir du 1er janvier 2024 à 0 h. L’article 7 
des statuts est modifi é par suppression 
du premier alinéa qui indiquait le nom de 
Monsieur Jean-Michel CARLES en tant 
que gérant. Le second alinéa de cet ar-
ticle est maintenu dans sa rédaction ac-
tuelle :

« La gérance exercera ses fonctions 
dans les conditions prévues au titre III des 
présents statuts «.

Mention en sera faite au RCS de Bor-
deaux.

Pour avis,
L24EJ02459

BLESSY BEAUTY
Société par actions simplifi ée

au capital de 1 000 €
Siège social :

74-79 Quai Armand Lalande
Rés Highbay Porte 224

33300 BORDEAUX
905 371 878 RCS BORDEAUX

Aux termes d’une décision en date du 
30 juin 2023, l’associée unique, statuant 
en application de l’article L. 225-248 du 
Code de commerce, a décidé qu’il n’y 
avait pas lieu à dissolution de la Société.

POUR AVIS
La Présidente

L24EJ02467

MARSEILLE BB 
DEVENUE FONCIÈRE 

MGS
Société par actions simplifi ée

au capital de 10.000 euros
6 rue de l’Hermite - 33520 BRUGES

912 954 856 RCS BORDEAUX

Par décision en date du 29 octobre 
2023, l’Assemblée générale des asso-
ciés de la société MARSEILLE BB, SAS 
au capital de 10.000 euros, dont le siège 
social est situé 6 rue de l’Hermite (33520) 
BRUGES, immatriculée au RCS de Bor-
deaux sous le numéro 912 954 856, a 

LES ECHOS JUDICIAIRES GIRONDINS 
SONT HABILITÉES

DANS LE DÉPARTEMENT 33 

NOUS PUBLIONS ÉGALEMENT 
VOS ANNONCES LÉGALES 

DANS TOUTE LA FRANCE, SANS SURCOÛT
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LOG’IN LINE
Société Par Actions Simplifi ée 

au capital de 1 200 €
Siège social : 37 Rue Colonel Grandier 

Vazeille 33000 BORDEAUX
819 584 517 RCS BORDEAUX

MODIFICATION DES 
DIRIGEANTS

Aux termes d’une délibération de l’as-
semblée générale ordinaire annuelle du 
20/06/2023, il résulte que :

Les mandats de Monsieur Bernard 
CONNAC et de Monsieur Pierre Jean DE-
COURT ne sont pas renouvelés.

Pour les autres mandats sont nom-
més :

en remplacement de Monsieur Anthony 
MARCHAND, démissionnaire, en qualité 
de Directeur Général , pour une durée de 
6 ans : la Société AM VENTURES, SARL à 
associé unique, immatriculée 952 333 235 
au RCS de PARIS, dont le siège social est 
situé au 66 avenue des Champs Elysées, 
75008 PARIS, représentée par son gérant, 
Monsieur Anthony MARCHAND ;

en remplacement de Monsieur Mathieu 
DESCHAMPS, démissionnaire, en qualité 
de Directeur Général, pour une durée de 6 
ans : la Société MD CONSULTING, SARL 
à associé unique, immatriculée 951 753 
987 au RCS de BORDEAUX, dont le siège 
social est situé au 20 rue du Puits, 33400 
TALENCE, représentée par son gérant, 
Monsieur Mathieu DESCHAMPS ;

en remplacement de Monsieur Rémi 
MACH, démissionnaire, en qualité de Pré-
sident, pour une durée de 6 ans : la So-
ciété MACH VENTURES, SARL à associé 
unique, immatriculée 952 317 394 au RCS 
de PARIS, dont le siège social est situé au 
66 avenue des Champs Elysées, 75008 
PARIS, représentée par son gérant, Mon-
sieur Rémi MACH ;

en qualité de nouveau Directeur Géné-
ral, pour une durée de 6 ans : la Société 
JP HOLDINGS, SARL à associé unique, 
immatriculée 952 756 450 au RCS de 
BORDEAUX, dont le siège social est situé 
au 7 rue René Dumont, appartement 36, 
33130 BEGLES, et représentée par son 
gérant, Monsieur Jason PINDAT.

POUR AVIS
Le Président

L24EJ02942

LABATTUT & ASSOCIES
Société d’avocats

15 rue Colbert 
33000 BORDEAUX
Tel : 05.47.74.54.20

Par décision du 20 décembre 2023, 
l’associé unique de la Société INNOLENS
(SAS au capital de 2 500 000 € - Siège 
social : 1 Allée du Doyen Georges BRUS 
- 33600 PESSAC - 808 901 870 RCS 
BORDEAUX) a décidé d’augmenter le ca-
pital social de 2 500 000 €, par apport en 
numéraire, pour le porter de 2 500 000 € 
à 5 000 000 €, par élévation de la valeur 
nominale des actions.

Les articles 6 et 7 des statuts ont été 
modifi és en conséquence :

Ancienne mention : 2 500 000 €
Nouvelle mention : 5 000 000 €
Pour Avis.

L24EJ02981

CYCL’EAU
Société par Actions Simplifi ée
au capital de 10 000,00 euros
Siège social : 52, avenue Périe

33520 BRUGES
RCS BORDEAUX 837 529 684

Par décisions en date du 15/01/2024, 
l’Associé unique de la Société a décidé 
de transférer le siège social du 52, ave-
nue Périe à BRUGES (333520), pour le 
fi xer au 50, rue Lafaurie de Monbadon à 
BORDEAUX (33000), à compter du même 
jour, et de modifi er l’article 4 des Statuts 
en conséquence.

Mention sera faite au RCS de BOR-
DEAUX.

Pour avis, la Présidence.
L24EJ02983

SCI LES GLYCINES DE 
SAINTE CROIX
Societe Civile Immobilière 

au capital de 1000 €
CHATENAY-MALABRY (92290), 16 Do-
maine de Seignelay, sentier des Torques

524 770 229 R.C.S. Bordeaux

Aux termes d’une décision unanime 
des associés en date du 05/01/2024 :

- Le siège social, auparavant situé a 
BORDEAUX (33800), 5 quai Sainte Croix, 
a été modifi é sur décision de Pascale 
CLAMENS-ZALAY, gérante associée, do-
miciliée à CHATENAY-MALABRY (92290), 
16 Domaine de Seignelay, sentier des 
Torques.

- A compter du 05/01/2024, le siège 
social est désormais fi xe au domicile de 
Mme CLAMENS-ZALAY susvisé, soit a 
CHATENAY-MALABRY (92290), 16 Do-
maine de Seignelay, sentier des Torques.

- Suite au transfert de siège social, la-
dite société sera immatriculée au RCS de 
NANTERRE.

L24EJ03009

LES ICONIQUES
SAS au capital de 1 000€

Siège social : 2 rue Pierre Merigon 33440 
ST VINCENT DE PAUL

947995106 RCS BORDEAUX

Le 20/12/2023 l’associée unique a 
transféré le siège social du 2 rue Pierre 
Merigon 33440 ST VINCENT DE PAUL au 
171 rue de la Benauge 33100 BORDEAUX 
à compter de ce jour et a modifi é l’article 
4 des statuts.

Pour avis, la Présidente
L24EJ03046

3CMP
Société par actions simplifi ée
 au capital de 10 500 euros

Siège social : 570 Route Royale
33240 LA LANDE DE FRONSAC

851 836 742 RCS LIBOURNE

Il résulte du procès-verbal de l’AGE 
du 15/12/2023 que le capital social a été 
augmenté de 249 500 € par voie d’apport 
de droits sociaux. L’article 7 des statuts a 
été modifi é. Ancienne mention : Le capital 
social est 10 500 €. Nouvelle mention : Le 
capital social est fi xé à 260 000 €. POUR 
AVIS. Le Président.

L24EJ03054

DISSOLUTIONS

17 POYENNE
SAS en liquidation au capital de 1 000 €

Siège social : 7 rue Crozilhac 33000 
BORDEAUX 

Siège de liquidation : 21-35 rue de l’Ecole 
Normale 33200 BORDEAUX

852 791 946 RCS BORDEAUX

Par AGEX du 16/10/2023, les associés 
ont décidé la dissolution anticipée de la 
Société à compter du même jour et sa 
mise en liquidation amiable sous le régime 
conventionnel dans les conditions pré-
vues par les statuts et les délibérations de 
ladite assemblée. Elle a nommé comme 
liquidateur la société IDEAL GOUPE, 21-
35 rue de l’Ecole Normale 33200 BOR-
DEAUX, 532 657 491 RCS BORDEAUX, 
pour toute la durée de la liquidation, avec 
les pouvoirs les plus étendus tels que dé-
terminés par la loi et les statuts pour pro-
céder aux opérations de liquidation, réali-
ser l’actif, acquitter le passif, et l’a autori-
sé à continuer les aff aires en cours et à en 
engager de nouvelles pour les besoins de 
la liquidation. Le siège de la liquidation est 
fi xé 21-35 rue de l’Ecole Normale 33200 
BORDEAUX. C’est à cette adresse que 
la correspondance devra être envoyée et 
que les actes et documents concernant la 
liquidation devront être notifi és. Les actes 
et pièces relatifs à la liquidation seront 
déposés au GTC de BORDEAUX, en an-
nexe au RCS.

L24EJ01712

DISSOLUTION ANTICIPEE

WAEPASS
Société par actions simplifi ée

en liquidation
au capital de 4 000 euros

Siège social : 2 RUE LARTIGUE
33300 BORDEAUX

848 777 967 RCS BORDEAUX

Lors de l’AGE du 31 octobre 2023, à 
eff et du même jour, les associés ont dé-
cidé la dissolution anticipée de la Société 
et sa mise en liquidation amiable sous le 
régime conventionnel. Monsieur Florent 
SANFOURCHE demeurant 15 rue du 
Village du Château - 33320 LE TAILLAN
-MEDOC a été nommé en qualité de liqui-
dateur avec les pouvoirs les plus étendus 
pour réaliser les opérations de liquidation 
et parvenir à la clôture de celle-ci.

Le siège de la liquidation est fi xé à 
l’adresse du siège social soit 2 RUE LAR-
TIGUE -33300 BORDEAUX, adresse à 
laquelle toute correspondance devra être 
envoyée, et actes et documents relatifs à 
la liquidation devront être notifi és.

Le dépôt des actes et pièces relatifs 
à la liquidation sera eff ectué au greff e du 
Tribunal de commerce de BORDEAUX.

Mention sera faite au RCS de BOR-
DEAUX.

Pour avis.
L24EJ02166

HOURTIN CONSEILS
-MENUISERIE-

AGENCEMENTS
Société par actions simplifi ée en liqui-

dation
Au capital de 500 euros

Siège social :
2 rue de la Draisine
33990 HOURTIN

Siège de liquidation :
2 rue de la Draisine
33990 HOURTIN 

809 797 855 RCS BORDEAUX

Aux termes d’une décision en date du 
29/12/2023, l’associé unique a décidé 
la dissolution anticipée de la Société à 
compter du 31 décembre 2023 et sa mise 
en liquidation amiable sous le régime 
conventionnel.

Monsieur Henri GONZALEZ, demeu-
rant 2 rue de la Draisine, 33990 HOURTIN  
, associé unique, exercera les fonctions 
de liquidateur pour réaliser les opérations 
de liquidation et parvenir à la clôture de 
celle-ci.

Le siège de la liquidation est fi xé 2 rue 
de la Draisine, 33990 HOURTIN . C’est à 
cette adresse que la correspondance de-
vra être envoyée et que les actes et docu-
ments concernant la liquidation devront 
être notifi és.

Les actes et pièces relatifs à la liqui-
dation seront déposés au Greff e du Tri-
bunal de commerce de [Siège du tribunal 
de commerce dont dépend la SAS], en 
annexe au Registre du commerce et des 
sociétés. Pour avis. Le Liquidateur.

L24EJ02295

SCEA ZABEL
SCEA au capital de 28 660,42 €

Siège social : LA PERROTTE
33390 EYRANS

RCS de LIBOURNE n°402 286 777

L’assemblée générale extraordinaire 
du 28/12/2023 a décidé la dissolution 
anticipée de la société à compter du 
28/12/2023. Elle a nommé pour une du-
rée illimitée en qualité de liquidateur Mme  
ZABEL Marie-Hélène, demeurant  9 route 
de Bourg, 33240  SAINT GERVAIS et a fi xé 
le siège de la liquidation chez le liquida-
teur.

C’est à cette adresse que la corres-
pondance devra être envoyée et que les 
actes relatifs à la liquidation devront être 
notifi és.

Le dépôt des actes et des pièces rela-
tifs à la liquidation sera eff ectué au greff e 
du Tribunal de commerce  de LIBOURNE.

L24EJ02413

BLEU SUD-OUEST
S.A.S au capital : 6.000 Euros

Siège social : 43 rue des Pins Francs
33200 BORDEAUX

RCS BORDEAUX B 798 974 259

L’AGE du 31 décembre 2023 a décidé 
la dissolution anticipée de la société à 
compter du 31 décembre 2023 et sa mise 
en liquidation.

Monsieur Jean BULLET demeurant 43 
rue des Pins Francs 33200 BORDEAUX a 
été nommé liquidateur de la société.

Le siège de la liquidation est fi xé 43 rue 
des Pins Francs 33200 BORDEAUX

Pour avis
L24EJ03038
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DISSOLUTION - LIQUIDATION
Avis de clôture de liquidation

C.U.M.A DES 
CITADELLES

Agrément n°10515
Immatriculation RCS Libourne n° 

510821382
Siège social :

 23 avenue de Tourteau
33710 Samonac

L’Assemblée Générale Ordinaire de 
clôture de liquidation s’est réunie le 18 
octobre 2023 à Samonac sur convocation 
du liquidateur Mathieu CHAGNAUD.

Cette assemblée a approuvé les opé-
rations de liquidation et le compte défi nitif 
de liquidation, donné quitus de l’exécution 
de son mandat au liquidateur et consta-
té la clôture de la liquidation en date du 
18/10/2023. Les comptes de liquidation 
ont été déposés au RCS tenu auprès du

Greff e du Tribunal de Commerce de 
Libourne.

Le liquidateur, Mathieu CHAGNAUD.
L24EJ02001

PHARMACIE 
CHATINIERES

Société Unipersonnelle à Responsabilité 
Limitée

en Dissolution
au capital de 7.650 €

Siège social :
160, rue Fondaudège
33000 BORDEAUX

418 114 468 R.C.S. Bordeaux

Aux termes du procès-verbal des dé-
cisions de l’Associée unique du 20 Dé-
cembre 2023, l’Associée unique, après 
avoir entendu le rapport du Liquidateur 
a approuvé les comptes de liquidation, a 
donné quitus au Liquidateur, l’a déchargé 
de son mandat, et a prononcé la clôture 
des opérations de liquidation.

Les comptes de liquidation seront dé-
posés au Greff e du Tribunal de Commerce 
de BORDEAUX.

La Société sera radiée du RCS de 
BORDEAUX.

LE LIQUIDATEUR
L24EJ02325

« HOLDING ROQ »
Société à Responsabilité Limitée

Société en liquidation
Au capital de 50 000,00 Euros

Siège social et siège de liquidation : 
6 Allée Mallard 33370 YVRAC

R.C.S : BORDEAUX 512 478 827

LIQUIDATION
Aux termes du procès-verbal d’AGE 

en date du 31/08/2023, il a été approuvé 
les comptes de liquidation en date du 
31/08/2023, donné quitus au liquidateur 
et déchargé de son mandat puis il a été 
prononcé la clôture des opérations de li-
quidation à compter du 31/08/2023. Les 
comptes de liquidation sont déposés au 
Greff e du Tribunal de Commerce de BOR-
DEAUX.

Pour avis, le liquidateur.
L24EJ02547

SCI LES JARDINS 
PHIMAJD

Société civile en liquidation
Au capital de 152,45 euros

Siège social : 99, Rue de Catoy, 33170 
GRADIGNAN

Siège de liquidation : 99, Rue de Catoy, 
33170 GRADIGNAN

343 056 263 RCS BORDEAUX

AVIS DE CLOTURE DE 
LIQUIDATION

L’Assemblée Générale réunie le 
12/01/2024 au siège de la liquidation a 
approuvé le compte défi nitif de liquida-
tion, déchargé M. Philippe MAJDANSKI, 
demeurant 99 rue de Catoy, 33170 GRA-
DIGNAN, de son mandat de liquidateur, 
donné à ce dernier quitus de sa gestion 
et constaté la clôture de la liquidation à 
compter rétroactivement du 31/12/2023.

Les comptes de liquidation seront dé-
posés au greff e du Tribunal de commerce 
de BORDEAUX, en annexe au Registre du 
commerce et des sociétés. Pour avis. Le 
Liquidateur.

L24EJ02898

SOCOLA.TEAM
SARL en liquidation au capital de 1 000€

Siège social et de liquidation : 24 rue 
Barreyre, 33300 Bordeaux

839 264 355 RCS BORDEAUX

CLOTURE DE LA 
LIQUIDATION

Le 15/11/2023 l’AGO des associés 
a approuvé le compte défi nitif de liqui-
dation, déchargé Sophie LE TOUZE DE 
LONGUEMAR, demeurant au 24 rue Bar-
reyre, 33300 Bordeaux, de son mandat de 
liquidateur, donné à cette dernière quitus 
de sa gestion et constaté la clôture de la 
liquidation à compter du 15/11/2023. Les 
comptes de liquidation sont déposés au 
GTC de Bordeaux, en annexe au RCS.
Pour avis

L24EJ02899

IBCORP
Société par actions simplifi ée

au capital de 2 858 euros
siège social 18 rue Edouard Faure

33300 BORDEAUX
RCS BORDEAUX B 750 462 905

L’AGE du 30 octobre 2023 a approu-
vé les comptes défi nitifs de liquidation, 
donné quitus de la gestion et décharge 
du mandat de liquidateur Monsieur  Jo-
nathan SABAH demeurant 7 rue Queyret 
33200 BORDEAUX .

Les comptes du liquidateur ont été dé-
posés au greff e du tribunal de commerce 
de BORDEAUX.

Le liquidateur
L24EJ03040

LOCATIONS GERANCES

MONSIEUR 
GUILLAUME ANDREN

demeurant 10 allée des Lilas,
33320 EYSINES

RCS 529 721 672

AVIS DE LOCATION 
GÉRANCE

Suivant acte sous seing privé en date 
du 27 décembre 2023, Monsieur Guil-
laume ANDREN, né le 02/08/1984 à CE-
NON (33) demeurant 10 allée des Lilas, 
33320 EYSINES, immatriculé sous le nu-
méro 529 721 672, a donné en location 
gérance à la société S.E.B. TRANSPORT, 
SA.R.L. au capital de 250 euros, ayant 
son siège social 27 cours Gambetta, 
33430 BAZAS, immatriculée au RCS de 
BORDEAUX sous le numéro 488 746 215, 
représentée par son gérant, Monsieur Sé-
bastien LANNELUC, son fonds artisanal 
de taxi n° 363 sis et exploité sur la com-
mune de Bordeaux pour une durée de 12 
mois à compter du 1er janvier 2024 pour 
se terminer le 31 décembre 2024, renou-
velable par tacite reconduction d’année 
en année.

L24EJ02205

FONDS DE COMMERCE

SARL FOR EAT

CESSION FONDS DE 
COMMERCE

Suivant acte sous seing privé en date 
à Bordeaux du 4 janvier 2024 enregistré 
au service des impôts de Bordeaux le 08 
janvier 2024, dossier 2024 00000886, réf. 
3304P61 2024 A 00087,La Société FOR 
EAT, SARL au capital de 1 500 €, dont 
le siège social est sis 8 rue de la Vieille 
Eglise, 33700 MERIGNAC, immatriculée 
au RCS de Bordeaux sous le n°519 506 
521, représentée aux présentes par la 
SCP SILVESTRI-BAUJET, Mandataire Ju-
diciaire auprès des Tribunaux de la Cour 
d’Appel de BORDEAUX, élisant domicile 
en son étude sise 23 rue du Chai des 
Farines, 33000 BORDEAUX,Agissant es 
qualité de Mandataire Judiciaire de la li-
quidation judiciaire de la SARL FOR EAT 
dans le cadre des dispositions de l’article 
L 642-19 du Code de Commerce, nom-
mée à cette fonction par jugement rendu 
par le Tribunal de Commerce de Bordeaux 
le 25 octobre 2023,A CEDE AMonsieur 
Théo AKIL, né le 2 janvier 1988 à AI-JEB-
BAIN, de nationalité française, demeurant 
2 route d’Auxerre, 10120 SAINT-ANDRE-
LES-VERGERS, divorcé de Madame 
Morgane MARTEL, le 14 février 2018, non 
remariéAgissant tant à titre personnel que 
pour le compte d’une Société à consti-
tuer dénommée TOO PITA, SASU dont le 
capital sera de 1 000,00 €, dont le siège 
sera situé 8 rue de la Vieille Eglise, 33700 
MERIGNAC, qui sera immatriculée au 
RCS de BORDEAUX, dont il sera associé 
unique.LES ELEMENTS D’UN FONDS DE 
COMMERCE de restauration rapide (sans 
boissons alcoolisées) sis 8 rue de la Vieille 
Eglise, 33700 MERIGNAC, moyennant le 
prix de CINQUANTE MILLE CINQ CENT 
EUROS (50 500,00 €), s’appliquant  :aux 
éléments incorporels, pour la somme de 
28 000 €aux éléments corporels, pour la 
somme de  22 000 €au stock en sus, pour 
la somme de 500 €La prise de possession 
et l’exploitation eff ective par l’acquéreur 
ont été fi xées au 16 décembre 2023.Les 
oppositions, s’il y a lieu, seront reçues 
dans les dix jours de la dernière en date 
des publicités légales, et toutes les cor-
respondances, à la SCP SILVESTRI-BAU-
JET sise 23 rue du Chai des Farines 
33000 BORDEAUX.Pour avis

L24EJ02100

Suivant acte reçu par Me Guillaume 
CORTI, le 8 janvier 2024, enregistré à SDE 
BORDEAUX, le 10/01/2024, dossier 2024 
00001029, référence 3304P61 2024N078,

Monsieur Eric Jacques COUR-
TIN, demeurant à LE TAILLAN MEDOC 
(33320), 2 chemin du Foin,

A cédé à La société dénommée LE 
CHAI NOUS, Société par actions simpli-
fi ée, dont le siège social est à BLANQUE-
FORT (33290), 11 rue de la Renney,

Le fonds de commerce de restau-
ration exploité à 11 rue de la Renney, 
connu sous le nom commercial de LA 
CALECHE, objet d’une immatriculation 
au registre du commerce et des socié-
tés de BORDEAUX sous le numéro 443 
071 147.

Moyennant le prix de CENT DOUZE 
MILLE EUROS (112.000,00 €) s’appli-
quant, savoir

-éléments incorporels : QUATRE
-VINGT-DIX MILLE QUATRE CENT 
TRENTE EUROS (90.430,00 €)

-matériel et mobilier commercial : 
VINGT ET UN MILLE CINQ CENT 
SOIXANTE DIX EUROS (21.570,00 €).

Entrée en jouissance a été fi xée aujour 
de l’acte.

Les oppositions, s’il y a lieu, seront re-
çues dans les 10 jours de la dernière en 
date des publications légales en l’étude 
de Me Guillaume CORTI, notaire à BLAN-
QUEFORT, où domicile a été élu à cet 
eff et.

Pour insertion - Me Guillaume CORTI
L24EJ02568

SAS MCV

CESSION FONDS DE 
COMMERCE

Suivant acte SSP en date à Bordeaux 
du 5 décembre 2023 enregistré au ser-
vice des impôts de Bordeaux le 5 dé-
cembre 2023, dossier 2023 00042507, réf. 
3304P61 2023 A 10139,

La Société MCV, SAS au capital de 1 
000 €, dont le siège social est sis 3 ave-
nue Thiers, 33100 BORDEAUX, immatri-
culée au RCS de Bordeaux sous le n° 900 
525 965, représentée aux présentes par 
la SELARL EKIP, Mandataire Judiciaire 
auprès des Tribunaux de la Cour d’Appel 
de BORDEAUX, élisant domicile en son 
étude sise 2 rue de Caudéran, CS 41176, 
33001 BORDEAUX CEDEX,

Agissant es qualité de Mandataire Ju-
diciaire de la liquidation judiciaire de la 
SAS MCV dans le cadre des dispositions 
de l’article L 642-19 du Code de Com-
merce, nommé à cette fonction par juge-
ment rendu par le Tribunal de Commerce 
de Bordeaux le 6 septembre 2023,

A CEDE A
La Société MCV MA CAVE A VINS 

BORDEAUX, EURL au capital de 10 
000 €, dont le siège social est sis 3 avenue 
Thiers, 33100 BORDEAUX, immatriculée 
au RCS de Bordeaux sous le n° 979 511 
532, représentée par Monsieur Frédéric 
RIVAUD,

LES ELEMENTS D’UN FONDS DE 
COMMERCE de cave à vin, petite restau-
ration, sis 3 avenue Thiers, 33100 BOR-
DEAUX, moyennant le prix de SOIXANTE 
CINQ MILLE EUROS (65 000 €), s’appli-
quant comme suit :

aux éléments incorporels, pour la 
somme de 60 000 €

aux éléments corporels, pour la 
somme de 5 000 €

La prise de possession et l’exploitation 
eff ective par l’acquéreur ont été fi xées au 
5 décembre 2023.

Les oppositions, s’il y a lieu, seront re-
çues dans les 10 jours de la dernière en 
date des publicités légales, et toutes les 
correspondances, à la SELARL EKIP’, 2 
rue de Caudéran CS 41176 33001 BOR-
DEAUX CEDEX.

Pour avis
L24EJ02753

POUR ÉCOURTER LES DÉLAIS, 
PENSEZ À NOTRE SUPPORT NUMÉRIQUE :

echos-Judiciaires.com
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SELARL LNCA
 

Me Pierre-Jean LARBODIE,
1, Rue du Stade  
33350 PUJOLS

Suivant acte reçu par Me Pierre - Jean 
LARBODIE, notaire à PUJOLS (Gironde) 
le 10 janvier 2024,

La société dénommée ETABLISSE-
MENTS CARLSBERG, Société à res-
ponsabilité limitée, dont le siège social 
est à LE BOUSCAT (33110), 3 place Jean 
Jaures, immatriculée au RCS de BOR-
DEAUX sous le numéro 466201241,

A cédé à :
La société dénommée AJP NOU-

VELLE AQUITAINE, Société par actions 
simplifiée, au capital de SEPT MILLE SIX 
CENT VINGT - DEUX EUROS ET QUA-
RANTE - CINQ CENTIMES (7.622,45 €), 
dont le siège social est à LESPARRE ME-
DOC (33340), 12 place de Maréchal Foch, 
immatriculée au RCS de BORDEAUX 
sous le numéro 388088460,

Le fonds de commerce de gestion lo-
cative immobilière et agence immobilière, 
exploité à LE BOUSCAT (33110), 3 place 
Jean Jaurès, connu sous le nom de ETA-
BLISSEMENTS CARLSBERG.

Moyennant le prix de 85.378,00 €, 
savoir aux éléments incorporels 
QUATRE - VINGT - CINQ MILLE TROIS 
CENT SOIXANTE - DIX - HUIT EUROS 
(85.378,00 €).    

Entrée en jouissance fixée rétroactive-
ment le 1er janvier 2024.

Les oppositions, s’il y a lieu, seront re-
çues dans les 10 jours de la dernière en 
date des publications légales en l’étude 
de Maître Louis GIRARDOT, notaire à 
BORDEAUX (33000), 30 Cour de l’Inten-
dance, où domicile a été élu à cet effet.

Pour insertion  -  Me Pierre - Jean LAR-
BODIE

L24EJ03021

REGIMES MATRIMONIAUX

Suivant acte reçu par Me Julien LA-
TOUR, notaire à ST ANDRE DE CUBZAC 
(33240), le 03/01/2024.Mr Pierre-Jean 
CHAUSSADE et Mme Nathalie GAY 
demeurant ensemble à CADILLAC EN 
FRONSADAIS (33240), 17 chemin de la 
Rousserie, mariés le 30/06/2001 sous le 
régime de la communauté d’acquêts sont 
convenus de changer de régime matri-
monial afin d’adopter le régime de com-
munauté universelle.Les oppositions s’il 
y a lieu seront reçues en l’étude de Me 
Julien LATOUR, notaire à à ST ANDRE DE 
CUBZAC (33240) où domicile a été élu à 
cet effet, pendant un délai de trois mois à 
compter de la date de parution du présent 
journal.Pour avisLe notaire

L24EJ01803

AMENAGEMENT 
REGIME MATRIMONIAL

Suivant acte reçu par Me Arnaud 
VIOSSANGE, notaire à ST ANDRE DE 
CUBZAC (33240), le 08/01/2024.Mr Sté-
phane FAURE (né à BOURG (33710) le 
10/10/1973) et Mme Sandrine FOUGOU 
(née à MOMBRIER (33710) le 07/10/1972) 
demeurant ensemble à LA LANDE DE 
FRONSAC, 655 route de Canneau, mariés 
le 08/08/1998 sous le régime de la com-
munauté d’acquêts.Bien apporté par Mr 
FAURE : A LANDE DE FRONSAC (33240) 
655 route de Canneau Setion AY n° 81 
et 82.Les oppositions s’il y a lieu seront 
reçues en l’étude de Me VIOSSANGE, 
notaire à à ST ANDRE DE CUBZAC où 
domicile a été élu à cet effet, pendant un 
délai de trois mois à compter de la date de 
parution du présent journal.Pour avisLe 
notaire

L24EJ01958

AMÉNAGEMENT DE 
REGIME MATRIMONIAL

Suivant acte reçu par Maître Julie LE 
ROHELLEC, Notaire associée de la socié-
té d’exercice libéral par actions simplifiée 
à associé unique dénommée « OFFICE 
NOTARIAL MIOS «, titulaire de l’Office 
Notarial à MIOS, 23B Avenue de la Répu-
blique, CRPCEN 33183, le 12 janvier 2024, 
a été effectué un apport à communauté 
aménageant le régime matrimonial.

ENTRE :
Monsieur Alain DUMORA, retraité, 

et Madame Jacqueline PEYS, retraitée, 
demeurant ensemble à SALLES (33770) 
10 chemin de Phalip.

Monsieur est né à SALLES (33770) le 
9 juin 1956,

Madame est née à SAINT  - MAGNE 
(33125) le 30 novembre 1957.

Mariés à la mairie de HOSTENS (33125) 
le 24 septembre 1977 sous le régime de 
la communauté d’acquêts à défaut de 
contrat de mariage préalable.

Régime matrimonial avant modifica-
tion : communauté légale d’acquêts.

Modification du régime matrimonial 
opérée : apport d’un bien propre sis à 
SALLES (GIRONDE) 33770, 10 Chemin 
de Phalip, à la communauté par Monsieur 
Alain DUMORA.

Les oppositions des créanciers pou-
vant exister sur le bien apporté, seront 
reçues dans les trois mois de la présente 
insertion, en l’office notarial où domicile a 
été élu à cet effet.

Pour insertion
Le notaire.

L24EJ02257

AUTRES ANNONCES

FL 140
Société par actions simplifiée 

au capital de 30 000 euros
Siège social : Lieu-dit Bouzac Est, 33112 

ST LAURENT MEDOC
500 087 804 RCS BORDEAUX

Par décision du 30/10/2023, l’associé 
unique, statuant en application de l’article 
L. 225-248 du Code de commerce, a dé-
cidé qu’il n’y avait pas lieu à dissolution de 
la Société.POUR AVISLe Président

L24EJ01830

AVIS DE SAISINE DE LEGATAIRE UNI-
VERSEL  -  DELAI D’OPPOSITIONArticle 
1007 du Code civilArticle 1378 - 1Code 
de procédure civileLoi n°2016 - 1547du 
18 novembre 2016 Suivant testament 
olographe en date du 9 juillet 2023, Ma-
dame Martine Chantal TONET, en son 
vivant retraitée, demeurant à GRADI-
GNAN (33170) 2 rue de la Chenaie Res le 
Pailley appartement 39 bâtiment D1. Née 
à BORDEAUX (33000), le 25 mars 1949. 
Célibataire. Ayant conclu avec Monsieur 
Daniel ALEAU un pacte civil de solidarité 
sous le régime de la séparation de biens, 
le 22 octobre 2013, enregistré à la mairie 
de BORDEAUX le 22 octobre 2013. Décé-
dée à BORDEAUX (33000) (FRANCE) , le 
27 septembre 2023. A consenti un legs 
universel. Consécutivement à son décès, 
ce testament a fait l’objet d’un dépôt aux 
termes du procès - verbal d’ouverture et de 
description de testament reçu par Maître 
Pierre REUTIN, Notaire au sein de la So-
ciété Civile Professionnelle «Stéphane 
COSTE et Valérie LEBRIAT», titulaire d’un 
Office Notarial dont le siège est à BOR-
DEAUX (Gironde), 1, Cours Georges Clé-
menceau, le 26 décembre 2023, duquel il 
résulte que le légataire remplit les condi-
tions de sa saisine. Opposition à l’exer-
cice de ses droits pourra être formée par 
tout intéressé auprès du notaire chargé 
du règlement de la succession : Maître 
Pierre REUTIN, notaire à BORDEAUX 
33000, référence CRPCEN : 33014, dans 
le mois suivant la réception par le greffe 
du tribunal de grande instance de BOR-
DEAUX de l’expédition du procès - verbal 
d’ouverture du testament et copie de ce 
testament. En cas d’opposition, le léga-
taire sera soumis à la procédure d’envoi 
en possession

L24EJ02228

DELAI D’OPPOSITION
Article 1007 du Code civil
Article 1378 - 1 Code de procédure ci-

vile
Loi n°2016 - 1547 du 28 novembre 2016
Suivant testament olographe en date 

du 4 mars 2014,
Monsieur Claude Pierre RICHARD, 

en son vivant retraité, demeurant à LA 
TESTE - DE - BUCH (33260) 4 Rue des Prés 
Salés.

Né à LE BOUSCAT (33110), le 3 janvier 
1938.

Célibataire.
Non lié par un pacte civil de solidarité.
Décédé à LA TESTE - DE - BUCH 

(33260), le 20 novembre 2023.
A consenti un legs universel.
Consécutivement à son décès, ce tes-

tament a fait l’objet d’un dépôt aux termes 
du procès - verbal d’ouverture et de des-
cription de testament reçu par Maître 
Joséphine BLANCHARD - MOGA, Notaire 
membre de la Société à Responsabilité 
Limitée «Office Notarial B’A» à la rési-
dence d’ARCACHON (Gironde), 14, Bou-
levard Général Leclerc, le 12 janvier 2024.

Opposition à l’exercice de ses droits 
pourra être formée par tout intéressé au-
près du notaire chargé du règlement de la 
succession : Maître Eric RAYMONDIERE, 
notaire à LA TESTE DE BUCH 40 boule-
vard de Pyla 33260 LA TESTE DE BUCH, 
référence CRPCEN : 33154, dans le mois 
suivant la réception par le greffe du tribu-
nal judiciaire de BORDEAUX de l’expédi-
tion du procès - verbal d’ouverture du tes-
tament et copie de ce testament.

En cas d’opposition, le légataire sera 
soumis à la procédure d’envoi en pos-
session.

L24EJ02493

TESTAMENT 
OLOGRAPHE

Suivant testament olographe en date 
du 10 juin 2023, Monsieur Rolland  
RIVAUD, né(e) 79110 Pioussay, le 28 
janvier 1956, demeurant à 3 Lamblards 
33190 Fosses et Baleyssac, divorcé, dé-
cédé(e) à AGEN (47) le 16 juin 2023, a ins-
titué un légataire.

Ce testament a fait l’objet d’un dépôt 
aux termes du procès - verbal d’ouverture 
et de description de testament reçu par 
Maître Sandrine ROULIERE, 1 rue du 11 
novembre 33210 Langon, le 11 janvier 
2024, dont la copie authentique accom-
pagnée d’une copie du testament ont été 
adressées au Greffe le 12 janvier 2024.

Dans le mois suivant cette réception, 
l’opposition à l’exercice par le légataire 
de ses droits pourra être formée par tout 
intéressé auprès du notaire chargé du 
règlement de la succession : Maître San-
drine ROULIERE. En cas d’opposition, le 
légataire sera soumis à la procédure d’en-
voi en possession.

L24EJ02813

AVIS DE SAISINE 
DE LEGATAIRE 

UNIVERSEL  -  DELAI 
D’OPPOSITION

Article 1007 du Code civil
Article 1378 - 1 Code de procédure ci-

vile
Loi n°2016 - 1547 du 18 novembre 2016
Suivant testament olographe en date 

du 26 juin 2014,

Monsieur Gérard SAINSEVIN, en son 
vivant retraité, veuf de Madame Denise 
Josette MOUDENC, demeurant à VILLE-
NAVE - D’ORNON (33140) 17 rue Edouard 
Bourlaux.

Né à LE FRECHE (40190), le 29 mai 
1929.

Décédé à TALENCE (33400) (FRANCE) 
24, avenue du Lycée où il se trouvait mo-
mentanément, le 3 octobre 2023.

A consenti un legs universel.
Consécutivement à son décès, ce 

testament a fait l’objet d’un dépôt aux 
termes du procès - verbal d’ouverture et 
de description de testament reçu par 
Maître Pauline CAVALIER, Notaire au sein  
de la SOCIETE TITULAIRE D’OFFICES 
NOTARIAUX, à BORDEAUX (Gironde), 23 
Avenue du Jeu de Paume et à PARIS (2ème 
arrondissement), 32 rue Etienne Marcel, 
le 16 janvier 2024, duquel il résulte que 
le légataire remplit les conditions de sa 
saisine.

Opposition à l’exercice de ses droits 
pourra être formée par tout intéressé au-
près du notaire chargé du règlement de la 
succession : Maître Sébastien ARTAUD, 
notaire à BORDEAUX (33200) 23 Avenue 
du Jeu de Paume, référence CRPCEN : 
33015, dans le mois suivant la réception 
par le greffe du tribunal judiciaire de BOR-
DEAUX de l’expédition du procès - verbal 
d’ouverture du testament et copie de ce 
testament.

En cas d’opposition, le légataire sera 
soumis à la procédure d’envoi en pos-
session.

L24EJ02980

AVIS DE SAISINE 
DE LEGATAIRE 

UNIVERSEL  -  DELAI 
D’OPPOSITION

Article 1007 du Code civil
Article 1378 - 1 Code de procédure ci-

vile
Loi n°2016 - 1547 du 28 novembre 2016
Suivant testament olographe en date 

du 18 décembre 2021,
Madame Isabelle Marie Patricia 

DESPAX, en son vivant sans profession, 
demeurant à BORDEAUX (33000) 11 allée 
de Chartres.

Née à ARCACHON (33120), le 31 juillet 
1957.

Célibataire.
Non liée par un pacte civil de solidarité.
De nationalité française.
Résidente au sens de la réglementa-

tion fiscale.
Décédée à BORDEAUX (33000) 

(FRANCE), le 5 janvier 2024.
A consenti un legs universel.
Consécutivement à son décès, ce tes-

tament a fait l’objet d’un dépôt aux termes 
du procès - verbal d’ouverture et de des-
cription de testament reçu par Maître 
Edouard BENTEJAC, Notaire associé  de 
la SOCIETE TITULAIRE D’OFFICES NO-
TARIAUX, à BORDEAUX (Gironde), 23 
Avenue du Jeu de Paume et à PARIS (2ème 
arrondissement), 32 rue Etienne Marcel, 
le 16 janvier 2024, duquel il résulte que 
le légataire remplit les conditions de sa 
saisine.

Opposition à l’exercice de ses droits 
pourra être formée par tout intéressé au-
près du notaire chargé du règlement de 
la succession : Maître Edouard BENTE-
JAC, susnommé, référence CRPCEN : 
33015, dans le mois suivant la réception 
par le greffe du tribunal judiciaire de BOR-
DEAUX de l’expédition du procès - verbal 
d’ouverture du testament et copie de ce 
testament.

En cas d’opposition, le légataire sera 
soumis à la procédure d’envoi en pos-
session.

L24EJ03056
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LES
RECTIFICATIFS

Rectificatif à l’annonce parue le 
12/01/2024, concernant la société Lave-
rie JN. Il a lieu de lire : « La Société sera 
immatriculée au Registre du commerce et 
des sociétés de LIBOURNE « au lieu de « 
La Société sera immatriculée au Registre 
du commerce et des sociétés de Siège du 
tribunal de commerce ou RCS dont dé-
pend la SAS «.

Pour avis,
L24EJ02020

RECTIFICATIF de l’annonce 
L23EJ57493 parue dans l’édition du 15 
décembre 2023 concernant la cession 
de fonds de commerce par Mr KURSUN. 
Il fallait lire que le cessionnaire est Mr  
BELAHAMMOU Zeyne Eddine, demeu-
rant à BASSENS (33530), 46 rue Maurice 
Toutaud et Mme AMARA Latifa, demeu-
rant à BASSENS (33530), 46 rue Mau-
rice Toutaud. Agissant au nom et pour le 
compte de la société, en qualité d’asso-
ciés gérants, dénommée «SAS AL - BZ», 
Société par actions simplifiée, au capital 
de QUATRE CENTS EUROS (400,00 €), 
dont le siège social est à CARBON 
BLANC (33560), 71 avenue Austin Conte. 
En cours d’immatriculation au registre du 
commerce et des sociétés de BORDEAUX

L24EJ02602

TRIBUNAL DE 
COMMERCE DE BORDEAUX

EXTENSION DE LIQUIDATION JUDICIAIRE

(Jugement du 09 janvier 2024)

Société civile RUBI PARTICIPA-
TIONS, 4 Allée de la Crabette, 33600 
Pessac, RCS BORDEAUX 539 131 904. 
La prise de participations, la gestion 
d’un portefeuille de valeurs mobilières 
qui pourraient être apportées à la société 
ou que la société se proposerait d’ac-
quérir, la gestion d’un patrimoine mobil-
ier et immobilier. Jugement d’extension 
d’une procédure de liquidation judiciaire 
ouverte initialement à l’égard de la société 
LES LIBRAIRIES D’ALIENOR SARL à la 
société RUBI PARTICIPATIONS SC  -  539 
131 904 RCS BORDEAUX , et confir-
mant la désignation du liquidateur Me De 
Latude Jacques 14 Rue Boudet 33000 
Bordeaux , et administrateur judiciaire 
SCP Cbf Associés 58 Rue Saint Genès 
33000 Bordeaux. Les déclarations des 
créances sont à adresser au liquidateur 
ou sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de 
commerce dans les deux mois à compter 
de la publication au Bodacc.

13302557818215

OUVERTURE D’UNE PROCÉDURE DE 
LIQUIDATION JUDICIAIRE

(Jugement du 09 janvier 2024)

SARL AUTHENTIC PROPRETE, 2 
Route Robert Algayon, Bât a Céllule 9, 
33640 Ayguemorte - Les - Graves, RCS 
BORDEAUX 444 800 742. Service de net-
toyage, vente de produits et matériel de 
nettoyage. Jugement prononçant la liq-
uidation judiciaire, date de cessation des 
paiements le 1 novembre 2023 , désig-
nant liquidateur Me De Latude Jacques 
14 Rue Boudet 33000 Bordeaux. Les déc-
larations des créances sont à adresser au 
liquidateur ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 
du code de commerce dans les deux mois 
à compter de la publication au Bodacc.

13302557818206

SARL ACTIV’FINANCEMENT IMMO-
BILIER (AFI), 13 Avenue du Ces, 33450 
Saint - Loubès, RCS BORDEAUX 523 976 
017. Courtage en opérations de banque 
et en services de paiement. Jugement 
prononçant la liquidation judiciaire, date 
de cessation des paiements le 30 octo-
bre 2023 , désignant liquidateur Me De 
Latude Jacques 14 Rue Boudet 33000 
Bordeaux. Les déclarations des créances 
sont à adresser au liquidateur ou sur le 
portail électronique prévu par les articles 
L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de com-
merce dans les deux mois à compter de 
la publication au Bodacc.

13302557818212

SARL BOUCHERIE LES AIGLONS, 
14 Chemin du Petit Ludée, 33480 Sainte 

- Hélène, RCS BORDEAUX 888 970 605. 
Activité de boucherie - charcuterie sur 
les marchés ou en boutique ; vente de 
produits alimentaires ou non connexe. 
Jugement prononçant la liquidation judi-
ciaire, date de cessation des paiements le 
1 novembre 2022 , désignant liquidateur 
Me De Latude Jacques 14 Rue Boudet 
33000 Bordeaux. Les déclarations des 
créances sont à adresser au liquidateur 
ou sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de 
commerce dans les deux mois à compter 
de la publication au Bodacc.

13302557818236

SAS EREL, 473 Route de Pauillac, 
33290 le Pian - Médoc, RCS BORDEAUX 
910 994 375. Coaching en diététique, 
ventes de produits diététiques et 
esthétiques, prestations esthétiques. 
Jugement prononçant la liquidation judi-
ciaire, date de cessation des paiements le 
1 décembre 2023 , désignant liquidateur 
Me De Latude Jacques 14 Rue Boudet 
33000 Bordeaux. Les déclarations des 
créances sont à adresser au liquidateur 
ou sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de 
commerce dans les deux mois à compter 
de la publication au Bodacc.

13302557818242

SAS MYOTACT, 9 Rue de Condé, 
Bureau 3  - , 33000 Bordeaux, RCS BOR-
DEAUX 913 058 400. Conception, dével-
oppement, commercialisation et distri-
bution de dispositifs et produits liés à 
la santé. Jugement prononçant la liqui-
dation judiciaire, date de cessation des 
paiements le 27 novembre 2023 , désig-
nant liquidateur Me De Latude Jacques 14 
Rue Boudet 33000 Bordeaux. Les décla-
rations des créances sont à adresser au 
liquidateur ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 
du code de commerce dans les deux mois 
à compter de la publication au Bodacc.

13302557818245

SARL AGENDA ANIMAUX, 22 Ave-
nue de Baraillot, 33600 Pessac, RCS 
BORDEAUX 918 664 780. Les autres 
services personnels notamment la garde 
des animaux domestiques incluant de 
promenades individuelles et collectives 
, séances d’accompagnement à l’éduca-
tion et également des prestations de taxi 
animaliers. Jugement prononçant la liq-
uidation judiciaire, date de cessation des 
paiements le 30 novembre 2023 , désig-
nant liquidateur Me De Latude Jacques 14 
Rue Boudet 33000 Bordeaux. Les décla-
rations des créances sont à adresser au 
liquidateur ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 
du code de commerce dans les deux mois 
à compter de la publication au Bodacc.

13302557818248

SARL IMMOBILIER D’AQUITAINE, 
110 Rue Pasteur, C2 - 51 Res Lavalance, 
33200 Bordeaux, RCS BORDEAUX 505 
226 670. Agence immobilière, conseil en 
patrimoine. Jugement prononçant la liq-
uidation judiciaire, date de cessation des 
paiements le 7 décembre 2023 , désig-
nant liquidateur Me De Latude Jacques 
14 Rue Boudet 33000 Bordeaux. Les déc-
larations des créances sont à adresser au 
liquidateur ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 
du code de commerce dans les deux mois 
à compter de la publication au Bodacc.

13302557818209

(Jugement du 10 janvier 2024)

SARL HOLDING LAYGUE, 6 Allée 
Jacques Latrille, Site Montes, 33650 Mar-
tillac, RCS BORDEAUX 495 333 379. Prise 
de participation dans toutes sociétés de 
quelque forme que ce soit et quelque 
soit leur objet. Jugement prononçant la 
liquidation judiciaire, date de cessation 
des paiements le 31 juillet 2022 , désig-
nant liquidateur SELARL Firma 54 Cours 
Georges Clemenceau 33000 Bordeaux. 
Les déclarations des créances sont à 
adresser au liquidateur ou sur le portail 
électronique prévu par les articles L. 814 - 

2 et L. 814 - 13 du code de commerce dans 
les deux mois à compter de la publication 
au Bodacc.

13302557921168

SARL TERRE & SOLAIRE, 6 Avenue 
de la Grande Lande, 33170 Gradignan, 
RCS BORDEAUX 790 492 177. Plombier 
chauffagiste couvreur zingueur réalisation 
De tous travaux d’installation et d’entre-
tien de matériels lies a la climatisation aux 
pompes a chaleur et aux énergies Renou-
velables le conseil Etv le diagnostic dans 
le domaine énergétique la recherche de 
fuites et la réalisation de tous travaux de 
second oeuvre. Jugement prononçant la 
liquidation judiciaire, date de cessation 
des paiements le 30 juin 2023 , désig-
nant liquidateur SELARL Firma 54 Cours 
Georges Clémenceau 33000 Bordeaux. 
Les déclarations des créances sont à 
adresser au liquidateur ou sur le portail 
électronique prévu par les articles L. 814 - 

2 et L. 814 - 13 du code de commerce dans 
les deux mois à compter de la publication 
au Bodacc.

13302557921186

EIRL CARTAU Yoann, 6t Route de 
Capdeville, 33121 Carcans, RCS BOR-
DEAUX 408 466 662. Commerces De 
Détails Alimentaire Sur Inventaires, 
Marchés. Jugement prononçant la liq-
uidation judiciaire, date de cessation 
des paiements le 30 septembre 2023 , 
désignant liquidateur SELARL Philae 123 
Avenue Thiers 33100 Bordeaux. Les déc-
larations des créances sont à adresser au 
liquidateur ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 
du code de commerce dans les deux mois 
à compter de la publication au Bodacc.

13302557921194

GAMAIN Emmanuel , Philippe, 
David, 15 Avenue Général de Gaulle, 
33120 Arcachon, RCS BORDEAUX 382 
737 195. Transactions Immobilières. 
Jugement prononçant la liquidation judi-
ciaire, date de cessation des paiements 
le 30 juin 2022 , désignant liquidateur 
SELARL Firma 54 Cours Georges Clem-
enceau 33000 Bordeaux. Les déclara-
tions des créances sont à adresser au 
liquidateur ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 
du code de commerce dans les deux mois 
à compter de la publication au Bodacc.

13302557921197

SARLU LES OASIS, 125 Bis Cours 
Victor Hugo, 33000 Bordeaux, RCS BOR-
DEAUX 878 302 876. Non communiquée. 
Jugement prononçant la liquidation judi-
ciaire, date de cessation des paiements 
le 28 septembre 2022 , désignant liquida-
teur SCP Silvestri  - Baujet 23 Rue du Chai 
des Farines 33000 Bordeaux. Les décla-
rations des créances sont à adresser au 
liquidateur ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 
du code de commerce dans les deux mois 
à compter de la publication au Bodacc.

13302557921225

SAS OKN CONSTRUCTION, 3 Square 
des Bosquets 33700, 33700 Mérignac, 
RCS BORDEAUX 899 311 583. L’étude, 
la conception et la réalisation de toutes 
opérations de construction, gros oeuvre 
et second oeuvre du bâtiment. Jugement 
prononçant la liquidation judiciaire, date 
de cessation des paiements le 4 décem-
bre 2023 , désignant liquidateur SELARL 
Firma 54 Cours Georges Clémenceau 
33000 Bordeaux. Les déclarations des 
créances sont à adresser au liquidateur 
ou sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de 
commerce dans les deux mois à compter 
de la publication au Bodacc.

13302557921242

SARL Hightech Repair (HTR), 10 
Avenue Jean Larrieu, 33170 Gradignan, 
RCS BORDEAUX 900 092 495. Répara-
tion d’équipements de communication, 
réparation d’ordinateurs. Jugement pro-
nonçant la liquidation judiciaire, date de 
cessation des paiements le 31 octobre 
2023 , désignant liquidateur SELARL Phi-
lae 123 Avenue Thiers 33100 Bordeaux. 
Les déclarations des créances sont à 
adresser au liquidateur ou sur le portail 
électronique prévu par les articles L. 814 - 

2 et L. 814 - 13 du code de commerce dans 
les deux mois à compter de la publication 
au Bodacc.

13302557921245

SAS LM FOOD SERVICES, 17 Avenue 
de la Libération, 33110 le Bouscat, RCS 
BORDEAUX 908 428 527. Restauration 
rapide sur place et à emporter. Jugement 
prononçant la liquidation judiciaire, date 
de cessation des paiements le 15 septem-
bre 2023 , désignant liquidateur SCP Sil-

vestri - Baujet 23 Rue du Chai des Farines 
33000 Bordeaux. Les déclarations des 
créances sont à adresser au liquidateur 
ou sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de 
commerce dans les deux mois à compter 
de la publication au Bodacc.

13302557921254

SAS OCCITANIE CC SASU, 40 Rue 
Chambéry, 33140 Villenave - D’Ornon, 
RCS BORDEAUX 841 345 994. Charpente 
et couverture. Jugement prononçant la 
liquidation judiciaire, date de cessation 
des paiements le 1 janvier 2023 , désig-
nant liquidateur SCP Silvestri - Baujet 23 
Rue du Chai des Farines 33000 Bordeaux. 
Les déclarations des créances sont à 
adresser au liquidateur ou sur le portail 
électronique prévu par les articles L. 814 - 

2 et L. 814 - 13 du code de commerce dans 
les deux mois à compter de la publication 
au Bodacc.

13302557921257

SARL AU PRESSING DES ECURIES, 
1 Lapla, 33430 Cudos, RCS BORDEAUX 
912 262 904. Pressing équin et canin le 
dépôt vente d’articles équin la location de 
couverture. Jugement prononçant la liq-
uidation judiciaire, date de cessation des 
paiements le 19 novembre 2023 , désig-
nant liquidateur SCP Silvestri - Baujet 23 
Rue du Chai des Farines 33000 Bordeaux. 
Les déclarations des créances sont à 
adresser au liquidateur ou sur le portail 
électronique prévu par les articles L. 814 - 

2 et L. 814 - 13 du code de commerce dans 
les deux mois à compter de la publication 
au Bodacc.

13302557921260

SARL IMPULSIVE, 62 Rue Bouf-
fard, 33000 Bordeaux, RCS BORDEAUX 
922 400 668. Vente et conseils en prêt à 
porter féminin. Jugement prononçant la 
liquidation judiciaire, date de cessation 
des paiements le 15 novembre 2023 , 
désignant liquidateur SELARL Philae 123 
Avenue Thiers 33100 Bordeaux. Les déc-
larations des créances sont à adresser au 
liquidateur ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 
du code de commerce dans les deux mois 
à compter de la publication au Bodacc.

13302557921263

SARL PRESTIGE, 9 Rue de Condé, 
33064 Bordeaux Cedex, RCS BOR-
DEAUX 495 187 817. Pris de participa-
tion dans toutes entités juridiques avec 
ou sans personnalité morale. Quelqu’en 
soit l’objet, par voie d’achat, souscription, 
apport, fusion de tous biens mobiliers et 
valeurs mobilières portant sur Ces biens. 
Jugement prononçant la liquidation judi-
ciaire, date de cessation des paiements 
le 31 juillet 2022 , désignant liquidateur 
SELARL Ekip’ 2 Rue de Caudéran BP 
20709 33007 Bordeaux. Les déclarations 
des créances sont à adresser au liquida-
teur ou sur le portail électronique prévu 
par les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du 
code de commerce dans les deux mois à 
compter de la publication au Bodacc.

13302557921266

SARL GROUPE RENOVATION, 9 Rue 
de Condé, 33000 Bordeaux, RCS BOR-
DEAUX 504 268 020. Travaux de peinture 
neuf & rénovation, façade, pose de par-
quets et toutes activités s’y rapportant, 
rénovation, construction de tous immeu-
bles, négoce de matériaux de construc-
tion nécessaires ou utiles à la construc-
tion d’immeubles. Jugement prononçant 
la liquidation judiciaire, date de cessation 
des paiements le 31 juillet 2022 , désig-
nant liquidateur SELARL Ekip’ 2 Rue de 
Caudéran BP 20709 33007 Bordeaux. 
Les déclarations des créances sont à 
adresser au liquidateur ou sur le portail 
électronique prévu par les articles L. 814 - 

2 et L. 814 - 13 du code de commerce dans 
les deux mois à compter de la publication 
au Bodacc.

13302557921269

RENARD Romain, 12 Route de Saint 

- Raphaël, 33160 Salaunes. Travaux 
D’Isolation. Jugement prononçant la liq-
uidation judiciaire, date de cessation des 
paiements le 15 juillet 2023 , désignant 
liquidateur Silvestri - Baujet 23 rue du Chai 
des Farines 33000 BORDEAUX. Les déc-
larations des créances sont à adresser au 
liquidateur ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 
du code de commerce dans les deux mois 
à compter de la publication au Bodacc.

13302557921272
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(Jugement du 16 janvier 2024)

SARL MON LOCAL, 212 Avenue de 
l’Argonne, 33700 Mérignac, RCS BOR-
DEAUX 539 866 806. Vente de produits 
alimentaires et non alimentaires, traiteur, 
épicerie fine et primeur. Jugement pro-
nonçant la liquidation judiciaire, date de 
cessation des paiements le 13 décem-
bre 2023 , désignant liquidateur Me De 
Latude Jacques 14 Rue Boudet 33000 
Bordeaux. Les déclarations des créances 
sont à adresser au liquidateur ou sur le 
portail électronique prévu par les articles 
L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de com-
merce dans les deux mois à compter de 
la publication au Bodacc.

13302558288530

SARL RO BATI SERVICES, 20 Rue 
du Pontet, 33440 Ambarès - Et - Lagrave, 
RCS BORDEAUX 799 629 464. Travaux 
de maçonnerie générale travaux de char-
pente travaux de couverture par éléments 
travaux de peinture revêtements des sols 
et des murs menuiserie bois. Jugement 
prononçant la liquidation judiciaire, date 
de cessation des paiements le 5 décem-
bre 2023 , désignant liquidateur Me De 
Latude Jacques 14 Rue Boudet 33000 
Bordeaux. Les déclarations des créances 
sont à adresser au liquidateur ou sur le 
portail électronique prévu par les articles 
L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de com-
merce dans les deux mois à compter de 
la publication au Bodacc.

13302558288533

SAS DEVELOPER, 7 Rue de la Pompe 
au Breteil, 33320 Eysines, RCS BOR-
DEAUX 811 790 625. L’achat, transforma-
tion, vente de tout bien mobilier et immo-
bilier, la création, l’acquisition, la location, 
la prise en location - gérance de tous fonds 
de commerce, la prise à bail, l’installation, 
l’exploitation de tous établissements, 
fonds de commerce,. Jugement pro-
nonçant la liquidation judiciaire, date de 
cessation des paiements le 1 juin 2023 
, désignant liquidateur Me De Latude 
Jacques 14 Rue Boudet 33000 Bordeaux. 
Les déclarations des créances sont à 
adresser au liquidateur ou sur le portail 
électronique prévu par les articles L. 814 - 

2 et L. 814 - 13 du code de commerce dans 
les deux mois à compter de la publication 
au Bodacc.

13302558288538

SARL WOBILITY, 3 Chemin du Pujeau, 
33770 Salles, RCS BORDEAUX 821 
347 259. Conception et développement 
d’applications Smartphones et tablettes, 
de sites internet, vente de produits con-
nectés, conseil, assistance, expertise, 
bureau d’études en système domotique et 
maisons connectées, configuration, pose 
de matériels Domotiques, Intermédiation 
et apport d’affaires dans Ces domaines, 
abonnements de services pour la gestion 
des serveurs et des logiciels développés 
par la société, vente de services Saas. 
Jugement prononçant la liquidation judi-
ciaire, date de cessation des paiements le 
8 décembre 2023 , désignant liquidateur 
Me De Latude Jacques 14 Rue Boudet 
33000 Bordeaux. Les déclarations des 
créances sont à adresser au liquidateur 
ou sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de 
commerce dans les deux mois à compter 
de la publication au Bodacc.

13302558288541

Société coopérative d’intérêt col-
lectif à forme anonyme et conseil 
d’administration #APTIC, 87 Quai de 
Queyries, 33100 Bordeaux, RCS BOR-
DEAUX 843 739 418. Concevoir, dével-
opper, déployer et mettre en oeuvre des 
solutions et des services qui permettent 
de cibler et de rapprocher des publics 
éloignés du numérique, de solutions, 
d’acteurs et de services d’accompag-
nement et de médiation aux usages du 
numérique. Jugement prononçant la liq-
uidation judiciaire, date de cessation des 
paiements le 1 novembre 2023 , désig-
nant liquidateur Me De Latude Jacques 
14 Rue Boudet 33000 Bordeaux. Les déc-
larations des créances sont à adresser au 
liquidateur ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 
du code de commerce dans les deux mois 
à compter de la publication au Bodacc.

13302558288546

SAS 2FEZ, 21 Allée de Ségur, 33460 
Arsac, RCS BORDEAUX 913 788 444. 
L’aménagement par sous - traitance de 
solutions d’accessibilité, tant dans les 
habitations privées que dans les locaux 
professionnels de toutes natures, ayant 
pour vocation de garantir l’autonomie, le 
confort et l’indépendance des personnes 
âgées et/ou des personnes à mobilité 
réduite ; ainsi que le conseil lié à cette 
activité. Jugement prononçant la liqui-
dation judiciaire, date de cessation des 
paiements le 30 décembre 2023 , désig-
nant liquidateur Me De Latude Jacques 14 
Rue Boudet 33000 Bordeaux. Les décla-
rations des créances sont à adresser au 
liquidateur ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 
du code de commerce dans les deux mois 
à compter de la publication au Bodacc.

13302558288567

SARL GRAND’IMMO, 9 - 11 Boulevard 
de la République, 33510 Andernos - Les 

- Bains, RCS BORDEAUX 884 234 220. 
Transactions sur les immeubles et fonds 
de commerce, achat, vente, location 
d’immeubles de locaux commerciaux et 
industriels et de tous biens et droit mobil-
iers et immobiliers en général, en qualité 
d’intermédiaire et toutes activités se rat-
tachant à l’agence immobilière, la fourni-
ture de tous services ou prestations tech-
niques et toutes activités de marchands 
de biens. Jugement prononçant la liqui-
dation judiciaire, date de cessation des 
paiements le 30 novembre 2023 , désig-
nant liquidateur Me De Latude Jacques 14 
Rue Boudet 33000 Bordeaux. Les décla-
rations des créances sont à adresser au 
liquidateur ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 
du code de commerce dans les deux mois 
à compter de la publication au Bodacc.

13302558288552

SAS IBB AUTO, 6 Avenue Andromède, 
33160 Saint - Médard - En - Jalles, RCS 
BORDEAUX 884 352 410. Commerce 
de véhicules automobiles et deux - roues 
neufs et d’occasion, prestations de ser-
vices et de conseil se rapportant à Ces 
activités. Jugement prononçant la liqui-
dation judiciaire, date de cessation des 
paiements le 1 décembre 2023 , désig-
nant liquidateur Me De Latude Jacques 
14 Rue Boudet 33000 Bordeaux. Les déc-
larations des créances sont à adresser au 
liquidateur ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 
du code de commerce dans les deux mois 
à compter de la publication au Bodacc.

13302558288555

SARL SEVEN TEA’S, 6 Rue des 
Argentiers, 33000 Bordeaux, RCS BOR-
DEAUX 903 140 176. Vente de produits 
culturels, disques vinyles. activité de café, 
salon de thé sans boissons alcoolisées. 
vente de produits alimentaires sur place 
et à emporter. vente d’objets déco. Juge-
ment prononçant la liquidation judiciaire, 
date de cessation des paiements le 10 
novembre 2023 , désignant liquidateur 
Me De Latude Jacques 14 Rue Boudet 
33000 Bordeaux. Les déclarations des 
créances sont à adresser au liquidateur 
ou sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de 
commerce dans les deux mois à compter 
de la publication au Bodacc.

13302558288561

SAS MOUNEYRA, 241 Rue Mouneyra, 
33000 Bordeaux, RCS BORDEAUX 912 
186 160. L’exploitation de toute activ-
ité de restauration à emporter, en Click 
& Collect, sur internet ou via les Plate-
formes de livraison à domicile. Jugement 
prononçant la liquidation judiciaire, date 
de cessation des paiements le 1 décem-
bre 2023 , désignant liquidateur Me De 
Latude Jacques 14 Rue Boudet 33000 
Bordeaux. Les déclarations des créances 
sont à adresser au liquidateur ou sur le 
portail électronique prévu par les articles 
L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de com-
merce dans les deux mois à compter de 
la publication au Bodacc.

13302558288564

BA DIA Ibrahima, 127 Rue Charles 
Tournemire, Apt 234, 33300 Bordeaux, 
RCS BORDEAUX 848 127 700. Transport 
Public Routier de marchandises ou loueur 
de véhicules avec conducteur au moyen 
exclusivement de véhicules n’excédant 
pas un poids maximum autorisé De 3,5 
Tonnes. Jugement prononçant la liqui-
dation judiciaire, date de cessation des 
paiements le 1 novembre 2023 , désig-
nant liquidateur Me De Latude Jacques 
14 Rue Boudet 33000 Bordeaux. Les déc-

larations des créances sont à adresser au 
liquidateur ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 
du code de commerce dans les deux mois 
à compter de la publication au Bodacc.

13302558288549

OUVERTURE D’UNE PROCÉDURE DE 
REDRESSEMENT JUDICIAIRE

(Jugement du 09 janvier 2024)

SARL MIREMONT BORDEAUX, 5 
Rue Buffon, 33000 Bordeaux, RCS BOR-
DEAUX 805 228 632. Salon de thé, vente 
de pâtisseries, viennoiseries, confiseries, 
glaces, chocolats et caramels, petite 
restauration sur place et à emporter et 
traiteur. Jugement prononçant l’ouverture 
d’une procédure de redressement judi-
ciaire, date de cessation des paiements 
le 20 septembre 2023 désignant man-
dataire judiciaire SELARL Firma 54 Cours 
Georges Clemenceau 33000 Bordeaux 
Les déclarations des créances sont à 
adresser au mandataire judiciaire ou sur 
le portail électronique prévu par les arti-
cles L.814 - 2 et L.814 - 13 du code de com-
merce dans les deux mois à compter de la 
publication au Bodacc.

13302557818224

SARL MAISONNAVE, 9 Route de 
la Barrade, 33121 Carcans, RCS BOR-
DEAUX 879 903 292. Travaux de maçon-
nerie générale et gros oeuvre de bâtiment, 
travaux de plâtrerie, travaux de char-
pente, terrassement, travaux de démo-
lition. Jugement prononçant l’ouverture 
d’une procédure de redressement judici-
aire, date de cessation des paiements le 
30 novembre 2023 désignant mandataire 
judiciaire Me De Latude Jacques 14 Rue 
Boudet 33000 Bordeaux Les déclarations 
des créances sont à adresser au man-
dataire judiciaire ou sur le portail élec-
tronique prévu par les articles L.814 - 2 et 
L.814 - 13 du code de commerce dans les 
deux mois à compter de la publication au 
Bodacc.

13302557818230

SARL AUTO - ECOLE DU LAC, 1 
Impasse de l’Artisanat, 33990 Hourtin, 
RCS BORDEAUX 880 178 108. Ensei-
gnement de la conduite des véhicules à 
moteur pour les catégories de permis b/
B1 et de la sécurité routière. Jugement 
prononçant l’ouverture d’une procédure 
de redressement judiciaire, date de ces-
sation des paiements le 30 novembre 
2023 désignant mandataire judiciaire Me 
De Latude Jacques 14 Rue Boudet 33000 
Bordeaux Les déclarations des créances 
sont à adresser au mandataire judiciaire 
ou sur le portail électronique prévu par les 
articles L.814 - 2 et L.814 - 13 du code de 
commerce dans les deux mois à compter 
de la publication au Bodacc.

13302557818233

(Jugement du 10 janvier 2024)

SAS S.E.T ETANCHEITE, 45 Rue 
des Marronniers, 33700 Mérignac, RCS 
BORDEAUX 417 685 120. Etanchéité des 
toitures terrasses mur ouvrages d’art et 
isolation travaux de finition du bâtiment 
réalisation entretien parc et jardins entre-
prise générale du bâtiment. Jugement 
prononçant l’ouverture d’une procédure 
de redressement judiciaire, date de ces-
sation des paiements le 1 novembre 2023 
désignant mandataire judiciaire SELARL 
Firma 54 Cours Georges Clémenceau 
33000 Bordeaux Les déclarations des 
créances sont à adresser au mandataire 
judiciaire ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L.814 - 2 et L.814 - 13 
du code de commerce dans les deux mois 
à compter de la publication au Bodacc.

13302557921162

BAHASSA Hicham, 1 Cite du Petit 
Bois, 33760 Targon. Non Communiquée. 
Jugement prononçant l’ouverture d’une 
procédure de redressement judiciaire, 
date de cessation des paiements le 25 
août 2023 désignant mandataire judiciaire 
SELARL Philae 123 Avenue Thiers 33100 
Bordeaux Les déclarations des créances 
sont à adresser au mandataire judiciaire 
ou sur le portail électronique prévu par les 
articles L.814 - 2 et L.814 - 13 du code de 
commerce dans les deux mois à compter 
de la publication au Bodacc.

13302557921274

SARL BETYLE, 13 Rue de la Manuten-
tion, 33000 Bordeaux, RCS BORDEAUX 
522 961 903. Ingénierie études tech-
niques climatiques, thermique bâtiment. 
Jugement prononçant l’ouverture d’une 
procédure de redressement judiciaire, 
date de cessation des paiements le 31 
mai 2022 désignant mandataire judiciaire 
SELARL Philae 123 Avenue Thiers 33100 
Bordeaux Les déclarations des créances 
sont à adresser au mandataire judiciaire 
ou sur le portail électronique prévu par les 
articles L.814 - 2 et L.814 - 13 du code de 
commerce dans les deux mois à compter 
de la publication au Bodacc.

13302557921174

SASU GROUPE DEVELOPPEMENT 
AQUITAINE (GDA), 3 Chemin des 
Collines, 33270 Bouliac, RCS BORDEAUX 
817 488 224. Installation et maintenance 
des ascenseurs pose de terrasses en bois 
et Pvc. Jugement prononçant l’ouverture 
d’une procédure de redressement judi-
ciaire, date de cessation des paiements 
le 10 novembre 2023 désignant man-
dataire judiciaire SELARL Firma 54 Cours 
Georges Clémenceau 33000 Bordeaux 
Les déclarations des créances sont à 
adresser au mandataire judiciaire ou sur 
le portail électronique prévu par les arti-
cles L.814 - 2 et L.814 - 13 du code de com-
merce dans les deux mois à compter de la 
publication au Bodacc.

13302557921191

SAS DH REVETEMENTS, 16 Ave-
nue du Thil, 33160 Saint - Médard - En 

- Jalles, RCS BORDEAUX 817 713 522. 
Négoce dans le revêtements de toutes 
surfaces, résine et système Anti corro-
sion, intermédiaire, application - pose (en 
sous - Traitance), formation à Ces méth-
odes, Étanchéïté. Jugement prononçant 
l’ouverture d’une procédure de redres-
sement judiciaire, date de cessation des 
paiements le 31 octobre 2023 désignant 
mandataire judiciaire SELARL Philae 123 
Avenue Thiers 33100 Bordeaux Les déc-
larations des créances sont à adresser 
au mandataire judiciaire ou sur le portail 
électronique prévu par les articles L.814 - 2 
et L.814 - 13 du code de commerce dans 
les deux mois à compter de la publication 
au Bodacc.

13302557921200

MARTIN Emmanuel, Stéphane, 
Christophe, 30a Impasse de la Leyre, 
33380 Mios, RCS BORDEAUX 453 359 
010. Chef De Cuisine À Domicile  -  Trait-
eur Organisateur. Jugement prononçant 
l’ouverture d’une procédure de redres-
sement judiciaire, date de cessation des 
paiements le 9 décembre 2022 désignant 
mandataire judiciaire SCP Silvestri - Baujet 
23 Rue du Chai des Farines 33000 Bor-
deaux Les déclarations des créances 
sont à adresser au mandataire judiciaire 
ou sur le portail électronique prévu par les 
articles L.814 - 2 et L.814 - 13 du code de 
commerce dans les deux mois à compter 
de la publication au Bodacc.

13302557921207

LEVREAUD Nelson, André, 379 Che-
min des Graves, 33160 Saint - Médard - En 

- Jalles, RCS BORDEAUX 522 110 212. 
Elagage, Abattage, Entretien De Parcs 
Et Jardins, Arboriste Designer, Vente De 
Bois. Jugement prononçant l’ouverture 
d’une procédure de redressement judici-
aire, date de cessation des paiements le 
9 novembre 2023 désignant mandataire 
judiciaire SELARL Philae 123 Avenue 
Thiers 33100 Bordeaux Les déclarations 
des créances sont à adresser au man-
dataire judiciaire ou sur le portail élec-
tronique prévu par les articles L.814 - 2 et 
L.814 - 13 du code de commerce dans les 
deux mois à compter de la publication au 
Bodacc.

13302557921222

SAS A2A - SERVICES, 07 Allée de 
Chartres, 33000 Bordeaux, RCS BOR-
DEAUX 883 621 740. Entreprise générale 
du bâtiment. Jugement prononçant 
l’ouverture d’une procédure de redres-
sement judiciaire, date de cessation des 
paiements le 16 janvier 2023 désignant 
mandataire judiciaire SELARL Philae 123 
Avenue Thiers 33100 Bordeaux Les déc-
larations des créances sont à adresser 
au mandataire judiciaire ou sur le portail 
électronique prévu par les articles L.814 - 2 
et L.814 - 13 du code de commerce dans 
les deux mois à compter de la publication 
au Bodacc.

13302557921230
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SAS DHB PRESTATIONS SERVICES, 

9 Rue de Condé, Bureau 3, 33000 Bor-
deaux, RCS BORDEAUX 901 607 622. 
Soutiens aux cultures viticole et agricole  
-  espaces verts. Jugement prononçant 
l’ouverture d’une procédure de redres-
sement judiciaire, date de cessation des 
paiements le 13 novembre 2023 désig-
nant mandataire judiciaire SCP Silvestri 

- Baujet 23 Rue du Chai des Farines 33000 
Bordeaux Les déclarations des créances 
sont à adresser au mandataire judiciaire 
ou sur le portail électronique prévu par les 
articles L.814 - 2 et L.814 - 13 du code de 
commerce dans les deux mois à compter 
de la publication au Bodacc.

13302557921251

OUVERTURE D’UNE PROCÉDURE DE 
SAUVEGARDE

(Jugement du 10 janvier 2024)

SAS DSDM INVEST, 9 Rue Lamar-
tine, 33400 Talence, RCS BORDEAUX 
895 142 743. L’acquisition, la gestion et, 
éventuellement, la cession de toutes 
actions, part sociales, valeurs mobilières 
et plus généralement de toutes partici-
pations, par tous moyens, directement 
ou indirectement, dans toutes sociétés 
ou groupement. Jugement prononçant 
l’ouverture d’une procédure de sau-
vegarde et désignant mandataire judi-
ciaire SELARL Firma 54 Cours Georges 
Clemenceau 33000 Bordeaux. Les déc-
larations des créances sont à adresser 
au mandataire judiciaire ou sur le portail 
électronique prévu par les articles L. 814 - 

2 et L. 814 - 13 du code de commerce dans 
les deux mois à compter de la publication 
au Bodacc.

13302557921239

JUGEMENT DE REPRISE DE LA 
PROCÉDURE DE LIQUIDATION 

JUDICIAIRE

(Jugement du 10 janvier 2024)

SARL SOCIETE DE TERRASSE-
MENT TOULLEC JEAN FRANCOIS, 
Sencey, 33210 Coimeres, RCS BOR-
DEAUX 432 638 906. 1/ terrassement, 
assainissement, démolition, préparation 
de sites, maçonnerie, génie civil (création) 
2/ installation de piscines (Tup). 3/ négoce 
de matériaux de construction, bois et 
produits dérivés, location de matériels, 
travaux de terrassement, assainissement, 
démolition, préparation de sites, maçon-
nerie, génie civil, Vrd (location gérance). 
Jugement prononçant la reprise de la 
procédure de liquidation judiciaire, liqui-
dateur désigné SELARL Ekip’ 2 Rue de 
Caudéran BP 20709 33007 Bordeaux.

13302557921171

JUGEMENT PRONONÇANT 
LA RÉSOLUTION DU PLAN DE 

REDRESSEMENT ET LA LIQUIDATION 
JUDICIAIRE

(Jugement du 10 janvier 2024)

SARL AMBULANCES PASTEUR, Rue 
de Suffren, 33300 Bordeaux, RCS BOR-
DEAUX 534 205 844. Transport sanitaire, 
ambulances, Vsl, location d’ambulance, 
exploitation de voiture de transport avec 
chauffeur (Vtc). Jugement prononçant la 
résolution du plan de redressement et la 
liquidation judiciaire, désignant , liquida-
teur SCP Silvestri - Baujet 23 Rue du Chai 
des Farines 33000 Bordeaux. Les décla-
rations des créances sont à adresser au 
liquidateur ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 
du code de commerce dans les deux mois 
à compter de la publication au Bodacc.

13302557921182

MODIFICATION DE LA DATE DE 
CESSATION DES PAIEMENTS

(Jugement du 10 janvier 2024)

SAS Gastronomie epicure prestige 
Groupe, 3 Rue du Golf, Parc Innolin Cs 
60073, 33701 Mérignac Cedex, RCS 
BORDEAUX 901 042 432. Commerce de 
gros , demi - gros et commerce alimen-
taire spécialisé divers, la propriété, la 
gestion, l’administration et la disposition 
de tous biens et droits immobiliers dont 
elle pourrait devenir propriétaire par voie 

d’acquisition, échange, apport ou autre 
l’aliénation des immeubles devenus 
inutiles à la société au moyen de la vente, 
de l’échange ou de l’apport en sociétés. 
Jugement modifiant la date de cessation 
des paiements au 1 septembre 2021.

13302557921248

CONVERSION EN LIQUIDATION 
JUDICIAIRE

(Jugement du 09 janvier 2024)

Société civile d’exploitation agricole 
METAVER EXPLOITATION, 6 Allée des 
Pruniers, 33270 Floirac, RCS BORDEAUX 
911 175 669. Ferme d’élevage du Tenebrio 
Molitor en milieu Urbain. Jugement pro-
nonçant la liquidation judiciaire désignant 
liquidateur Me De Latude Jacques 14 Rue 
Boudet 33000 Bordeaux.

13302557818251

SAS N HOME, 147 Route du Cap Fer-
ret, 33950 Lège - Cap - Ferret, RCS BOR-
DEAUX 790 744 205. Commercialisa-
tion de mobiliers, objets de décoration, 
agencement et décoration d’espaces 
intérieurs et extérieurs. Jugement pro-
nonçant la liquidation judiciaire désignant 
liquidateur Me De Latude Jacques 14 Rue 
Boudet 33000 Bordeaux.

13302557818218

SARL SOCIETE GILLES, 8 Rue Con-
dorcet, Zone Artisanale Jean Zay, 33150 
Cenon, RCS BORDEAUX 804 810 422. 
Plomberie, électricité, dépannage. Juge-
ment prononçant la liquidation judici-
aire désignant liquidateur Me De Latude 
Jacques 14 Rue Boudet 33000 Bordeaux.

13302557818221

SAS N COMPANY, 147 Route du Cap 
Ferret, 33950 Lège - Cap - Ferret, RCS 
BORDEAUX 831 438 718. Holding. la 
commercialisation de mobiliers, objets de 
décoration, luminaires, mobiliers de jar-
din, accessoires, parfums, maroquinerie, 
biens d’équipement de la maison, objets 
d’art et antiquité. Jugement prononçant la 
liquidation judiciaire désignant liquidateur 
Me De Latude Jacques 14 Rue Boudet 
33000 Bordeaux.

13302557818227

SAS METAVER, 12 Rue Corneille Apt 
6, Résidence Blaise Pascal, 33270 Floi-
rac, RCS BORDEAUX 909 929 366. La 
transformation, le conditionnement et la 
commercialisation du Tenebrio Molitor 
et ses produits dérivés. Jugement pro-
nonçant la liquidation judiciaire désignant 
liquidateur Me De Latude Jacques 14 Rue 
Boudet 33000 Bordeaux.

13302557818239

(Jugement du 10 janvier 2024)

SARL POWER DIFF, 32 Rue Genesta, 
33200 Bordeaux, RCS BORDEAUX 525 
044 590. Bureau d’études, expertises, 
apporteur d’affaire, agent, intermédiaire, 
courtier, conseil, consultant, assistance, 
étude, formation, tous services, toutes 
opérations industrielles commerciales 
financières civiles mobilières Immobilière. 
Jugement prononçant la liquidation judi-
ciaire désignant liquidateur SELARL Ekip’ 
2 Rue de Caudéran BP 20709 33007 Bor-
deaux.

13302557921178

SAS FABEA, 9 Rue Montgolfier, 33700 
Mérignac, RCS BORDEAUX 839 800 521. 
Magasin de déguisements. Jugement 
prononçant la liquidation judiciaire désig-
nant liquidateur SCP Silvestri - Baujet 23 
Rue du Chai des Farines 33000 Bordeaux.

13302557921214

SAS OH HUIT !, 41 Rue Edmond Blanc, 
33290 Blanquefort, RCS BORDEAUX 841 
361 264. Restauration rapide, traiteur, 
organisation d’évènements. Jugement 
prononçant la liquidation judiciaire désig-
nant liquidateur SELARL Firma 54 Cours 
Georges Clemenceau 33000 Bordeaux.

13302557921217

SARL BG LOC. TP, 4 Quartier les 
Houns, 33730 Noaillan, RCS BORDEAUX 
891 972 069. Tous travaux de terrasse-
ment de nivellement de comblement de 
drainage de Cimentage aménagements 
extérieurs Paysagers et de dallage. Juge-
ment prononçant la liquidation judiciaire 
désignant liquidateur SELARL Firma 54 
Cours Georges Clemenceau 33000 Bor-
deaux.

13302557921234

SARL COMPAGNIE DES QUAIS, 
Hangar 19, les Hangars des Quais, 33300 
Bordeaux, RCS BORDEAUX 480 945 682. 
Restaurant, bar (licence Iv), brasserie, 
pizzeria. Jugement prononçant la liqui-
dation judiciaire désignant liquidateur 
SELARL Ekip’ 2 Rue de Caudéran BP 
20709 33007 Bordeaux.

13302557921165

CLÔTURE POUR INSUFFISANCE D’ACTIF

(Jugement du 02 janvier 2024)

SARL N&P, 2 Rue Claude Kogan, Rés-
idence Home Park Bâtiment G a, 33700 
Mérignac, RCS BORDEAUX 900 330 648. 
Régie commerciale, apporteur d’affaires. 
Jugement prononçant la clôture de la 
procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.

13302558288558

TRIBUNAL JUDICIAIRE 
DE BORDEAUX

Par jugement en date du 12 Janvier 
2024 Le Tribunal, Prononce la clôture 
pour insuffisance d’actif de la procédure 
de liquidation judiciaire de :

Monsieur Dieudonné AGNANEM 
Profession : Infirmier 47 Rue du Neurin 
33290 BLANQUEFORT SIRET : 754 028 
413 00039

Liquidateur : Me LUCAS - DABADIE SE-
LARL PHILAE 123 avenue Thiers 33100 
BORDEAUX

L24EJ02442

Par jugement en date du 12 Janvier 
2024 Le Tribunal, Prononce la clôture 
pour insuffisance d’actif de la procédure 
de liquidation judiciaire de :

Association TOOBORDO Activité : 
autres organisations fonctionnant par 
adhésion volontaire 18 rue Général de 
Larminat Appt 50133000 BORDEAUX SI-
RET : 752 067 306 00031.

Liquidateur : Me LUCAS - DABADIE SE-
LARL PHILAE 123 avenue Thiers 33100 
BORDEAUX

L24EJ02445

Par jugement en date du 12 Janvier 
2024 Le Tribunal, Prononce la clôture 
pour insuffisance d’actif de la procédure 
de liquidation judiciaire de :

S.E.L.A.R.L. MILLESIME AVOCATS 
Activité : exercice de la profession d’avo-
cat 116 cours Aristide Briand 33000 BOR-
DEAUX RCS de BORDEAUX : 519 044 960

Liquidateur : Me MANDON SELARL 
EKIP’ BP 20709 2 rue de Caudéran 33007 
BORDEAUX CEDEX

L24EJ02447

Par jugement en date du 12 Janvier 
2024 Le Tribunal, Prononce la clôture 
pour insuffisance d’actif de la procédure 
de liquidation judiciaire de :

Madame Céline FOUSSAC Profes-
sion : agent commercial née le 28 Mai 
1979 à LIBOURNE (33500) 34 T Chemin 
Valentin 33370 YVRAC RCS de BOR-
DEAUX : 828 284 307

Liquidateur : Me LUCAS - DABADIE SE-
LARL PHlLAE 123 avenue Thiers 33100 
BORDEAUX

L24EJ02448

Par jugement en date du 12 Janvier 
2024 Le Tribunal, Prononce la clôture 
pour insuffisance d’actif de la procédure 
de liquidation judiciaire de :

Association GRANDIR ET ETRE SOI 
Activité : Enseignement 8 rue Louis Blanc 
33127 MARTIGNAS SUR JALLE SIRET : 
825 405 418 00013.

Liquidateur : Me LUCAS - DABADIE SE-
LARL PHILAE 123 avenue Thiers 33100 
BORDEAUX

L24EJ02450

Par jugement en date du 12 Janvier 
2024 Le Tribunal, Prononce la clôture 
pour insuffisance d’actif de la procédure 
de liquidation judiciaire de :

Association R’2JEUX Activité : autres 
organisations fonctionnant par adhésion 
volontaire 41, Rue Saint Joseph 33000 
BORDEAUX SIRET : 802 947 580 00022

Liquidateur : Maître MANDON 
S.E.L.A.R.L. EKIP’ 2 rue de Cauderan  
BP 20709 33007 BORDEAUX CEDEX

L24EJ02455

Par jugement en date du 12 Janvier 
2024 Le Tribunal, modifie le plan de sau-
vegarde de :

L’EARL DE LA REOUSSE Activité : 
Ostréiculteur 83, Port de GUJAN Cidex 
1 Port de la Passerelle 33470 GUJAN - 

MESTRAS RCS 378 859 896 BORDEAUX 
SIRET : 378.859.896.00045

adopté le 11 octobre 2019
Selon les modalités suivantes :
«le paiement du 4è pacte à échéance 

du 11 janvier 2024 à hauteur de 13% du 
passif est réduit à 0%,

 -  ajout d’une neuvième annuité à 
échéance du 11 janvier 2029 et à hauteur 
de 13%,

 -  les pactes de 2025 à 2028 sont main-
tenus à 15%. Maintient les autres modali-
tés du plan de sauvegarde»

Commissaire à l’exécution du plan : 
SCP SILVESTRI - BAUJET prise en la per-
sonne de Me BAUJET 23 rue du Chai des 
Farines 33000 BORDEAUX

L24EJ02457

Par jugement en date du 12 Janvier 
2024 Le Tribunal, modifie le plan de re-
dressement judiciaire par apurement du 
passif et continuation d’activité de :

Madame Véronique LAMAUD Viti-
cultrice 41 rue de Mullet 33240 AUBIE ET 
ESPESSAS

adopté le 24 octobre 2014 Selon les 
modalités suivantes :

 -  rembourser de manière anticipée les 
échéances de 2024 à 2028 pour un mon-
tant de 19 975,48 € en une seule fois dans 
le mois qui suivra la présente décision.

Commissaire à l’exécution du plan : 
SELARL PHILAE 123 avenue Thiers 33100 
BORDEAUX

L24EJ02458

VOUS POUVEZ CONTACTER NOTRE 
SERVICE D’ANNONCE LÉGALE PAR E-MAIL :

annonces-legales@echos-judiciaires.com
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MANDATAIRES ADMINISTRATEURS JUDICIAIRES

À VENDRE 
FONDS DE COMMERCE DE
PRET A PORTER
A BORDEAUX (33000)
43 Rue Edmond Besse

Les offres devront impérativement être adressées auprès de 
la SELARL EKIP’, prise en la personne de Me Christophe MANDON, 2 rue de 
Caudéran BP 20709 - 33007 Bordeaux avant le 05/02/2023 à 12h
Les pièces du dossier ne seront accessibles qu’après communication 
par courriel de l’attestation de confi dentialité dûment paraphée et librement 
téléchargeable sur le site : www.ekip.eu Onglet : «cession d’actif» 
Référence : 44656
Coordonnées de la personne en charge du dossier : 
cecile.kollen@ekip.eu

DESCRIPTIF SUR LE S ITE WWW.MJ-SO.COM

REDRESSEMENTS / LIQUIDATIONS

SELARL EKIP’ – MANDATAIRES JUDICIAIRES
2 RUE DE CAUDÉRAN, BP 20709

33007 BORDEAUX CEDEX

RECHERCHE DE REPRENEURS
OU D’INVESTISSEURS

Hélène Bourbouloux l Jean-François Blanc l Gaël 
Couturier l Cécile Dür l Nathalie Leboucher l Sylvain
Hustaix l Benjamin Tamboise l Charlotte Fort l Alicia Alves 
l Eric Samson l Théophile Fornacciari

SAS LA ANJOUAIZE
Exploitation d’un magasin sous enseigne JOTT

Redressement judiciaire du 06/12/2023
• Activité : Société exploitant un magasin sous enseigne 
JOTT, spécialisée dans la vente au détail de vêtements 
et accessoires, et notamment de doudounes en duvet 
ultralégères et compactables.
• Chiffre d’affaires au 30/09/2022 (exercice clos) : 411.259 €
• Site d’exploitation : Galerie Espace Anjou, 75 avenue 
Montaigne, 49000 ANGERS
• Effectif total : 4 salariés

La date limite de dépôt des offres de reprise est fi xée au 
20/02/2024 à 12h00.

L’accès à une data room électronique sera autorisé après 
régularisation d’un engagement de confi dentialité et une 
présentation succincte du candidat.

Les candidats 
intéressés sont 
invités à 
se manifester 
auprès de :

SELARL FHBX
Me Sylvain HUSTAIX
Administrateurs 
Judiciaires Associés
76 cours Georges 
Clemenceau
33000 Bordeaux
www.fhbx.eu

e-mails :
juliette.bardet@fhbx.eu

RECHERCHE DE REPRENEURS
OU D’INVESTISSEURS

Hélène Bourbouloux l Jean-François Blanc l Gaël 
Couturier l Cécile Dür l Nathalie Leboucher l Sylvain
Hustaix l Benjamin Tamboise l Charlotte Fort l Alicia Alves 
l Eric Samson l Théophile Fornacciari

SAS LA BEGLAIZE
Exploitation de magasins sous enseigne JOTT

Redressement judiciaire du 06/12/2023
• Activité : Société exploitant deux magasins sous 
enseigne JOTT, spécialisée dans la vente au détail de 
vêtements et accessoires, et notamment de doudounes 
en duvet ultralégères et compactables.
• Chiffre d’affaires au 30/09/2023 (exercice clos) : 1.886.000 €
• Sites d’exploitation : 
- Centre commercial Champ de Mars, 4 place du Champ 
de Mars, Angouleme (16)
- Centre commercial Ylium, 87 avenue François 
Mitterrand, Les Sables d’Olonne (83)
• Effectif total : 4 salariés

La date limite de dépôt des offres de reprise est fi xée au 
20/02/2024 à 12h00.

L’accès à une data room électronique sera autorisé après 
régularisation d’un engagement de confi dentialité et une 
présentation succincte du candidat.

Les candidats 
intéressés sont 
invités à 
se manifester 
auprès de :

SELARL FHBX
Me Sylvain HUSTAIX
Administrateurs 
Judiciaires Associés
76 cours Georges 
Clemenceau
33000 Bordeaux
www.fhbx.eu

e-mails :
juliette.bardet@fhbx.eu

Par jugement en date du 12 Janvier 
2024 Le Tribunal, Prononce l’ouverture de 
la procédure de redressement judiciaire à 
l’égard de :

E.A.R.L. FRECHE Activité : Culture 
de la vigne 1 impasse de la Boulangerie 
33340 SAINT YZANS DE MEDOC RCS de 
BORDEAUX : 418 351 284 SIRET : 418 351 
284 00017

Fixe provisoirement au 21 novembre 
2023 la date de cessation de paiements.

Nomme la SCP SILVESTRI - BAUJET, 
23 rue du Chai des Farines - 33000 BOR-
DEAUX, en qualité de mandataire judi-
ciaire et désigne Me SILVESTRI pour la 
représenter dans l’accomplissement du 
mandat qui lui est confi é. Fixe à douze 
mois le délai dans lequel Me SILVESTRI 
devra établir la liste des créances dé-
clarées conformément à l’article L 624-1 
du code du commerce. Les créanciers 
sont invités à déclarer leurs créances 
entre les mains de Me SILVESTRI dans 
le délai de DEUX MOIS de la publication 
du jugement d’ouverture au BODACC 
ou sur le portail électronique à l’adresse 
http://www.creditors-services.com

L24EJ02460

Par jugement en date du 12 Janvier 
2024 Le Tribunal, arrête le plan de redres-
sement judiciaire par apurement du passif 
et continuation d’activité de :

SCCV ETOILE DE LA MAYE Activité : 
acquisition d’une propriété et construc-
tion en vue de vente Bureau du Tasta Ilot 
C4 - 2 Boulevard du Parc des Expositions 
33520 BRUGES RCS de BORDEAUX : 
800 274 466

Selon les modalités suivantes :
«Dit que le passif sera apuré selon les 

modalités suivantes :

- paiement d’un pacte unique à hauteur 
de 20% du passif, soit 40 838,12€

Dit que les échéances seront réglées le 
12 janvier de chaque année, à compter du 
12 janvier 2025,

Dit que les créances inférieures à 500 
euros seront payées immédiatement dès 
l’adoption du plan»

Commissaire à l’exécution du plan : 
SCP SILVESTRI-BAUJET prise en la per-
sonne de Me BAUJET 23 rue du Chai des 
Farines 33000 BORDEAUX

L24EJ02463

Par jugement en date du 12 Janvier 
2024 Le Tribunal, Prononce la clôture 
pour insuffi  sance d’actif de la procédure 
de liquidation judiciaire de :

Monsieur Christophe COCCIANTEL-
LI Profession : Culture de la vigne Châ-
teau Chevalier Talmon 1 Viaud Est 33790 
PELLEGRUE SIRET : 413 878 687 00016.

Liquidateur : SELARL PHILAE 123 Ave-
nue Thiers 33100 BORDEAUX

L24EJ02465

Par jugement en date du 12 Janvier 
2024 Le Tribunal, Prononce la clôture 
pour insuffi  sance d’actif de la procédure 
de liquidation judiciaire de :

S.C.I. FOUCHER BRISSAUD Activi-
té : location de terrains et d’autres biens 
immobiliers 7 rue du Commerce ZAC des 
Bruyères 33990 HOURTIN RCS de BOR-
DEAUX : 810 704 973 SIRET : 810 704 973 
00025.

Liquidateur : Me MANDON SELARL 
EKIP’ BP 20709 2 rue de Caudéran 33007 
BORDEAUX CEDEX

L24EJ02466

SE CHARGENT
DE VOTRE 

PUBLICITÉ

LA PARUTION
DANS NOTRE JOURNAL 
TOUS LES VENDREDIS

POUR VOTRE 
COMMUNICATION PUBLICITAIRE

Tél. 05 56 52 32 13
publicite@echos-judiciaires.com

NANTES

RENNES

LANDES

1 Publicité 
vous donne une Maxi visibilité 

1 Diff usion 
chez tous les acteurs 

économiques de la région
1 Tarif 

très attractif 

BORDEAUX
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L'entreprise
et les salariés

Revue de récentes décisions de la Cour  
de cassation, en matière de droit du travail.

François TAQUET, avocat, spécialiste  
en droit du travail et protection sociale

CONGÉS PAYÉS
Lorsque le salarié s’est trouvé dans l’impossibilité de 

prendre ses congés payés annuels au cours de l’année de 
référence, en raison de l’exercice de son droit au congé 
parental, les congés payés acquis à la date du début du 
congé parental doivent être reportés après la date de 
reprise du travail. Une cour d’appel ne peut pas débouter 
une salariée de sa demande en paiement d’une somme à 
titre d’indemnité compensatrice de congé payé en rete-
nant que la décision de bénéficier d’un congé parental 
d’éducation s’imposait à la société, et que c’est la sala-
riée elle-même qui a rendu impossible l’exercice de son 
droit à congés payés. (Cass soc., 25 octobre 2023, pourvoi  
n° 21-21710)

LICENCIEMENTS
Viole l’article L. 1235-3 du Code du travail, la cour  

d’appel, qui pour condamner l’employeur à payer au salarié 
une certaine somme au titre du licenciement sans cause 
réelle et sérieuse, retient que les dispositions de l’article 24 
de la Charte sociale européenne sont d’application et d’ef-
fet direct dans le système juridique français, s’agissant des 
modalités qu’elles prévoient pour réparer le licenciement 
injustifié, et qu’en application de ce texte, il appartient 
toujours au juge d’apprécier souverainement l’étendue du 
préjudice constitué par la perte d’emploi injustifié, et, le 
cas échéant, de laisser inappliqué le barème s’il considère 
au vu des éléments fournis par le salarié que celui-ci n’est 
pas de nature à en assurer une réparation appropriée. 
(Cass soc., 11 octobre 2023, n° 21-24857)

L’employeur ne justifie pas d’une cessation complète de 
son activité lorsque seul son service de la maternité a été 
interrompu, pour être ensuite remplacé par un service de 
chirurgie esthétique, peu important le caractère autonome 
de ce service, au regard des autres services de soins de 
l’établissement. (Cass. soc., 4 octobre 2023, n° 22-18046)

Si le droit à l’indemnité de licenciement naît à la date 
où le licenciement est notifié, l’évaluation du montant de 
l’indemnité est faite en tenant compte de l’ancienneté du 
salarié à l’expiration du contrat, c’est-à-dire à l’expiration 
normale du préavis, même en cas de dispense de l’exé-
cuter. (Cass soc., 25 octobre 2023, pourvoi n° 21-24521)

SANTÉ AU TRAVAIL
L’avis émis par le médecin du travail, seul habilité à 

constater une inaptitude au travail, peut faire l’objet, 
tant de la part de l’employeur que du salarié, d’une 
contestation devant le conseil de prud’hommes saisi 
en la forme des référés qui peut examiner les éléments 
de toute nature ayant conduit au prononcé de l’avis. En  
l’absence d’un tel recours, celui-ci s’impose aux parties 
et au juge saisi de la contestation du licenciement. (Cass 
soc., 25 octobre 2023, pourvoi n° 22-12833)

CONTRATS DE TRAVAIL
À défaut de comporter la signature de l’entreprise de 

travail temporaire, le contrat de mission ne peut pas être 
considéré comme ayant été établi par écrit. L’employeur, 
en ne respectant pas les dispositions légales, s’est placé 
hors du champ d’application du travail temporaire, et se 
trouve lié à la salariée par un contrat de droit commun à 
durée indéterminée. (Cass soc., 11 octobre 2023, pourvoi 
n° 22-15122)

Rappel : en présence d’un contrat de travail appa-
rent, il appartient à celui qui invoque son caractère fictif 
d’en rapporter la preuve. Le contrat de travail apparent 
peut résulter de la production d’un contrat de travail 
et de bulletins de paie. (Cass soc., 11 octobre 2023,  
n° 21-25450)

SALARIÉ PROTÉGÉ
Dans l’hypothèse où le salarié protégé, convoqué à 

un entretien préalable à son licenciement, est le seul 
représentant du personnel dans l’entreprise, la lettre de 
convocation de l’employeur à cet entretien doit men-
tionner qu’il peut se faire assister par une personne de 
son choix appartenant au personnel de l’entreprise ou 
par un conseiller du salarié. (Conseil d’État, 1 et 4 ch.-r., 
13 octobre 2023, n° 467113) n
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L a loi sur l ’ immi-
gration institue 
à  t i t re  e x p é r i -
mental, jusqu’au 
31 décembre 2026, 
une carte de séjour 

temporaire pour les travailleurs 
sans papier dans les métiers en ten-
sion. Cette disposition ne fait pas  
l ’objet des différents recours 
devant le Conseil constitutionnel. 
La mesure vise à permettre à des 
étrangers employés irrégulièrement 
dans des métiers et zones géogra-
phiques caractérisés par des diffi-
cultés de recrutement, d’accéder 
de plein droit à un titre de séjour 
temporaire, d’une durée d’un an, 
portant la mention « travailleur tem-
poraire » ou « salarié ». La délivrance 
de cette carte entraîne celle de  
l’autorisation de travail.

Dans les secteurs  
en tension connaissant 

des difficultés  
de recrutement, les  

travailleurs sans  
papier peuvent obtenir  
un titre de séjour d’un  
an valant autorisation  

de travail.

DES CONDITIONS 
EXIGEANTES

La délivrance de la carte de séjour 
s’effectue au cas par cas et à titre 
exceptionnel. Les conditions sui-
vantes doivent être respectées.

- Le travailleur étranger doit occu-
per un emploi relevant des métiers 
et zones géographiques en tension. 
La liste de ces métiers et zones est 
définie par l’arrêté du 1er avril 2021 
relatif à la délivrance des autorisa-
tions de travail aux étrangers.

- Le travailleur étranger doit avoir 
exercé une activité professionnelle 
salariée dans ces métiers et zones 
pendant au moins douze mois, 
consécutifs ou non, au cours des 
vingt-quatre derniers mois.

- Le travailleur étranger doit justi-
fier d’une résidence ininterrompue 
en France d’au moins trois années.

Les périodes de séjour et d’acti-
vité professionnelle salariée exercée 
comme travailleur saisonnier, étu-
diant ou demandeur d’asile, ne sont 
pas prises en compte.

travailleurs

source : INSEE

BARÈME KILOMÉTRIQUE 2023
VOITURES DISTANCE PARCOURUE À TITRE PROFESSIONNEL
PUISSANCE 

FISCALE
JUSQU'À 
5 000 KM DE 5 001 À 20 000 KM AU-DELÀ DE 20 000 KM

3 CV d x 0,529 (d x 0,316) + 1 065 € d x 0,370
4 CV d x 0,606 (d x 0,340) + 1 330 € d x 0,407
5 CV d x 0,636 (d x 0,357) + 1 395 € d x 0,427
6 CV d x 0,665 (d x 0,374) + 1 457 € d x 0,447

7 CV et plus d x 0,697 (d x 0,394) + 1 515 € d x 0,470
VÉLO-

MOTEUR DISTANCE PARCOURUE À TITRE PROFESSIONNEL

CYLINDRÉE JUSQU'À 
2 000 KM

DE 2 001  
À 5 000 KM AU-DELÀ DE 5 000 KM

moins de 
50 cm3 d x 0,315 (d x 0,079) + 711 € d x 0,198

MOTOS DISTANCE PARCOURUE À TITRE PROFESSIONNEL

PUISSANCE JUSQU'À 
3 000 KM DE 3 001 À 6 000 KM AU-DELÀ DE 6 000 KM

1 ou 2 CV d x 0,395 (d x 0,099) + 891 € d x 0,248
3, 4 ou 5 CV d x 0,468 (d x 0,082) + 1 158 € d x 0,275
plus de 5 CV d x 0,606 (d x 0,079) + 1 583 € d x 0,343

INDICE DES PRIX
(base 100 en 2015 à partir de 2016) Ce changement  

de base n'affecte en rien le niveau de l'indice et son évolution

NOVEMBRE 
2022

NOVEMBRE 
2023

AUGMENTATION 
SUR UN AN 

INDICE  
D'ENSEMBLE 114,26 118,23 + 3,5 %

INDICE  
HORS TABAC 113,53 117,33 + 3,4 %

SMIC
HORAIRE MENSUEL (35 H)

11,65 € 1 766,96 €

SÉCURITÉ SOCIALE
plafond mensuel

2024 : 3 864 €
Le nouveau montant du plafond est valable toute l'année, 

le gouvernement ayant décidé de fixer désormais un seul plafond  
par an (46 368 €)

Selon la Loi 2014-626 du 18 juin 2014 (article 9) qui modifie  
l’article L145-34 du Code de commerce, deux indices peuvent être utilisés  

pour la révision des baux commerciaux :
- l’indice des loyers commerciaux pour les activités commerciales ou artisanales ;

- l’indice des loyers des activités tertiaires pour les activités autres que commerciales.

INDICE DE RÉFÉRENCE DES LOYERS - IRL
TRIMESTRE  

DE RÉFÉRENCE IRL DES LOYERS VARIATION
ANNUELLE EN %

1er TRIMESTRE 2023 138,61 + 3,49 %
2e TRIMESTRE 2022 140,59 + 3,5 %
3e TRIMESTRE 2023 141,3 + 3,69 %

INDICE DES LOYERS COMMERCIAUX
EN NIVEAU ÉVOLUTION 

ANNUELLE EN %
2022 T1 120,61 + 3,32 %
2022 T2 123,65 + 4,43 %
2022 T3 126,13 + 5,37 %
2022 T4 126,05 + 6,29 %
2023 T1 128,68 + 6,69 %
2023 T2 131,81 + 6,60 %

Régularisation
des 

sans-papiers
Le préfet délivre le titre de séjour 

temporaire en tenant compte de la 
réalité et de la nature des activités 
professionnelles de l’étranger, de 
son insertion sociale et familiale, 
de son respect de l’ordre public, de 
son intégration à la société française 
et de son adhésion aux modes de 
vie et aux valeurs de celle-ci ainsi 
qu’aux principes de la République. 
À ce titre, le travailleur étranger doit 
s’engager formellement au respect 
des principes de la République 
( l iberté  personnel le ,  l iberté  
d’expression et de conscience, éga-
lité entre les femmes et les hommes, 
dignité de la personne humaine). Il 
doit aussi s’engager « à ne pas se 
prévaloir de ses croyances ou de 
ses convictions pour s’affranchir 
des règles communes régissant les 
relations entre les services publics et 
les particuliers ».

Les étrangers ayant fait l’objet 
d’une condamnation inscrite au 
casier judiciaire ne pourront pas 
prétendre à une régularisation. n
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INDICES ACTIONS

Dernier
cours

Variation depuis Extrêmes 2024
Pays

1 mois le 31/12 1 an + haut + bas

CAC 40 7 398,00 -2,6% -1,9% 11,5% 7 543,18 7 387,62 France

SBF 120 5 617,89 -2,5% -2,0% 10,4% 5 732,18 5 611,55 France

EURO STOXX 50 4 446,51 -2,3% -1,7% 13,7% 4 521,44 4 442,28 Europe

S&P 500 4 775,39 1,2% 0,1% 20,9% 4 783,83 4 688,68 USA

NASDAQ 100 16 811,93 1,1% -0,1% 45,5% 16 832,92 16 282,01 USA

FOOTSIE 100 7 558,34 -0,2% -2,3% 2,5% 7 733,24 7 558,34 Royaume-Uni

DAX 30 16 571,68 -1,1% -1,1% 15,2% 16 769,36 16 538,39 Allemagne

SMI 11 229,65 0,3% 0,8% 1,3% 11 255,00 11 137,79 Suisse

NIKKEI 35 619,18 8,0% 6,4% 27,5% 35 901,79 33 288,29 Japon

SSE COMPOSITE 2 893,99 -1,7% -2,7% -6,2% 2 974,94 2 877,70 Chine

VALEURS RÉGIONALES

Dernier
cours

Variation depuis Extrêmes 2024
Rendement

2023
1 mois le 31/12 1 an + haut + bas

AELIS FARMA 13,40 0,4% 2,3% 48,9% 13,45 13,05 -

ARVERNE GROUP SA 9,45 2,6% -0,5% -5,5% 9,65 9,45 -

ASHLER ET MANSON 3,20 0,0% 0,0% -2,4% 3,20 3,20 -

BLUE SHARK PS 3,78 0,0% -35,9% 0,0% 6,30 5,90 -

CERINNOV GROUP 2,58 -7,2% -1,9% 149,5% 2,85 2,55 -

CHEOPS TECHNOLOGY 65,00 -1,5% 0,8% 1,6% 65,00 60,00 2,3%

DOCK.PETR.AMBES AM 482,00 0,0% 2,1% 6,6% 482,00 470,00 7,9%

EAUX DE ROYAN 85,00 0,0% -6,6% -1,2% 91,00 84,50 7,2%

EUROPLASMA 0,003 -63,6% -47,2% -99,7% 0,005 0,003 -

FERMENTALG 0,27 3,0% -9,3% -82,9% 0,30 0,27 -

GASCOGNE 3,48 -2,2% -4,4% -11,5% 3,64 3,48 -

GPE BERKEM 3,68 206,7% 20,3% -30,4% 3,68 3,06 -

GPE PAROT (AUTO) 8,15 239,6% -1,2% 286,3% 8,25 8,15 -

HYDROGENE DE FRANCE 11,24 13,7% -10,8% -54,4% 12,70 10,76 -

HUNYVERS 14,25 3,3% 1,8% 21,8% 14,25 14,00 -

I.CERAM 3,02 7,1% 4,1% -73,7% 3,24 2,90 -

I2S 5,65 11,9% -2,6% -10,3% 5,80 5,10 2,5%

IMMERSION 1,98 -1,0% 2,1% -58,2% 2,02 1,79 -

IMPLANET 0,06 -35,2% -5,2% -63,3% 0,07 0,06 -

KLARSEN DATA 3,20 31,7% 17,6% 64,9% 3,38 2,72 -

LECTRA 30,30 -1,8% -3,0% -11,0% 31,55 29,15 1,6%

LEGRAND 90,12 -7,0% -4,2% 14,2% 94,10 89,52 2,1%

MON COURTIER ENERGIE 7,96 1,7% 0,1% - 8,19 7,86 -

MULTIMICROCLOUD 0,20 -4,8% -4,8% 0,0% 0,21 0,20 -

OENEO 12,05 -4,7% -6,6% -12,4% 12,90 12,05 2,9%

POUJOULAT 15,65 -18,7% -5,2% -30,8% 16,50 15,60 2,0%

SERMA TECH. 430,00 0,0% 0,0% 0,0% 430,00 430,00 -

UV GERMI 4,08 40,2% 15,9% 7,9% 4,08 3,45 -

VALBIOTIS 4,90 5,2% -2,0% 38,0% 5,12 4,60 -

Sources : Euronext, Banque de France, CPoR
«  Les renseignements inclus au présent avis ne constituent en aucune sorte une offre, sollicitation ou recommandation d’achat ou de vente, de placement ou d’engagement dans  

toute autre transaction. Aucune information contenue ou à laquelle il est fait référence dans cet avis ne peut être considérée comme créatrice de droits ou d’obligations. « 

GESTION PRIVÉE, GRANDS MANDATS  
ET GESTION DE FONDS
18 allées d’Orléans, 33000 Bordeaux – Tel : 05 56 81 17 22
www.alienorcapital.com
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Iris

ME METTRE
 AU BASE JUMP

 

GRIMPER SUR LA 
SCÈNE PENDANT LE

FESTIVAL DE HELLFEST
 

EMBRASSER 
UN BEL INCONU
SOUS LA PLUIE

 Soignée pour un cancer du sein

Il n'y a pas
de petits rêves,
il n'y a pas
de petits dons
C'est le cancer qui doit renoncer,
pas les malades.

Votre entreprise est prête à s'engager ?
Quelle que soit sa taille et ses capacités
financières, votre entreprise peut
contribuer à la lutte contre le cancer

Plus d'informations sur

  www.fondationbergonie.fr
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